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Préface

Les familles fournissent pour la société des prestations irremplaçables, qu’il s’agisse
de soins, d’attention ou de transmission de savoir entre générations. Les familles consti-
tuent donc à la fois un potentiel et un capital humain: d’une part elles transmettent des
“compétences d’existence”, de l’autre leurs prestations ont aussi une valeur écono-
mique pour la société. Ainsi, ce que l’on appelle les “coûts de l’enfant” n’atteignent pas
moins de 47 milliards de francs en Suisse, ce qui représente plus de 10% du produit
intérieur brut.

Le but de la politique familiale est de créer les conditions de base permettant aux
familles de fournir effectivement ces prestations. En d’autres termes: la société doit tenir
compte des besoins des familles, reconnaître et encourager leurs prestations. Actuelle-
ment, le débat sur la politique familiale se concentre pour l’essentiel sur la qualité de
parent et sur les prestations que ces derniers fournissent pour assurer les conditions de
vie, les soins et l’éducation de leurs enfants. Mais on oublie trop souvent que les familles
prodiguent aussi dans les phases tardives de la vie – par exemple pour soigner des
proches – des prestations qui sont non moins irremplaçables pour la société.

C’est précisément de ces prestations et des conditions de vie des familles dans les
phases tardives de l’existence que s’occupe la présente publication, structurée en cinq
chapitres.

Dans le premier chapitre, Beat Fux s’interroge sur la signification concrète que pour-
rait avoir une politique familiale axée sur les différentes phases de la vie. Il analyse le
changement des formes de vie et les modifications des phases de l’existence, examine
les rapports entre les générations et décrit les tâches que la politique familiale doit rem-
plir dans ces différentes phases. Le deuxième chapitre, rédigé par Claudine Sauvain-
Dugerdil et ses collaborateurs, étudie à partir des données les plus récentes la socio-
démographie des phases tardives de la vie familiale et les conséquences des change-
ments de la société et de l’économie sur l’évolution future. Le troisième chapitre, dû à
l’équipe de Heidi Stutz, rend compte de toute l’étendue des prestations des familles
dans les phases tardives de la vie et esquisse la forme que pourrait prendre le soutien
apporté par la politique sociétale dans ce domaine. Dans le quatrième chapitre, Audrey
Leuba et Cécile Tritten se penchent sur les questions juridiques touchant les relations
entre parents et enfants dans les phases tardives de la vie familiale. Elles relèvent que les
enfants sont tenus de soutenir leurs parents et signalent que le droit connaît encore des
lacunes, par exemple concernant la perte de la capacité de discernement d’un des
parents. Dans le cinquième chapitre enfin, la Commission fédérale de coordination pour
les questions familiales tire les conclusions des chapitres précédents et en déduit des
recommandations. 
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Les prestations des familles dans les phases tardives de la vie n’ont guère été étu-
diées jusqu’ici sous l’angle de la politique familiale. Tout aussi rares sont les descriptions
des conditions dans lesquelles vivent les familles concernées. La présente publication
donne à voir toute l’ampleur de ces prestations, mais elle montre aussi que le change-
ment des formes de vie, les modifications affectant les phases de l’existence et l’évolu-
tion économique de ces dernières années ne sont pas sans effets sur les conditions de
vie et les structures des familles dans les phases tardives de l’existence. D’une part, on
observe une distance croissante entre les générations; de l’autre, la pluralisation des
formes de vie va aussi se répercuter sur les conditions d’existence des personnes âgées. 

Du point de vue de la politique familiale, la polarisation des formes de vie en un sec-
teur familial d’un côté et un secteur non familial de l’autre est particulièrement préoc-
cupante. Actuellement, près de la moitié de la population résidente suisse vit dans des
ménages sans enfant. L’absence de descendance est de plus en plus courante dans
notre société, ce qui est aussi la principale cause du déclin démographique. Alors que
toute une partie de la population n’a presque plus de contacts avec des enfants ou des
adolescents et devient de plus en plus indifférente à leur égard, on ne peut éviter de se
demander dans quelle mesure les objectifs de la politique sociale et les intérêts de la pro-
chaine génération trouveront encore un soutien suffisant au sein de la population et
quels seront les effets de cette évolution sur la solidarité sociale. 

La présente publication est issue d’un séminaire que la COFF a organisé en été 2004.
Je remercie ici les auteurs des quatre premiers chapitres pour leurs passionnantes contri-
butions. Je remercie également les membres du groupe de travail qui s’est occupé de
cette publication, Isabelle Villard, Marco Buscher et Olivier Taramarcaz, ainsi que tous les
membres de la commission pour leur participation assidue et constructive à l’étude de
ce thème complexe.

Jürg Krummenacher
Président de la Commission fédérale de coordination pour les questions familiales 
(COFF) 
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I. Introduction 

Deux thèmes dominent la discussion actuelle sur les questions de la vieillesse et les
phases tardives de la vie: la possibilité de financer la prévoyance vieillesse et la menace
pesant sur le “contrat intergénérationnel”.

Le débat sur la possibilité de financer la prévoyance vieillesse est une conséquence
de l’évolution démographique. D’un côté la natalité a fortement baissé au cours des
dernières décennies. On ne compte plus que 1,4 enfant par femme en moyenne, alors
que 2,1 seraient nécessaires pour une évolution démographique stable. De l’autre, l’es-
pérance de vie a considérablement augmenté. La proportion des plus de 65 ans dans la
population augmente en conséquence. Si elle était de 15,4% en 2002, elle atteindra
25% en 2040 selon le scénario “Tendance” de l’Office fédéral de la statistique. 

L’évolution démographique a pour conséquence qu’un nombre toujours plus res-
treint d’actifs doit financer les rentes d’un nombre croissant de retraités. En 2000, le
rapport était encore de quatre pour un. En 2040, il n’y aura probablement qu’à peine
plus de deux actifs pour un retraité. Il est évident que cette évolution représente une
gageure pour le financement futur de la prévoyance vieillesse et qu’un fardeau toujours
plus lourd va peser sur la population active. Mais les effets concrets de ce “piège démo-
graphique” ne dépendent pas seulement de l’évolution de la population. L’évolution de
l’économie et la situation du marché de l’emploi joueront un rôle tout à fait décisif. 

Ces effets dépendent notamment du maintien ou non de la tendance au départ anti-
cipé à la retraite. En 1990, 19% des personnes en âge de travailler ont quitté le monde
du travail avant l’âge légal de la retraite. En 2000, la proportion avait déjà atteint 30%.
Autres facteurs importants, l’ampleur de l’immigration, l’évolution de la productivité et
du chômage, le nombre de femmes qui auront accès au marché du travail et le résultat
des mesures prises pour réduire le nombre de bénéficiaires de rentes AI. Enfin, il ne faut
pas tenir compte uniquement des “quotients d’âge”. 1 Car la charge pesant sur la popu-
lation active dépend aussi du niveau des dépenses consacrées aux enfants et aux ado-
lescents. Celles-ci sont en recul du fait de la baisse de la natalité. Mais même sans tenir
compte de tous ces aspects, le surcoût du financement de la prévoyance vieillesse ne
prendra de loin pas des proportions aussi dramatiques qu’on le prétend souvent. Selon
une étude du Centre de recherches conjoncturelles de l’EPFZ (Frick/ Hartwig 2004), les
ménages doivent consacrer aujourd’hui 23,3% de leur revenu à l’AVS et au 2e pilier. En
2030, cette proportion devrait atteindre un peu moins de 28%. 

1 Rapport quantitatif entre différents groupes d’âge. 
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Ces chiffres relativisent aussi la “menace” pesant sur le “contrat intergénérationnel”.
Ce que l’on entend par là, c’est que les conflits d’intérêts entre cotisants et retraités vont
s’intensifier à l’avenir. “Contrat intergénérationnel” est une métaphore politique qui est
interprétée de diverses manières. La plupart du temps, on entend par là un contrat de
solidarité entre population active et population âgée. Mais il serait plus juste de parler
de contrat trigénérationnel, car la population active doit aussi subvenir aux besoins de
la jeune génération. Et la notion même de contrat n’est pas non plus tout à fait appro-
priée. Un contrat ne peut être conclu qu’entre générations vivantes, ce qui exclut donc
les droits des générations futures, pas encore nées. Il serait par conséquent plus adéquat
de parler d’équité intergénérationnelle. 

Ce concept d’équité intergénérationnelle est encore peu développé. Il ne se réfère
d’ailleurs pas uniquement à l’avenir de la prévoyance vieillesse et de la sécurité sociale.
Le débat sur l’équité intergénérationnelle a porté jusqu’ici plutôt sur la problématique
environnementale et sur la préservation des ressources naturelles. Autre aspect consi-
déré, l’endettement de l’Etat et la charge qu’il représente pour les générations futures.
Par rapport à la prévoyance vieillesse, il est évident que l’évolution démographique met-
tra l’équité intergénérationnelle à rude épreuve, car les prochaines générations auront
des charges plus lourdes à porter. Cependant, comme Franz-Xaver Kaufmann l’a mon-
tré dans “Schrumpfende Gesellschaft” (2005), on aurait tort de réduire les conséquen-
ces de la baisse de la natalité à la seule question de la prévoyance vieillesse. De son point
de vue, le problème démographique essentiel n’est pas tant le vieillissement de la popu-
lation que la régression même de la population, avec ses conséquences économiques,
sociales et culturelles. 

Cette régression est due au premier chef à un déclin marqué de la procréation dans
notre société. Des femmes nées après 1965, il est probable que le tiers restera sans
enfants. Selon Kaufmann, il en résulte une polarisation croissante entre parents et per-
sonnes sans enfants, laquelle constitue une “nouvelle forme d’inégalité sociale” (p.
223). Les personnes qui prennent la responsabilité de devenir parents investissent dans
le capital humain futur, les autres non. L’évolution démographique n’est cependant pas
un phénomène naturel impossible à infléchir. Il est tout à fait possible de l’influencer par
des réformes institutionnelles pour assurer l’avenir, affirme Kaufmann. Mais le souci de
la relève et des générations futures devrait devenir une des tâches prioritaires de l’Etat
social. Et la politique familiale joue ici un rôle essentiel.

Reconnaître les prestations des familles et remédier aux “manques d’égards structu-
rels de la société envers les familles” comptent au nombre des tâches principales de la
politique familiale. Les désavantages structurels dont pâtissent les familles consistent en
ceci que la société et le système économique ne tiennent pas compte du fait que les per-
sonnes assument une responsabilité parentale ou non. Par ailleurs, les contre-prestations
de l’économie et de l’Etat sont tout à fait insuffisantes par rapport aux prestations que
les familles fournissent pour assurer les conditions de vie, l’éducation et les soins des
enfants. Cette asymétrie fait que les personnes sans enfant sont avantagées par rapport
aux parents. Ces derniers ne doivent pas seulement assumer des frais directs considé-
rables pour élever leurs enfants; l’insuffisance des moyens de concilier famille et profes-
sion fait aussi que les parents, les mères surtout, n’ont pas les mêmes chances que les
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autres sur le marché de l’emploi. Cela se répercute aussi sur les conditions économiques
des familles. Le niveau de vie des couples sans enfant est nettement plus élevé que celui
des couples avec enfants. Un autre fait est particulièrement grave: aujourd’hui, ce sont
surtout les familles qui sont touchées par la pauvreté.

Les prestations des familles ne se limitent cependant pas à celles qu’elles fournissent
pour élever leurs enfants, comme le montre la présente publication, consacrée aux
familles dans les phases tardives de la vie. Nombreuses sont les prestations échangées
entre les générations. Les transferts des générations plus âgées vers les générations plus
jeunes sont tendanciellement plus importants que l’inverse. Selon une étude de l’Office
fédéral de la statistique (2004), les personnes d’un certain âge sont plus nombreuses
que le reste de la population à aider régulièrement d’autres personnes (30% contre
26%). Cette aide profite en premier lieu aux proches parents mais, l’âge avançant, les
principaux bénéficiaires sont les voisins, amis et connaissances. L’aide non rémunérée
comprend surtout les soins aux proches et la garde des enfants par les grands-parents,
ainsi que les donations et les héritages. 70 à 80% des prestations de soins aux per-
sonnes âgées sont fournies par des membres de la famille. La famille est donc, dans ce
domaine, l’institution la plus importante. 

Face à cette impressionnante solidarité familiale et après une analyse des conditions
de vie présentes et futures des familles dans les phases tardives de l’existence, notre
publication pose aussi la question des conditions indispensables pour que les familles
puissent continuer de fournir ces prestations à l’avenir, ainsi que de la forme que pour-
rait prendre une politique familiale axée sur les différentes phases de la vie. Enfin, elle
met l’accent sur des aspects juridiques importants pour les relations entre générations.
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II. La politique familiale dans les phases 
tardives de la vie
Beat Fux

Introduction

On ne peut pas dire que la recherche en matière de politique familiale soit riche de
concepts qui fassent l’unanimité au sein des milieux scientifiques, politiques et du public
intéressé. Mais il en est un sur lequel pratiquement tout le monde s’accorde, c’est celui
qui définit la politique familiale comme une tâche “transversale” ou pluridisciplinaire de
la politique sociétale (voir aussi Commission fédérale de coordination pour les questions
familiales 2000a: 6; Lüscher 2004). C’est de cette notion-clé que je partirai pour esquis-
ser ci-après une réponse aux questions suivantes: a) Quelles prestations les familles four-
nissent-elles dans les phases tardives de la vie? b) Comment le soutien mutuel et les
transferts entre générations pourraient-ils être appuyés, stimulés et garantis à long
terme au moyen d’une politique familiale rationnelle? c) Dans quelle mesure une poli-
tique familiale orientée sur les phases de la vie met-elle en évidence des lacunes spéci-
fiques?

Parler de politique familiale comme d’une tâche transversale de la politique sociéta-
le, c’est d’abord la considérer comme une matière touchant simultanément de nom-
breux champs politiques (relevant à la fois de la politique financière, fiscale, scolaire,
sociale, communale, régionale, de l’éducation, de l’emploi, de l’environnement, du
logement, des revenus, des transports, de redistribution, ou relative aux horaires de tra-
vail, à l’école enfantine ou encore à la sécurité). C’est un aspect sur lequel Max Wingen,
notamment, a très tôt déjà attiré l’attention (Wingen 1965: 17).

Mais on peut aussi comprendre la politique familiale comme une tâche transversale,
en ce sens que ses destinataires constituent un large échantillon (“coupe transversale”)
de la population: au sens restreint, elle s’adresse avant tout aux familles et aux couples
(mariés). Mais elle a aussi pour destinataires des individus ou des catégories d’individus
(p. ex. politique féminine, masculine, ou politique de l’enfance).

Si l’on veut définir plus précisément la politique familiale, il importe de distinguer,
outre la transversalité, deux autres dimensions. D’abord, la politique familiale se carac-
térise par la pluralité des niveaux auxquels les problèmes se posent. S’agissant des des-
tinataires, il faut par exemple distinguer entre politique centrée sur les individus et poli-
tique centrée sur les institutions. Les agents de l’action politique ou les fournisseurs de
prestations de politique familiale peuvent aussi bien être les groupes visés eux-mêmes
(p. ex. auto-organisation intrafamiliale) ou le réseau de parenté (p. ex. coups de main
réciproques) que les communes, les cantons ou la Confédération. Enfin, la politique
familiale, surtout dans une perspective biographique, renvoie à une dimension longitu-
dinale. Ainsi, une grande partie de ses institutions visent les besoins propres aux diffé-
rentes phases de vie de ses destinataires et, inversement, les souhaits en matière de poli-
tique familiale dépendent largement de la phase de vie que traversent les familles. 
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Sur la base de ces trois aspects (tâche transversale, problématique à plusieurs niveaux
et dimension longitudinale), il est possible de distinguer trois stratégies opposées de
conduite de la politique familiale, qui diffèrent fondamentalement notamment par l’im-
portance accordée aux différentes phases de la vie ainsi qu’aux relations intergénéra-
tionnelles.

1. La stratégie étatiste, dans laquelle les acteurs et les institutions étatiques jouent un
rôle primordial, définit la politique familiale comme une branche de l’Etat-providen-
ce, au même titre que la prévoyance vieillesse, la santé publique et l’assurance-chô-
mage, etc. (voir Fux 1994, 2002). Concernant la transversalité, l’idée dominante est
ici celle d’une répartition rationnelle et harmonisée des tâches entre ces différentes
branches (voir aussi à ce propos Lüscher 2004; Hüttner et Bauer 2002; Hauser-
Schönbächler 2002). Ce qui est caractéristique d’une telle conception segmentée de
la politique sociale, c’est que la politique familiale est étroitement compartimentée,
c.-à-d. qu’il existe des contenants politiques spécifiques pour les domaines qui tou-
chent à la famille (p. ex. activation des personnes âgées, promotion de la santé). En
d’autres termes, la politique familiale étatiste conçoit certes aussi son objet comme
une tâche transversale (compensation des charges, politique d’égalité entre les sexes,
politique axée sur l’enfant), mais ce qui est prioritaire, c’est la délimitation sectoriel-
le entre la politique familiale et les autres champs politiques de l’Etat-providence.
En ce qui concerne la pluralité des niveaux, la politique familiale étatiste attaque le
problème à un niveau supérieur, celui de l’intérêt général de la société. Les interven-
tions juridiques1 visent avant tout des normes universelles (comme l’égalité, la liber-
té de choix), qui ne fractionnent pas les droits au niveau des individus et ne les dif-
férencient pas selon les situations de vie, les formes de famille ou les catégories d’âge
particulières, mais reconnaissent leurs besoins aussi bien que leurs prestations de
manière générale (voir Commission fédérale de coordination pour les questions fami-
liales 2000c). Autrement dit, cette conception de la politique familiale ne cherche pas
à favoriser, implicitement ou explicitement, une forme de vie plutôt qu’une autre.
Partant, le droit fiscal et le droit des assurances sociales ne tiennent pas compte de
l’état civil, ce qui contribue à réduire la dépendance juridique de la femme vis-à-vis
de l’homme (p. ex. taxation commune, versement des allocations au “chef de famil-
le”). Les motifs natalistes2 ne jouent pas de rôle non plus (p. ex. pas de différencia-
tion des allocations familiales selon le rang de l’enfant). La stratégie étatiste se dis-

1 Pour la distinction entre les différentes formes d’intervention, voir F.-X. Kaufmann et 
A. Herlth 1982, p. 49–86.

2 Visant à influer sur le nombre ou le moment des naissances.

3 P. ex. la poursuite du paiement du salaire durant le congé parental, la taxation individuelle
(voir aussi Commission fédérale de coordination pour les questions familiales 2000b) ou diffé-
rentes formes d’allocations familiales.

4 Mentionnons les structures d’accueil extra-familial, les offres de loisirs, une organisation du
travail et du système scolaire qui respecte les besoins des familles, ou encore les investissements
dans des conditions d’habitation favorables aux familles.

5 P. ex. des services de consultation pour les familles, des établissements de formation et de
perfectionnement, des services de médiation (ombudsman), etc. 



tingue par une large ouverture aux nouvelles formes de vie, couples de même sexe
par exemple. Les interventions économiques3 servent en règle générale à redistribuer
les ressources. Elles visent donc autant que possible l’égalité entre toutes les classes,
toutes les situations et tous les groupes d’âge. Un vaste répertoire d’interventions
écologiques4 sert à créer un éventail de conditions de base parmi lesquelles les des-
tinataires peuvent librement choisir et qu’ils peuvent donc utiliser de manière diffé-
renciée. A titre complémentaire, des interventions pédagogiques,5 souvent étroite-
ment liées au contexte, visent à égaliser les compétences (la capacité d’agir) des indi-
vidus ou des familles.
S’agissant de la dimension longitudinale, on retiendra qu’une conception étatiste de
la politique familiale ne s’intéresse que marginalement aux différentes phases de la
vie. Dans cette perspective, aucun traitement particulier n’est réservé à la vieillesse
en tant que trait distinctif.

2. Dans la conception familialiste de la politique familiale, la famille en tant qu’institu-
tion (c.-à-d. le mariage, le système de parenté ou la solidarité intergénérationnelle)
constitue le pivot de l’action sociopolitique (Fux 1994, 2002). Ici, à la différence de
la solution étatiste (compartiments complémentaires de l’Etat-providence), de nom-
breux risques sociaux sont régulés d’abord au sein de la famille et seulement en
deuxième instance par des prestations étatiques. Cette conception trouve sa véri-
table expression dans le principe de subsidiarité. En d’autres termes, on constate que
dans le modèle familialiste, le caractère transversal est matériellement bien plus
concrétisé que dans la conception étatiste: la politique familiale s’immisce dans de
nombreux champs sociopolitiques.
Il ressort de ce qu’on vient de dire que l’approche familialiste de la politique familia-
le, tout comme la conception étatiste, intervient au niveau de la société dans son
ensemble, soit au macroniveau. Mais, à la différence de cette dernière, elle place cer-
taines formes de famille sous la protection particulière de l’Etat. Celles-ci, en tant
qu’institutions semi-publiques et semi-privées, sont reconnues comme lieu de l’inté-
gration du monde vécu (Habermas 1981). Ces formes de vie permettent au senti-
ment de sécurité de se créer et à la communauté de se réaliser. S’agissant des formes
d’intervention privilégiées, une place de choix revient à la compensation des charges
familiales, que l’on peut avec Wingen (2003) ramener à trois objectifs: a) l’équité fis-
cale (c.-à-d. la compensation de la capacité fiscale réduite des parents ayant des
enfants à charge); b) l’équité en matière de besoins, qui tient compte des moyens
différents dont les familles, selon leur taille, ont besoin pour vivre; et c) l’équité en
matière de prestations, qui considère les effets extérieurs positifs des familles
(comme l’éducation des enfants ou les soins aux personnes âgées) comme des pres-
tations importantes pour la société et que celle-ci doit compenser. En favorisant cer-
taines formes de vie, le modèle familialiste encourage explicitement ou implicitement
le mariage (les prestations dépendant fortement de l’état civil) et relie la politique
familiale à des visées natalistes. Si, comme on l’a dit, le modèle étatiste poursuit l’ob-
jectif d’une société égalitaire, la conception familialiste se focalise sur une structure
sociale composée de segments (les familles au sens de réseaux de parenté) semi-
autonomes. Il s’ensuit que, dans les régimes familialistes, toutes les formes de vie
non fondées sur un lien de parenté (p. ex. couples sans enfant, célibataires, couples
homosexuels) courent le risque d’être exclues de la politique sociale.

II.  La politique familiale dans les phases tardives de la vie 13
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Pour ce qui est de la troisième dimension, la longitudinale, cette réduction de la
structure sociale aux formes de ménage amène précisément la conception familialis-
te à accorder une grande attention aux différentes phases de vie. La notion généra-
le de subsidiarité repose en grande partie sur l’idée que les familles au sens de sys-
tèmes de parenté s’apportent un soutien mutuel à travers les générations. En
d’autres termes: d’un côté, le modèle familialiste de politique familiale apporte un
soutien différencié dans les situations de besoin propres aux diverses phases de la vie;
de l’autre, il reconnaît de manière plus marquée les diverses prestations fournies au
sein de la structure plurigénérationnelle.6

3. La troisième stratégie, que j’appelle modèle individualiste, se caractérise par le fait
qu’un Etat “mince” ou faible – suivant la perspective idéologique – n’essaie de rédui-
re, par des prestations de politique familiale, que les désavantages particulièrement
gênants que subissent les familles (p. ex. risque de pauvreté, discrimination salariale
ou fiscale). Fondamentalement, les individus ou les familles devraient pouvoir s’or-
ganiser de manière autonome, sous leur propre responsabilité. Le modèle individua-
liste accorde donc une relativement grande importance à la liberté d’action.
Du point de vue de la transversalité, la politique familiale individualiste n’est organisée
ni de manière segmentée – en tant que secteur de l’Etat social (modèle étatiste) –,
ni en tant que vaste tâche pluridisciplinaire légitimée juridiquement par la mise sous
protection de la famille. On parlera plutôt d’une tâche transversale essentiellement
ponctuelle.
S’agissant de la pluralité des niveaux, la stratégie individualiste se distingue des deux
autres modèles en ceci qu’elle agit avant tout au niveau des acteurs individuels. L’Etat
n’a dans ses intentions ni de réduire au minimum les inégalités sociales au moyen
des instruments de la politique familiale, ni de favoriser, sur la base de critères nor-
matifs inscrits dans la loi, certaines formes de vie en tant qu’institutions de commu-
nautarisation. Il se borne à lever les obstacles qui restreignent la liberté d’action des
individus.
Etant donné que cette variante de politique familiale propre à l’Etat minimal a) repo-
se sur le principe de la subsidiarité, coïncidant en cela avec la stratégie familialiste, et
b) agit essentiellement de façon ponctuelle, le modèle individualiste se caractérise,
pour ce qui est de la dimension longitudinale, par des prestations correspondant aux
besoins différenciés des individus dans leurs différentes phases de vie.

6 Nauck et Suckow (2002), s’agissant de la reconnaissance des prestations intergénération-
nelles, distinguent trois dimensions: statut, affect et sanctionnement (positif) du comportement.
Dans le modèle familialiste, le statut est influencé notamment par le droit matrimonial et le
droit successoral. La reconnaissance affectuelle et confirmative (confortant l’individu dans son
comportement) des prestations intergénérationnelles peut être obtenue en favorisant des struc-
tures familiales (capital social) ou par l’intermédiaire d’institutions visant à stimuler le dialogue
entre générations.

7 A la différence tant de la doctrine ordolibérale ou néolibérale que de la doctrine sociale
catholique, l’Etat (social) est conçu comme une instance opérant de manière régulatrice et
directrice. 
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Dans ces remarques introductives, j’ai tenté de distinguer les différentes conceptions
de la politique familiale. Les possibilités d’aménagement et les limites d’une politique
familiale attentive aux phases tardives de la vie sont en effet largement déterminées,
d’abord, par l’angle sous lequel cette politique est envisagée: secteur de la politique
sociale ou tâche pluridisciplinaire de l’Etat social. Ensuite, il importe de savoir à quel
niveau du système elle est ancrée et quels buts elle s’assigne en priorité; enfin, il faut
considérer dans quelle mesure les instruments de conduite et les prestations sont uni-
versalisés ou au contraire différenciés sur l’axe longitudinal (âge, phases de vie, parcours
de vie).

Le tableau ci-dessous résume ces considérations théoriques. La conception étatiste
attribue à la politique familiale un domaine clairement délimité dans la structure de
l’Etat-providence. L’orientation sur les phases de vie s’y révèle relativement non perti-
nente, précisément parce que la direction est donnée à un niveau d’agrégation élevé7 et
qu’en outre aucune forme de vie n’est systématiquement exclue, mais que les presta-
tions sont accordées sur la base de critères universalistes. Dans les modèles familialiste
et individualiste, par contre, la répartition des tâches entre les différents champs de la
politique sociale n’est pas organisée par segments. Du fait que la politique familiale se
profile ainsi comme une tâche transversale et pluridisciplinaire, l’axe longitudinal y est
fortement revalorisé (subsidiarité, relations intergénérationnelles). La question se pose
donc, dans l’un et l’autre modèles (familialiste et individualiste), de savoir dans quelle
mesure une politique qui se focalise sur les formes de vie disposant d’un réseau inter-
générationnel ne court pas le risque de rendre insuffisamment compte de l’évolution
des formes de vie familiales et d’en exclure systématiquement certaines. Si, dans le
modèle familialiste, cette problématique est très étroitement liée à des valeurs et à des
normes sociétales, le modèle individualiste manque surtout de cohérence politique.

Dimensions Stratégie de politique familiale (p. f.)
Politique étatiste Politique familialiste Politique individualiste

– + +
p. f. en tant que tâche p. f. au sens strict vue comme  p. f. vue comme vaste tâche p. f. vue comme une tâche
transversale un secteur de la politique sociale transversale, pluridisciplinaire ponctuelle

++ + –
Pluralité des niveaux ancrée au macroniveau; ancrée au niveau des institutions; ancrée au microniveau (individus);

p. f. vue comme une  politique p. f. vue comme compensation facilitation de la liberté d’action
de redistribution des charges (communautarisation)

++ + (–)
Reconnaissance des prestations équivalence entre toutes les favorise les formes de vie (indifférent)
des familles formes de vie, ouverture à l’égard conjugales et celles qui 

des nouvelles formes de vie incluent des enfants

– + +
Dimension longitudinale prestations sur la base de critères principe de subsidiarité;  principe de subsidiarité; 
(orientation sur les phases de la vie) universalistes (tenant peu compte prestations différenciées selon les prestations ponctuelles selon les 

des phases de vie) phases de la vie phases de la vie

Politique familiale et phases de la vie: 
les différentes conceptions de la politique familiale sous les aspects 
de la transversalité, de la pluralité des niveaux et de la dimension 
longitudinale (essai de systématisation) Fig. 1 
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A partir de là, je voudrais esquisser ci-après la manière dont les formes de vie et en
particulier la structure des phases de vie évolue (chap. 2). Dans ce contexte, il est pos-
sible de déterminer les besoins, spécifiques aux différentes phases de vie, auxquels peut
répondre une politique familiale axée sur lesdites phases (chap. 3). J’aborderai ensuite
l’ambivalence et la complexité des relations intergénérationnelles, qui peuvent être
mises au service d’un démantèlement ou d’une privatisation de la sécurité sociale, mais
qui peuvent tout aussi bien se développer en direction d’un nouveau contrat de géné-
rations (chap. 4). Je m’interrogerai enfin sur les effets qu’une politique familiale explici-
tement orientée sur les phases de la vie pourrait avoir sur l’évolution ultérieure des
formes de familles (chap. 5).

1. Evolution des formes de vie et de la structure des phases 
de vie et des générations

L’évolution des formes de familles qui nous intéresse dans ce contexte concerne aussi
bien la parenté que la parentalité et le partenariat. D’un point de vue structurel, il impor-
te de distinguer tout d’abord des processus généraux, à long terme, tels que le recul
massif des ménages plurigénérationnels (adaptation des structures de parenté aux exi-
gences des sociétés modernes suite au changement structurel du monde du travail), la
nucléarisation de la famille (multiplication de petites familles comptant peu d’enfants)
ou la dissociation croissante, d’une part, entre sexualité et procréation et, d’autre part,
entre vie en couple et mariage.

On discerne ensuite une deuxième dimension de l’évolution des formes de vie fami-
liale dans le développement et la diffusion croissante de nouvelles formes de vie, à com-
mencer par les partenariats consensuels, les couples sans enfant, les familles monopa-
rentales et les formes de vie conjugale qui ne suivent pas les schémas traditionnels de
répartition des rôles. Cette évolution multiple interagit en outre de manière complexe
avec les institutions de l’Etat-providence.

Une troisième dimension réside enfin dans l’organisation temporelle des parcours de
vie, qui s’est modifiée au fil de la modernisation8 et de la rationalisation des structures
de la société. La standardisation des phases de la vie tend à s’éroder. D’une part, le
moment et la succession d’événements marquants (p. ex. l’abandon du nid familial, la
fin des études, le début de la vie professionnelle, la formation d’un couple, le mariage,
la mise au monde d’enfants) au cours de la troisième décennie de vie sont devenus l’ob-
jet de décisions autonomes des individus et des couples. D’autre part, nous constatons
des processus analogues dans les phases tardives de la vie également. Ces processus de
différenciation font apparaître de nouvelles étapes de vie encore largement inconnues
dans les structures prémodernes.

L’allongement continuel de l’espérance de vie et la modification qui va de pair dans
la structure des âges de la population aboutit à des déplacements marquants des phases
de vie. Je voudrais approfondir ce constat en m’aidant de la figure 2.
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1.1 Evolution des phases de vie
La première phase de vie, l’enfance, qui s’achève au moment de la maturité sexuel-

le (puberté), s’est notablement raccourcie depuis le début du XXe siècle. De ce fait, le
processus de détachement social et psychologique de la jeune génération débute au-
jourd’hui plusieurs années plus tôt que ce n’était encore le cas vers 1900. L’adolescence
aussi, qui d’après Hurrelmann (1995) n’est pleinement reconnaissable que depuis le
second après-guerre (années 50), connaît de profonds changements. Cette phase tran-
sitoire entre l’enfance dépendante et l’âge adulte autonome tend à commencer tou-
jours plus tôt. Elle se caractérise en outre par une différenciation intérieure qui fait qu’il
est de plus en plus nécessaire de distinguer entre une première adolescence (plus ou
moins de 12 à 18 ans) et une adolescence tardive (de 18 à 22 ans). Il existe par ailleurs
depuis les années 1970 une phase que nous appellerons préfamiliale, durant laquelle les
jeunes adultes organisent leur quotidien (vie privée, comportement de consommation,
style de vie) de manière largement autonome, mais restent souvent, économiquement
parlant, dépendants de prestations de leurs parents. Cette structure semi-autonome
contribue à ce que la fin de cette phase de vie qui se prolonge reste très floue.

8 Le terme de modernisation désigne des processus à long terme de différenciation des struc-
tures sociales et de sécularisation de la culture. Ceux-ci comprennent notamment la mobilité
sociale et géographique, l’assouplissement et la pluralisation des schémas de comportement ou
encore la mondialisation.

Evolution de la structure des phases de vie (familiale) Fig. 2 

Source: D’après K. Hurrelmann 1995: 23
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La phase de vie centrale (l’âge adulte) connaît elle aussi des changements radicaux.
D’abord, cet âge commence de plus en plus tard, en raison de la liberté déjà évoquée
de choisir le moment et la succession d’événements importants comme la formation
d’un couple, la conclusion d’un mariage et l’accession au statut de parent. Ensuite,
l’augmentation croissante de l’espérance de vie contribue à étendre continuellement
cette phase et enfin, avec la contraction de la taille des familles, une nouvelle “sous-
phase” est apparue, celle du “nid vide”, durant laquelle les parents vivent à nouveau
seulement en couple, ce qui n’exclut cependant pas de multiples formes de soutien à
leur propre descendance. Par ailleurs, la durée moyenne de la phase du nid vide n’a
cessé de s’allonger durant la seconde moitié du XXe siècle.9

On constate des différenciations et des déplacements analogues dans les phases tar-
dives de la vie également. Si la période de la retraite est encore très courte dans les
années 1950, elle tend à s’allonger au cours des décennies suivantes. Il en résulte la dif-
férenciation d’un segment, celui des “jeunes vieux”, qui ont quitté le monde profes-
sionnel mais qui jouissent d’une condition économique relativement favorable grâce à
la prévoyance vieillesse de l’Etat social. De plus, les “jeunes retraités” restent en bonne
santé durant une phase qui ne cesse de s’allonger (voir Avramov et Maskova 2003).
Ensemble, ces facteurs contribuent à ce que les “jeunes vieux” s’engagent activement,
p. ex. dans la garde d’enfants à l’intérieur de leur propre système familial, ou dans le
travail bénévole (Fux 2003).

1.2 Evolution dans la structure des formes de vie familiale
La réorganisation mentionnée des phases de la vie va de pair avec une modification

de la structure générale des formes de vie familiale. Si l’on a observé jusque dans les
années 1950 et 1960 une large prédominance de la “famille normale” selon Parsons10,
on constate ces dernières années des processus toujours plus nets de pluralisation et de
polarisation des structures familiales. Alors qu’une situation économique prospère com-
binée tant avec des valeurs libérales et tolérantes qu’avec des correctifs sociopolitiques
apportés aux effets secondaires négatifs favorise plutôt la pluralisation des formes de vie
familiale, les défauts dans l’organisation du système de politique familiale (p. ex. le
manque de structures d’accueil extra-familial, les obstacles à l’intégration profession-
nelle des femmes, l’allégement insuffisant des charges familiales) provoquent fréquem-
ment un renforcement de la polarisation aussi bien entre secteur conjugal et secteur
non-conjugal qu’entre secteur familial (couples avec enfants) et secteur non-familial.11

La mutation structurelle de la famille évoquée jusqu’ici doit en outre être mise en
relation avec les changements de fonction et de signification des éléments constitutifs
de l’institution “famille”. Trois facteurs contribuent, en relation avec l’augmentation de
l’espérance de vie de la génération parentale, à modifier la solidarité entre les généra-
tions: la diffusion croissante des ménages d’une personne, l’intégration professionnelle
des mères et la réduction de la taille des familles. Ces facteurs ne sont pas sans incidence
notamment sur les fonctions du réseau de parenté. On a déjà mentionné la tendance
des jeunes adultes (c.-à-d. des personnes en phase préfamiliale, de moins de 30 ans) à
rester nettement plus longtemps chez leurs parents. La fondation de son propre ména-
ge (de plus en plus souvent d’une seule personne) va toujours plus rarement de pair avec
le détachement du foyer parental. Pendant la nouvelle phase de vie des débuts de l’âge
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adulte en particulier, phase qui ne cesse de s’allonger, se met souvent en place une
condition semi-autonome, dans laquelle les parents continuent à apporter à leurs
enfants un soutien tant financier que social (faire leur lessive p. ex.) et émotionnel. On
constate quelque chose d’analogue dans les phases tardives de vie. Durant la retraite ou
la vieillesse (avancée) se développent de multiples processus d’échange intergénéra-
tionnels (p. ex. contacts personnels tels que visites et coups de main dans la vie de tous
les jours, soutien social et émotionnel, transferts financiers).

La diffusion et l’acceptation croissante de formes de partenariat moins formalisées
contribuent aussi à un changement de signification du mariage. Une interprétation “ins-
trumentale-pragmatique” du mariage, suivant le modèle du contrat, gagne toujours
plus de terrain.12 Des approches qui, comme l’économie néoclassique (Becker 1974;
1981), expliquent le recul de la tendance au mariage avant tout par la diminution de ses
avantages (“gains of marriage”), en se fondant donc sur la théorie des ressources, ne
rendent qu’insuffisamment compte de ce changement de signification.13 L’interprétation

9 Sous l’effet de la réduction de la taille des familles, la phase du nid vide tend aujourd’hui à
commencer plus tôt qu’au milieu du siècle dernier, bien que les familles soient fondées plus tard
et que les enfants vivent plus longtemps chez leurs parents.

10 La notion de “famille normale” est apparue en Europe au milieu du XIXe siècle avec le déve-
loppement des villes et de la bourgeoisie et l’embourgeoisement du prolétariat industriel. Ont
dominé dans les sciences sociales, jusque dans les années 1940, des conceptions de la famille
(voir R. König et E.W. Burgess) selon lesquelles la cohésion interne de la famille reposait surtout
sur les relations et les sentiments réciproques des membres de la famille. Talcott Parsons a
opposé à cette représentation le modèle d’une organisation familiale fondée sur la répartition
des tâches et dont la stabilité est régulée par l’exercice des fonctions respectives des membres
de la famille (le père subvient aux besoins, la mère s’occupe du ménage).

11 Le concept de pluralisation postule une diversification continue des formes de vie familiale,
qui pourraient au bout du compte être aussi nombreuses que l’on veut. La thèse de la polarisa-
tion retient au contraire que cette diversification se limite à quelques dimensions, par exemple
les ménages avec enfants et les ménages sans enfant, ou les formes de famille fondées sur le
mariage et celles qui ne le sont pas.

12 L’idée dominante dans la recherche actuelle sur la famille est que jusque dans les années
1940, des valeurs et des normes relativement rigides ont déterminé le comportement matrimo-
nial et l’interprétation du mariage dans la tradition chrétienne occidentale. Durant l’“âge d’or
du mariage” (les années 1950 et 1960), c’est l’idéal de l’“amour romantique” qui a pris le des-
sus. Des historiens comme Ariès (1980) et des démographes comme van de Kaa et Lesthaeghe
(1986) constatent l’apparition d’une nouvelle forme d’arrangement institutionnel depuis 1970.
La relation qui allait quasiment de soi entre conclusion du mariage, parentalité et répartition des
tâches et des rôles en fonction du sexe cède le pas à un arrangement dans lequel des valeurs
telles que la dignité personnelle, l’autonomie individuelle et le droit de se réaliser soi-même
viennent toujours davantage au premier plan. Ce changement des motivations et des valeurs
est corrélé avec l’évolution du statut de la femme et constitue la base de la réinterprétation
pragmatique du mariage que j’ai évoquée. 

13 L’économie domestique néoclassique suppose des individus agissant rationnellement suivant
des critères économiques, soupesant les avantages et les désavantages matériels de la conclu-
sion d’un mariage sur la base du principe de maximalisation des profits. Ce calcul ne prend en
compte que les ressources économiques et laisse largement de côté la question des valeurs. 
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du mariage comme un contrat implique en outre que la relation conjugale est par prin-
cipe résiliable. En se substituant à l’idée normative de la garantie écrite d’un lien conju-
gal à vie, cette interprétation a sans doute contribué pour beaucoup à l’augmentation
de la propension au divorce. Les théories économiques fournissent des explications com-
plémentaires plausibles à la hausse du taux de divorces. Par exemple, la participation
croissante des femmes à la formation et à la vie professionnelle rendrait les mariages
toujours plus fragiles, parce que, grâce à leurs propres ressources, les femmes pourraient
plus facilement obtenir le divorce et en supporter sans problèmes les conséquences éco-
nomiques (Diekmann 1994; Wagner 1997).

Outre la parenté et le partenariat, le troisième élément constitutif des formes de vie
familiale, à savoir la parentalité, a subi un profond changement de fonction. Si les socié-
tés prémodernes se caractérisaient par une association rigide entre sexualité et pro-
création, légitimée par des normes religieuses et idéologiques, celle-ci s’est largement
défaite au cours des dernières décennies. La sexualité a perdu son odeur de soufre pour
devenir une partie acceptée de la manière de vivre. D’un autre côté, la reproduction bio-
logique est en concurrence croissante avec d’autres objectifs de vie et intérêts du couple
et elle fait du même coup l’objet d’une planification rationnelle. Le mariage et la nais-
sance des enfants à un âge plus tardif et la réduction de la taille des familles sont des
aspects de l’évolution de la famille qui sont liés à cette rationalisation du comportement
reproductif.

1.3 Polarisation des projets de vie
Si les aspects retracés jusqu’ici renvoient une image positive de l’évolution de la

famille, en ce sens que l’on peut observer, surtout dans les phases critiques du parcours
de vie (p. ex. le passage à l’âge adulte ou les premiers temps de la retraite), des relations
multiples et rarement conflictuelles entre les générations, il faut aussi se pencher sur le
revers de la médaille. Nous avons constaté chez la génération montante, par suite d’un
passage “flou” à l’âge adulte, une nette polarisation des formes et des projets de vie.
En d’autres termes, les parcours de vie individuels se séparent toujours plus nettement
entre parcours non orientés sur la famille d’un côté et parcours orientés sur la famille de
l’autre. Apparaît ainsi au cours de la modernisation une scission entre individus qui évi-
tent les formes de vie familiale et ceux qui les recherchent. On rencontre fréquemment
semblables phénomènes de polarisation chez les personnes nées après 1945 et bénéfi-
ciant d’une bonne formation. Il s’ensuit que la proportion élevée de personnes qui ont
des relations familiales et intergénérationnelles intactes et opérantes fait face à une pro-
portion élevée et croissante d’hommes et de femmes non mariés et sans enfant. Cette
situation interagit de plus avec le déplacement des naissances sur l’axe des âges, la
réduction de la taille moyenne des familles et l’amincissement et la verticalisation qui en
résultent dans les structures généalogiques (famille “en rame de haricots”14). L’accrois-
sement du secteur non familial revêt une grande importance sous l’angle de la politique
familiale dans la mesure où il s’agit d’un segment de la population qui, en cas de besoin,
ne pourra pas recourir à l’aide d’un propre réseau de parenté. Une politique familiale
qui ne peut offrir de prestations généralisées à ce secteur précisément crée de nouvelles
catégories de besoins assorties d’un haut potentiel de risque. Pour le dire autrement: les
relations entre générations qui fonctionnent concernent cette partie de la population
qui dispose d’un réseau familial (réseau de parenté). Mais il existe en dehors d’elle un
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segment croissant de population qui ne peut pas recourir à ce type de ressources. Une
politique familiale qui s’appuie prioritairement sur l’auto-organisation intergénération-
nelle court le risque d’exclure un segment considérable de la société et de favoriser la
désintégration du secteur non familial.

1.4 Distance sociale entre générations
Je vois une autre problématique dont il faut tenir compte dans le fait qu’indépen-

damment des processus d’échange entre elles, la distance sociale entre les générations
s’accroît. Rosenmayr et Köckeis (1965) ont forgé pour cela le terme limpide d’“intimité
à distance”. Je voudrais aborder maintenant les changements dans la composition des
ménages mono- et plurigénérationnels en me fondant sur les études réalisées à partir
des recensements de 1970 à 2000. 

La figure 3 illustre l’évolution des ménages mono- et plurigénérationnels de façon
différenciée selon l’âge de la personne de référence dans le ménage. Le graphique des
ménages dans lesquels ne cohabitent que des personnes de la même génération (p. ex.
personnes seules, couples sans enfant, communautés...) reflète a) la distribution bimo-
dale15 de ces ménages, b) l’allongement continuel de la phase préfamiliale de cette par-
tie de la population qui vit dans des formes de vie familiale, et c) l’évolution des condi-
tions de santé et de l’espérance de vie à un âge avancé.

Selon le recensement fédéral de la population 2000, pour près de quatre personnes
sur cinq, la fondation de son propre ménage est suivie d’une longue période durant
laquelle le cadre relationnel est constitué exclusivement de personnes de la même géné-
ration. Par comparaison, on observe pour 1970 un recul abrupt de la proportion de
ménages monogénérationnels dès le début de la troisième décennie de vie: la moitié des
25 à 29 ans (1970: 50,3%) vivait déjà dans un ménage comptant des personnes d’une
seconde génération (leurs propres enfants dans la grande majorité des cas). Trente ans
plus tard, c’est seulement à partir de la classe des 35 à 39 ans que la courbe passe sous
cette marque. Autrement dit: en l’espace de trente ans, le moment de la fondation
d’une famille (passage du ménage à deux générations) a été retardé d’une dizaine d’an-
nées.

Outre ce déplacement sur l’axe horizontal, nous constatons une non moins forte ten-
dance sur l’axe vertical. En 1970, le cadre relationnel des personnes de 30 à 50 ans était
constitué, pour le bon quart d’entre elles, exclusivement de personnes de la même
génération. Cette proportion a augmenté de plus de dix points pour atteindre en 2000
quelque 40% des ménages. En d’autres termes: durant la phase familiale proprement
dite, la proportion de formes non familiales de ménage sur l’ensemble des ménages

14 Vern Bengtson (1990) a forgé ce terme (“bean-pole family”) pour désigner une famille dont
l’arbre généalogique pousse tout en hauteur (où les fratries nombreuses sont de plus en plus
rares). La grande famille est devenue famille nucléaire.

15 Les ménages de ce type sont fréquents tant dans les groupes d’âge les plus jeunes que dans
les groupes les plus vieux.
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Ménages mono- et plurigénérationnels selon l’âge de la personne 
Fig. 3 de référence, de 1970 à 2000, en %

Source: B. Fux (2005), Evolution des 
formes de vie familiale, Office fédéral de 

la statistique, Neuchâtel
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Nombre de personnes dans les ménages mono- et plurigénérationnels 
selon l’âge de la personne de référence, de 1970 à 2000, en milliers Tab. 1

Source: OFS, Recensements de 
la population, 1970 à 2000Nb. de personnes dans des ménages monogénérationnels 

1970 1980 1990 2000

20 à 29 ans 637,3 764,2 961,2 803,0
30 à 39 ans 238,7 353,7 484,2 628,8
40 à 49 ans 208,2 232,2 357,4 408,5
50 à 59 ans 303,8 359,1 424,4 569,5
60 à 69 ans 437,3 441,3 505,5 573,9
70 à 79 ans 293,6 392,8 400,8 483,0
80 ans et + 94,6 154,9 237,9 291,6

Nb. de personnes dans des ménages bigénérationnels 
1970 1980 1990 2000

20 à 29 ans 388,1 193,2 177,7 113,7
30 à 39 ans 613,5 627,2 589,8 584,3
40 à 49 ans 537,7 555,3 628,0 653,6
50 à 59 ans 328,8 343,8 328,1 365,8
60 à 69 ans 143,2 119,4 118,6 90,7
70 à 79 ans 42,2 40,2 35,8 22,9
80 ans et + 16,7 15,3 16,2 6,5

Nb. de personnes dans des ménages comptant trois générations ou davantage 
1970 1980 1990 2000

20 à 29 ans 6,9 2,1 2,1 3,4
30 à 39 ans 20,5 11,1 6,5 7,8
40 à 49 ans 27,2 14,9 9,9 8,6
50 à 59 ans 12,2 10,2 6,1 5,0
60 à 69 ans 2,1 1,6 1,4 0,8
70 à 79 ans 0,1 0,1 0,1 0,0
80 ans et + 0,0 0,0 0,0 0,0

c) Ménages comptant trois générations ou davantage 
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augmente considérablement. Faute de données adéquates, il n’est pas possible de dire
dans quelle mesure ce phénomène favorise une ségrégation entre ces deux milieux,
laquelle se répercuterait sur la perception des besoins des enfants et le soutien des pro-
jets de politique familiale qui en tiennent compte.

Il saute enfin aux yeux que même dans les ménages dans lesquels la personne de
référence a atteint l’âge de la retraite, la grande majorité n’entretient pas de relations
corésidentielles avec d’autres générations, et ce jusqu’à l’âge le plus avancé. Si, dans ce
segment d’âge, la proportion des personnes vivant dans un ménage de deux généra-
tions ou davantage était encore de près de 20% (des ménages) en 1970, elle n’était plus
que de 3% en 2000.

Sur le fond, on observe avant tout deux faits: d’une part, la proportion des ménages
comportant trois générations ou davantage s’est réduite avec le temps, passant d’un
maximum d’environ 3,5% dans le segment des 35 à 54 ans (âge de la personne de réfé-
rence) à moins de 1% en 2000; d’autre part, on assiste à un glissement de leur présen-
ce sur l’axe de l’âge. Si le mode de la distribution des ménages de trois générations ou
davantage se situait en 1970 dans le groupe des 40 à 44 ans (âge de la personne de
référence), il a glissé ensuite vers le groupe des 45 à 54 ans. En termes de statistique, la
distribution tend à devenir plus plate, plus en cloche et moins étalée à droite. En clair,
cela signifie que la génération montante accueille plus rarement ses parents dans son
propre ménage et, lorsqu’elle le fait, c’est comparativement plus tard. Cette évolution a
beaucoup à voir avec l’amélioration des conditions structurelles générales réservées à la
population âgée (voir Guilley; Hussy; Sauvain-Dugerdil et Wanner, 2005). Dans l’en-
semble, cette figure reflète le processus de nucléarisation des structures familiales et des
ménages.

Un troisième aspect, plutôt sombre lui aussi, de l’évolution récente de la famille est
illustré par la figure 4, qui montre la fréquence respective des diverses formes de ména-
ge des hommes et des femmes dans les phases tardives de la vie. Il apparaît clairement
que la majorité des hommes vivent dans un ménage de couple jusqu’à un âge avancé.
C’est seulement à partir de 85 ans que la proportion des hommes vivant ainsi se réduit
à un tiers environ. On voit bien ici l’inégalité entre les genres qui résulte d’un fait démo-
graphique bien connu, la surmortalité des hommes. Alors que les hommes sont plus
nombreux que la moyenne à pouvoir compter sur leur partenaire jusqu’à un âge avan-
cé, les femmes sont davantage laissées à elles-mêmes après le veuvage. Après 60 ans,
la proportion de ménages d’une seule personne est nettement plus importante chez les
femmes que chez les hommes. Il en va de même pour la vie en institution (home p. ex.).
Ici, l’écart entre les sexes s’élargit à partir de 75 ans environ.

Une politique familiale qui ne tiendrait pas compte de ce fait démographique fon-
damental et qui miserait uniquement sur le soutien intrafamilial, les coups de main et
les transferts financiers entre générations, pourrait bien contribuer sans le vouloir à
aggraver ainsi la discrimination à l’égard des femmes. Pour aborder cette problématique
sous l’angle d’une politique de la famille et des générations, il faudrait supprimer la
concurrence actuelle entre politique familiale d’un côté et politique de la vieillesse de
l’autre. Kurt Lüscher, principalement, a évoqué à plusieurs reprises semblable extension
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Distribution de fréquence des formes de ménage des hommes et 
des femmes à partir de 60 ans, en Suisse, de 1970 à 2000 Fig. 4

Source: B. Fux (2005), Evolution des 
formes de vie familiale, Office fédéral de 
la statistique, Neuchâtel
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de la politique familiale en direction d’une politique des générations. Des mesures
concrètes en vue de résoudre ce problème s’inscrivent à différents niveaux. La vie en ins-
titution étant une forme d’habitation mal acceptée (voir p. ex. Fux et al. 1997), il serait
nécessaire d’investir davantage dans l’image des institutions. Des études récentes (p. ex.
Höpflinger 2004) montrent aussi que de nouvelles formes d’habitation, notamment
celles visant un mélange ciblé des groupes d’âge, sont à même de combattre la mena-
ce d’une ségrégation des âges et des genres. Par ailleurs, des interventions socioécolo-
giques comme la création de forums d’échange, mais aussi de programmes d’activation,
pourraient contribuer à réduire le problème.

2. Contenu d’une politique familiale axée sur les besoins propres 
aux différentes phases de la vie

J’ai décrit au chapitre précédent les principales tendances dans l’évolution de la
famille, en m’efforçant d’une part de dégager les processus de différenciation et la réor-
ganisation des diverses phases de la vie et, d’autre part, de mettre en évidence quelques
ambivalences essentielles de cette évolution. C’est ainsi qu’à la modernisation (voir note
8), à la différenciation et à une plus grande diversité structurelle et fonctionnelle dans la
structuration des phases de la vie font face des potentiels de risque tout à fait explosifs
sous l’angle de la politique sociale et familiale. La prolongation de l’adolescence et de
la phase de vie préfamiliale renvoie à une dépendance croissante de la génération mon-
tante à l’égard de l’aide financière de la génération des parents. L’accentuation de la
polarisation entre secteur familial et secteur non familial est un indice de l’apparition
probable – par suite de cette modification des structures familiales – de nouvelles caté-
gories de personnes tributaires d’assistance qui ne pourront recourir à des transferts
intergénérationnels. Si la recherche ne confirme pas l’existence des conflits de généra-
tions tant évoqués (Fux et al. 1997; Arber et Attias-Donfut 2000), on n’en observe pas
moins que les relations entre générations sont devenues plus distantes au fil des der-
nières décennies. Ce fait apparaît très clairement dans le recul massif des ménages plu-
rigénérationnels (cf. tableau 1). J’ai également tenté de montrer qu’à un âge avancé et
par suite de la surmortalité des hommes, des différences entre les sexes apparaissent
quant aux formes de ménages. Si ces différences ne sont pas atténuées par une politique
familiale cohérente qui ne s’en remette pas uniquement à l’auto-organisation intergé-
nérationnelle, les tendances à la discrimination à l’égard des femmes pourraient bien
s’aggraver.

Je vais essayer maintenant de concrétiser le contenu d’une politique familiale orien-
tée sur les phases de la vie. Une telle politique ne devrait par principe exclure aucune de
ces phases; je me concentrerai néanmoins, dans les paragraphes qui suivent, sur les
points de référence biographiques les plus marquants.

L’adolescence est assurément une phase formative dans laquelle les membres de la
génération montante, tout en découvrant leur propre identité, apprennent aussi à vivre
avec le statut d’adulte à part entière. En conjuguant de façon cohérente activités de jeu-
nesse, politique de la jeunesse et politique familiale, il faudrait se servir du potentiel
d’agitation de cette phase de vie pour aider les jeunes adultes à devenir, dans un pro-
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cessus rapide et efficace, des individus politiquement majeurs et responsables.
Concrètement, cela signifie qu’il faut combattre les incertitudes qui naissent de leur
condition de semi-autonomie que j’ai évoquée. Il s’agirait par exemple d’intégrer davan-
tage les jeunes adultes dans les processus de décision politiques. Il faudrait aussi que
l’Etat alloue des prestations monétaires aux jeunes directement afin de réduire leur
dépendance à l’égard de l’aide financière de leurs parents. Enfin, les efforts dans le
domaine de la formation et de l’intégration professionnelle revêtent une importance
capitale. On trouve un exposé systématique du problème et des manières politiques de
l’aborder dans le rapport final de la commission d’enquête “Evolution démographique”
(2002) du Bundestag allemand. L’incertitude de trouver sa place dans l’édifice sociétal
débouche fréquemment sur un manque de confiance ou un sentiment d’être débordé
face aux exigences de la société, ce qui rend plus difficile le détachement du foyer fami-
lial et prolonge le statut de semi-autonomie.

Le début de la phase familiale, autrement dit la période de vie que les jeunes parents
passent avec leurs enfants en bas âge, correspond souvent à un anéantissement de leurs
investissements dans la formation et la profession. La mise à disposition de structures
d’accueil extra-familial ou, plus généralement, l’atténuation du rapport conflictuel entre
profession et famille contribuerait de façon décisive à ce que les compétences acquises
par les jeunes adultes ne restent pas en friche. Les efforts en vue d’harmoniser profes-
sion et famille devraient en outre ne pas se limiter à la moitié féminine de la population.
La revalorisation du rôle de père et d’homme au foyer pourrait contribuer à ce que la
différenciation des rôles respectifs qui s’installe avec la maternité ne se fasse pas uni-
quement au détriment des femmes. Il serait également nécessaire de reconnaître la
valeur des prestations des parents et d’instaurer une compensation des charges entre
parents et personnes sans enfant.

Diverses études (p. ex. Fux et al. 1997) montrent que durant les parties centrale et
finale de la phase familiale, quand la formation de la génération montante réclame des
investissements massifs, le souhait de mesures appropriées de politique fiscale et de
politique du logement s’amplifie. La principale raison d’intensifier les efforts de politique
familiale en faveur de cette “génération Janus”16 (Hagestad 2000) est que les femmes
surtout sont souvent débordées par les tâches qu’elles doivent multiplier dans cette
phase de vie où elles sont prises en sandwich entre l’éducation de leurs enfants et les
soins apportés à leurs propres parents.

Une politique familiale orientée sur les phases de la vie doit encore contribuer à
assouplir et à dynamiser le passage à la retraite. Face à l’augmentation de l’espérance
de vie et aux problèmes de financement de la prévoyance vieillesse, il paraît étrange-
ment désuet de vouloir maintenir le passage à la retraite comme le dernier bastion d’un
parcours de vie standardisé.

16 Hagestad utilise cette expression pour désigner le fait structurel qu’une personne est à la
fois l’enfant de parents qui vivent encore et le père ou la mère de ses propres enfants. Des
études récentes montrent que c’est le cas pour environ trois quarts des parents âgés de 30 à 50
ans. Cette forme d’élargissement de leur rôle peut être source de stress et de surmenage. 
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Des études récentes (voir Fux 2003) montrent que les jeunes retraités accordent une
grande valeur à l’autonomie dans l’organisation de leur quotidien. La revalorisation et
la reconnaissance par la société des coups de mains réciproques, auxquelles s’ajoute-
raient des aides d’accès facile permettant de se décharger de tâches quotidiennes
pénibles (p. ex. aides ménagères, services d’aide à domicile), répondraient à l’état des
besoins de ce segment de la population. L’encouragement ciblé de l’autonomie des
jeunes retraités contribuerait à favoriser encore leur disponibilité déjà marquée à s’en-
gager dans le travail bénévole. Il faudrait également créer dans tous les domaines (p. ex.
construction de logements) des forums et des possibilités de rencontres permettant à
des personnes de toutes les générations d’entrer en contact et d’échanger leurs expé-
riences.

A un âge avancé, une politique familiale axée sur les phases de la vie devrait s’efforcer
d’amortir le passage aujourd’hui souvent abrupt de l’autonomie à la vie en institution.

Cette énumération de points d’attaque et de contenus possibles d’une politique
familiale axée sur les phases de la vie n’est, bien entendu, pas exhaustive. Les caracté-
ristiques communes des politiques mentionnées sont d’une part qu’elles visent à la plus
grande autonomie possible des individus et, d’autre part, qu’elles se fondent sur une
conception de la subsidiarité qui met en relation les rapports intergénérationnels avec
l’intérêt de l’Etat à éliminer les inégalités sociostructurelles. En d’autres termes: une poli-
tique familiale moderne, attentive aux besoins des différentes phases de la vie, doit viser
un alliage optimal d’organisation intergénérationnelle autonome, de compensation des
charges et de redistribution sociale.

3. Dissolution ou reformulation du contrat entre générations

En Suisse aussi, le vieillissement démographique est perçu comme un défi, qui non
seulement met en jeu l’avenir des assurances sociales, de la prévoyance vieillesse en par-
ticulier, mais est également en lien étroit avec le développement ou la transformation de
la politique familiale. Face à l’accentuation du vieillissement de la population, une poli-
tique orientée sur les différentes phases de la vie ne peut pas ne pas reconsidérer la
question des relations entre générations. Il s’agit rien moins que d’esquisser un contrat
de générations moderne (voir Kaufmann 2005) ou, sur le plan individuel, de mettre en
évidence les relations réciproques entre grands-parents, parents et enfants (voir aussi
Lüscher 2004).

On observe ici un double compromis: d’un côté il est question de transferts intergé-
nérationnels de prestations au sein du réseau familial; de l’autre, sous l’angle de la poli-
tique sociale, la question de la relation entre les prestations de politique sociale que
l’Etat fournit aux personnes âgées et le bénéfice qu’il espère en tirer importe cependant
davantage.

L’analyse de données statistiques récentes17 montre que, sur le plan individuel et dans
la succession des générations, un réseau serré de contacts fonctionne, les transferts
financiers sont fréquents et tant le soutien émotionnel que les coups de main dans la
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vie de tous les jours sont socialement hautement souhaités. La recherche empirique en
la matière montre de façon assez unanime que les prestations de soutien réciproque au
sein des familles fonctionnent et que – contrairement à l’image que diffusent les médias
– les conflits de générations appartiennent au royaume de la fable.

L’engagement des jeunes retraités ne se limite donc nullement au contexte purement
familial. Au contraire, l’engagement caritatif, le bénévolat et les activités au sein d’as-
sociations sont très répandus. On peut montrer en outre qu’une part croissante de ce
segment de la population évalue positivement l’indépendance dans les vieux jours.
Partant, les analyses permettent de conclure que l’intégration des prestations que les
jeunes retraités fournissent aujourd’hui déjà recèle un potentiel qui pourrait être mis à
profit par la politique sociale. En généralisant, on pourrait arguer que les caractéristiques
de la tradition suisse18 offrent une excellente base au développement de structures de
type communautariste dans la société civile.19 En d’autres termes, il s’agit de développer
une forme organique de solidarité entre générations qui s’exprime dans une culture de
la reconnaissance des prestations familiales.

17 Par exemple le Panel suisse de ménages ou le projet de comparaison internationale SHARE
(Survey of Health, Ageing and Retirement in Europe), auquel la Suisse participe.

18 Mentionnons, sur le plan des institutions politiques, les instruments de la démocratie directe
et le fédéralisme et, sur le plan socioculturel, la tradition libérale d’une part et, de l’autre, l’idée-
force de la subsidiarité, qui plonge ses racines dans la doctrine sociale catholique et qui, sous
une forme généralisée, a fortement marqué l’évolution de la politique sociale suisse (pour plus
de détails, voir Fux 1994).

19 Le terme de société civile désigne l’espace public entre sphère étatique et sphère privée qui
est rempli par une foule d’organisations (non gouvernementales, p. ex.) et d’initiatives auto-
nomes et juridiquement détachées de l’Etat, et qui garantit aux acteurs des libertés individuelles
et collectives leur permettant de poursuivre leurs intérêts. Le mouvement communautariste, qui
exerce une grande influence aux Etats-Unis surtout, repose très fortement sur les initiatives des
communautés. 

Statut sociopolitique de la  bénéficiaire de prestations aînés engagés
génération âgée 
(macroperspective)

Schéma-type des relations réciprocité intergénérationnelle réciprocité générale
entre générations entre fournisseurs et 
(microperspective) bénéficiaires de prestations

Statut sociopolitique de la fournisseur de prestations acteurs assumant des
jeune génération responsabilités individuelles
(macroperspective) et sociales

Notion-clé réciprocité “mécanique” culture (“organique”) de la 
reconnaissance

Notion-clé par rapport à la modernisation des relations entre générations Fig. 5 

Source: 
Fux 2005 (tableau inédit jusqu’ici)
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Les normes de réciprocité traditionnelles partent du principe que, tant au sein de la
famille (réseau de parenté) que dans la structure Etat-famille-générations, il existe un
équilibre entre prestations fournies et prestations reçues. Cette notion d’équilibre a servi
de chablon pour la conception des instruments de la politique sociale (prévoyance
vieillesse, politique familiale). Elle a permis une définition relativement simple du statut
sociopolitique de la jeune génération en tant que fournisseur de prestation et de la
génération âgée en tant que bénéficiaire de prestations. Mais face à l’évolution des
formes de vie familiale que nous avons esquissée dans cet article et au défi démogra-
phique qui résulte de la polarisation croissante des schémas de comportement repro-
ductif (recul de la fécondité, vieillissement, résiliation du contrat intergénérationnel), cet
équilibre ne semble plus suffisamment solide.

Cependant les relations entre générations peuvent aussi être interprétées comme
une charnière par laquelle non seulement des problèmes concrets sont maîtrisés au sein
de la famille au moyen de transferts financiers, de prestations de soutien social et/ou de
soutien émotionnel, mais qui peut très bien receler des potentiels innovateurs pour de
nouvelles structures de politique sociale.

L’hypothèse de la réciprocité générale postule à un niveau d’analyse très général l’ex-
tension de la notion d’équilibre mécanique dans les relations entre générations, les-
quelles se limitent pour l’essentiel à un équilibre entre contributions financières et pres-
tations reçues au fil d’un parcours de vie type. La politique sociale et familiale devrait
être remodelée et développée en direction d’une culture de la reconnaissance et de l’in-
tégration dans la politique sociale des prestations que fournissent les générations âgées
engagées, mais aussi les acteurs plus jeunes, dans l’esprit d’une responsabilité person-
nelle et sociale accrue. A mon sens, le modèle libéral de l’Etat-providence, qui comme
on le sait a toujours attaché une grande importance à la responsabilité individuelle et au
principe de subsidiarité, offre de relativement bonnes bases à un tel élargissement du
statut sociopolitique tant de la génération des aînés que des générations plus jeunes.
Par élargissement du statut sociopolitique, j’entends l’engagement multiple et multifor-
me qui se manifeste d’abord dans les diverses formes d’action bénévole, visant l’intérêt
général, et qui devrait à l’avenir – selon l’optimisme communautariste qui nourrit mon
hypothèse – compléter les institutions de politique sociale. Des études internationales
sur les organisations à but non lucratif et le développement des activités bénévoles mon-
trent de façon impressionnante que celles-ci, dans la perspective des réformes de poli-
tique sociale à l’ordre du jour, recèlent un potentiel permettant de compléter les instru-
ments classiques de l’Etat-providence.

4. Une politique familiale orientée sur les phases de la vie et 
ses effets sur l’évolution des formes de vie familiale

Dans mes remarques introductives, j’ai confronté trois modèles types de conduite de
la politique familiale. Chacune de ces conceptions a des avantages et des inconvénients
qui lui sont propres. La solution étatiste, qui vise une redistribution en vue d’aplanir les
inégalités sociostructurelles, se heurte de plus en plus, en raison du vieillissement démo-
graphique, à de graves difficultés de financement. La solution familialiste, en se focali-
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sant sur certaines formes de vie, risque de ne pas tenir suffisamment compte de l’évo-
lution des formes de vie familiale et, en privilégiant celles qui reposent sur le mariage et
la parentalité, de créer de nouvelles catégories tributaires d’assistance (p. ex. les familles
monoparentales en situation économique précaire) dont les besoins devront être cou-
verts par d’autres branches de l’Etat-providence (p. ex. l’aide sociale). La solution indivi-
dualiste, elle, méconnaît l’importance du secteur non familial, dont font aujourd’hui
déjà partie, selon le recensement fédéral de la population 2000, 47% des Suisses
(3’422’885 sur 7’288’010, ou 2’162’713 ménages sur 3’181’568; voir Fux 2005).20 Une
politique familiale qui laisse la priorité à l’auto-organisation intergénérationnelle et intra-
familiale accepte le risque d’aggraver à l’avenir les différences de revenus et de fortune
en raison des déplacements et des différenciations des parcours de vie évoqués plus
haut (p. ex. verticalisation de la généalogie: famille “en rame de haricots”; sélectivité des
formes de vie qui disposent du capital social offert par un réseau intergénérationnel).

Devant ces risques et ces difficultés, je plaide pour une politique familiale axée sur
les phases de la vie, qui complète l’auto-organisation intergénérationnelle et intrafami-
liale par l’encouragement et la reconnaissance des prestations que les individus four-
nissent au bénéfice de la société, quel que soit leur état civil et leur sexe, et qu’ils aient
ou non des enfants. Une politique familiale à la hauteur des exigences d’aujourd’hui ne
doit pas selon moi partir d’un modèle de famille fondé sur la répartition du travail et du
pouvoir et sur une différence hiérarchisée selon la génération (parents avec enfants) et
le sexe (couples de parents hétérosexuels) (voir Kreisky 2005), mais être ouverte à la
diversité des formes de vie (p. ex. couples homosexuels) et toutes les traiter sur un pied
d’égalité, réduire au minimum la prise en compte de l’état civil dans le calcul des pres-
tations, ainsi que les dépendances juridiques et les discriminations que subissent les
femmes.

Au chapitre 3, j’ai tenté de décrire le contenu d’une politique familiale ainsi orientée.
Une telle conception nécessite une redéfinition et une généralisation des normes de
réciprocité, vers une reconnaissance des multiples prestations qui visent l’intérêt géné-
ral. En s’inspirant de la recherche sur les genres, on pourrait peut-être risquer ici le terme
de “generational mainstreaming”.

20 La taille du secteur familial se calcule comme suit: nombre d’enfants dans les ménages de
couples (mariés ou non) et les familles monoparentales, plus les chefs de famille, en pourcentage
de la population. Si l’on y inclut encore les autres membres du ménage et le type de ménage
“personne seule avec parent”, le secteur familial atteint 54,9% (2000). La différence avec
100% donne la taille du secteur non familial.  
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III. Socio-démographie des phases tardives de 
la vie familiale 
Claudine Sauvain-Dugerdil 1

Trajectoires de vie et parcours familial après 50 ans

Les familles naissent, se développent, se contractent et disparaissent, mais les par-
cours familiaux sont le reflet d’un modèle de société et la famille l’expression de la façon
dont les trajectoires individuelles s’articulent et les relations entre générations s’agen-
cent. Le cycle de la famille visible, tel qu’exprimé par les grandes étapes du ménage
nucléaire, ne peut donc se concevoir que dans son ancrage générationnel et sociétal. La
seconde partie de l’existence est marquée par une transformation fondamentale de la
famille qui va bien au-delà de la diminution de la taille du ménage. Ceci est particuliè-
rement vrai dans le contexte actuel d’évolutions socio-démographiques complexes et
multiples dont les enjeux ne sont pas toujours aisés à circonscrire et qui posent de mul-
tiples questions dont nous ne pouvons ici que mentionner quelques dimensions. 

Grâce à l’amélioration des conditions de vie, la vieillesse se démocratise (Lalive
d'Epinay et Braun 1995), mais est-ce que le nombre accru de personnes qui arrivent aux
grands âges ne va pas mettre en péril les acquis qui font que, actuellement, la retraite
est généralement une période dorée? L’explosion du nombre des centenaires et l’émer-
gence des super centenaires est-elle corollaire d'une très longue vie en bonne santé,
pour tous, ou va-t-on vers une vieillesse à plusieurs vitesses? Par le jeu de l’écart d’es-
pérance de vie et les différences d’âge au mariage, la grande vieillesse se conjugue en
majorité au féminin-solo. Malgré la tendance à la compression des écarts de longévité
entre femmes et hommes, les grands âges resteront encore longtemps largement fémi-
nins et l’on peut se demander si la moindre progression de la longévité des femmes est
le reflet de l’approche d’un plafond ou plutôt une facette d’une certaine détérioration
de la situation des femmes. La longévité accrue et la faible prévalence des divorces aux
âges élevés permettent une longue vie en couple, gage du report de l'entrée en institu-
tion. Mais cette tendance risque d’être remise en question avec la fragilisation des
unions et le vieillissement des générations qui ont connu un fort taux de divorce. La bais-

1 Avec la collaboration de Gilbert Ritschard et Abdoul Wahab Dieng, Laboratoire de démogra-
phie et d'études familiales, Université de Genève. Ce texte doit beaucoup au travail réalisé dans
le cadre de l'atlas de la vie après 50 ans en Suisse (Wanner et al 2005a et b) et nous remercions
vivement Philippe Wanner et les autres membres de l'équipe pluridisciplinaire qui a mené à 
bien ce projet – Edith Guilley et Charles Hussy – qui nous ont fourni des précisions et autorisé à
reproduire ici certaines parties de leur travail. Nous remercions également le Centre lémanique
d'études des modes et parcours de vie (PAVIE), dans lequel s'inscrit ce projet, de même que les
partenaires de l'Office fédéral de la statistique (OFS), en particulier Thomas Schulz et Stéfanie
Selzer qui ont adapté les cartes qui sont reproduites ici. Nous remercions aussi J.M. Le Goff et 
R. Schumacher pour leurs conseils techniques pour l'analyse des données du Panel suisse des
ménages. 



Commission fédérale de coordination pour les questions familiales36

se de la fécondité entraîne la diminution de la taille du ménage et du nombre d’enfants
qui pourront procurer un appui à leurs parents, mais les enfants restent plus longtemps
à la maison. Le réseau familial se métamorphose, les liens horizontaux entre nombreux
germains ont cédé le pas à un réseau vertical de superposition des générations, auquel
s'ajoute de nouveaux rameaux créés par les trajectoires matrimoniales complexes. Le
grand âge n'est pas immobile mais, dans les phases tardives de la vie, les déménage-
ments professionnels cèdent le pas à un autre type de mobilité. 

Les nouvelles configurations familiales reflètent les transformations de la fécondité,
de la nuptialité, de la longévité, de la morbidité et de la mobilité, mais, plus largement,
les comportements démographiques et le parcours familial sont l’expression de pro-
fondes transformations des modes de vie et des valeurs au cœur de ce que l’on a appe-
lé la seconde transition démographique. Caractérisée principalement par le report de la
constitution de la famille (entrée de plus en plus tardive dans la parentalité) et de la
transformation de la signification du couple (cohabitation hors mariage et émergence
des naissances hors mariage, montée du divorce, remariages), cette transition apparaît
associée à une individualisation des parcours de vie que l'on peut associer en particulier
à l’élargissement de l’éventail des possibilités et à la valorisation de l’autonomie. Les
évolutions sont particulièrement marquées pour les femmes dont le projet familial entre
de plus en plus en concurrence avec d'autres aspirations, notamment professionnelles.
Lorsque les options sont difficilement compatibles ou que le projet individuel s’éloigne
des normes dominantes du groupe de référence, l’individu se trouve dans des situations
d’ambivalence qui, selon les ressources diverses dont il dispose, l’amènent à favoriser
une des options (par exemple renoncer à la carrière professionnelle) ou, au contraire, à
chercher de nouvelles solutions de conciliation (Sauvain-Dugerdil 2005). L’allongement
des études, l’accès aux informations, la mobilité accrue et l’agrandissement des réseaux
de relation que cela suppose, entre autres, concourent à donner à l’individu de nou-
veaux moyens pour piloter son existence (empowerment). On peut donc postuler que la
multiplication des formes de vie familiale et la complexification des trajectoires familiales
individuelles est l’expression de l’accroissement de l’ambivalence et des ressources que
les individus ont pour trouver des voies innovantes.2 Il convient toutefois de ne pas sous-
estimer non plus le poids des contraintes, notamment celles de la précarité et de la fra-
gilisation liée à l'avancement en âge.

Comme le soulignait récemment Neyer,3 les politiques familiales promeuvent géné-
ralement, implicitement, un modèle familial spécifique qui ne prend pas en compte la
diversification des modes de vie. En Suisse, comme en Allemagne, cas étudié par l’au-
teure mentionnée, les institutions restent en effet très fortement ancrées dans le modè-
le du ménage de deux parents avec des enfants et d’une répartition traditionnelle des
tâches au sein du couple. L'objectif du présent travail est, par conséquent, d'offrir un
bilan socio-démographique des tendances actuelles des parcours familiaux, sur lequel
puissent se fonder les politiques familiales. L'accent est mis sur les grandes tendances
en examinant dans quelle mesure la diversité des comportements familiaux gagne la
seconde partie de l’existence. 

Seule une enquête longitudinale suivant le devenir des individus durant la seconde
partie de l'existence permettrait une analyse fine des phases tardives de la vie familiale.
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En l’absence de telles données, nous avons travaillé sur deux types de sources offrant
des informations complémentaires: le recensement fédéral qui propose des photogra-
phies détaillées à des intervalles décennaux et le module biographique rétrospectif,
ajouté en 2002 au panel suisse des ménages, qui offre la possibilité de reconstituer les
trajectoires de vie d'un échantillon représentatif de la population de la Suisse.4 Ces deux
facettes de l'analyse forment les deux premières parties du présent travail, qui se termi-
ne par une troisième partie discutant des principaux enjeux des évolutions socio-démo-
graphiques en cours:

– Dans la première partie, nous brosserons le tableau des modes de résidence par
l’examen de la composition des ménages dans lesquels vivent les personnes de 50
ans et plus. Il s'agit d'examiner dans quelle mesure on partage sa vieillesse avec ses
enfants adultes ou avec d'autres personnes que le conjoint. Est-ce que les ménages
étendus sont remplacés par la vie en home pour personnes âgées ou est-ce que les
phases tardives de l'existence sont vécues en couple et le grand âge en solo? Cette
analyse5 exploite les données des quatre derniers recensements fédéraux, informa-
tions exhaustives qui permettent non seulement d'examiner les évolutions qui ont
caractérisé les dernières décennies du 20e siècle, mais aussi, sur la base de la répar-
tition spatiale, de discuter et de proposer des pistes sur les facteurs possibles de dis-
parité.

– La seconde partie adopte une approche biographique. Notre analyse originale des
données du panel offre, pour la première fois, des données longitudinales sur les
phases tardives de la vie en Suisse. Nous reconstruisons les trajectoires familiales en
nous arrêtant plus particulièrement sur deux moments importants: celui du nid vide
(départ du dernier enfant) et celui de la fin de la vie de couple. Alors que les approches
transversales ont pour objectif d'identifier des groupes de personnes partageant des
caractéristiques ou des expériences communes à une date donnée, il s’agit ici d’iden-
tifier les moments-clé des trajectoires individuelles. Les charges familiales sont-elles
concentrées sur des périodes spécifiques? Dans quelle mesure l'allongement de la vie
ouvre-t-il de nouveaux espaces de liberté, à savoir des périodes caractérisées par de
moindres préoccupations familiales? En d’autres termes, est-ce que les mères et les
pères ont du temps pour des projets plus personnels après le départ des enfants?
L'échantillon n'est pas suffisamment grand pour permettre une analyse fine des fac-
teurs de diversité, néanmoins l'examen de quelques caractéristiques individuelles
fournit des pistes à cet égard.

2 Sur la notion d'ambivalence, voir en particulier les travaux de K. Lüscher (In Press). 

3 Gerda Neyer, Max Plank Inst. for Demographic Research: Family policies in Europe. European
Population Day. XXV Population Conference, Tours, July 2005.

4 L'enquête suisse sur la famille fournit des données biographiques très riches, mais ne
concerne pas les personnes de plus de 50 ans. 

5 Nous nous référons ici en grande partie aux résultats de notre contribution à l’atlas de la vie
après 50 ans en Suisse (Sauvain-Dugerdil 2005a).  
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– La dernière partie commente les principaux enjeux liés aux évolutions en cours dans
une double perspective de projet de vie pour la vieillesse et des conditions permet-
tant une belle vieillesse. En considérant les trois grandes périodes des phases tardives
de la vie – la transition de la maturité, l'âge de la vie en couple, le grand âge en solo
– nous nous interrogerons sur la notion de seuil de la vieillesse, sur le rôle du conjoint
et sur les risques de solitude. Nous discuterons alors des différents points soulevés
dans les deux premières parties, notamment à la lumière de nos autres travaux
(Wanner et al. 2005, Le Goff et al. 2005, Sauvain-Dugerdil et al. (éds) In Press). Sur
la base des données disponibles, que peut-on dire sur les évolutions attendues, les
asymétries de genre, les disparités socio-économiques? Va-t-on vers une vie de plus
en plus longue et autonome ou des vieillesses à géométrie variable et un creusement
des inégalités? 

1. Avec qui partage-t-on sa vieillesse?

L'époque est aux petits ménages et c'est particulièrement le cas au cours des phases
tardives de l'existence. Durant les trois dernières décennies du 20e siècle, la taille
moyenne des ménages privés de personnes âgées6 est passée de près de 2,4 personnes
à 1,8. La diminution a été générale dans l'ensemble du pays et, aujourd'hui, seuls
quelques districts de Suisse centrale et orientale, de Fribourg, du haut Valais et du haut
Rhin continuent à se distinguer par des ménages plus grands qu'ailleurs. Cette tendan-
ce résulte de la diminution des grandes unités familiales et d'une polarisation vers une
unité résidentielle minimale, formée du couple uniquement ou de personnes vivant
seules. Les autres formes de ménages sont minoritaires.

1.1. Vieillir avec les enfants adultes
La seconde partie de l’existence est caractérisée par le départ des enfants.

Aujourd’hui, contrairement à ce qui était souvent le cas par le passé, cette décohabita-
tion n'est que rarement suivie d’un retour chez les enfants au moment de l’arrivée de
l’âge de la dépendance. Si un tiers des personnes de 50 à 64 ans cohabitent avec les
enfants, ce n’est plus le cas que de 8% des jeunes retraités et de 4% des personnes de
80 ans et plus. Durant la dernière décennie, la cohabitation avec les enfants a poursuivi
sa chute impressionnante à tous les âges après 50 ans, mais surtout chez les plus âgés7

(Fig. 1). Ainsi, entre 1970 et 2000, la proportion de pré-retraités vivant avec les enfants
a diminué de près d’un quart, celle des jeunes retraités de plus de la moitié et celle des
plus âgés de 80%. 

Notons que les ménages monoparentaux8 ne représentent que quelques pour-cent
et qu'ils ont diminué encore plus que ceux comprenant les deux conjoints, ceci dans les
trois groupes d'âge considérés. Néanmoins, les évolutions divergent quelque peu entre
les pré-retraités et les personnes ayant dépassé l'âge de la retraite, reflet d'une trans-
formation de la signification de la monoparentalité. Le recul a été particulièrement mar-
qué parmi les personnes âgées de 65 ans et plus: en 1970, les ménages monoparentaux
représentaient 4% des ménages privés comprenant des personnes de 65-79 ans et 8%
de ceux des 80 ans et plus, alors qu'en 2000, ils comptent pour moins de 1% dans ces
deux groupes. Cette tendance montre que, même après la perte du conjoint, le parent
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restant ne va que très rarement vivre chez les enfants. En revanche, la monoparentalité
a diminué de façon moins marquée dans le groupe d'âge précédant la retraite (près de
5% en 1970, 3,5% en 2000). Ainsi, alors que dans les recensements précédents, la
monoparentalité s'accroissait avec l'avancement en âge, en 2000, au contraire, elle dis-
paraît quasiment au-delà de l'âge de la retraite. Cette nouvelle tendance montre que la
diminution de la monoparentalité résultant des gains de longévité des couples est
contrecarrée, dans la cinquantaine, par l'arrivée des générations à haut taux de divorce. 

La diminution de la cohabitation avec les enfants adultes s'inscrit dans le déclin des
ménages complexes (voir point 1.2.). La famille nucléaire, composée des seuls parents
et enfants, est en revanche restée relativement stable, étant déjà rare au-delà de l'âge
de la retraite dans les années 1970. Ce n'est que parmi les pré-retraités que le ménage
nucléaire s'est maintenu, ne commençant à reculer que durant la dernière décennie du
20e siècle, après un accroissement dans les années 1970 témoignant d'une cohabitation
prolongée des jeunes durant la période de récession économique.

La cohabitation avec les enfants est bien sûr fonction de l’histoire féconde (Tab. 1).
Seule une infime minorité de femmes n’en ayant pas eu elles-mêmes, cohabitent avec
des enfants. La taille de la descendance influence aussi la propension à vivre, après 50
ans, avec un/des enfant(s). Parmi les générations en pré-retraite, si à peine plus d’un
quart des femmes ayant eu un seul enfant résident dans un ménage avec enfant(s),
cette proportion atteint un tiers et 43% parmi celles qui ont respectivement eu deux
enfants et trois ou plus. La cohabitation avec les enfants est relativement rare chez les
plus âgés quelle que soit la taille de la famille, néanmoins elle est un peu plus fréquen-
te parmi les femmes ayant eu une descendance plus nombreuse. L’effet de la taille de
la descendance est encore plus marqué chez les hommes qui, de façon générale, vivent
plus souvent dans des ménages avec enfant(s).

6 Le ménage de personnes âgées se réfère à toute unité résidentielle comportant au moins
une personne de 65 ans ou plus; les ménages privés sont opposés aux ménages collectifs, c'est-
à-dire à la résidence en institution.

7 Notons toutefois que par convention, le recensement n’a pas considéré comme enfant les
personnes de plus de 65 ans vivant avec un parent. Ils sont alors considérés comme des autres
personnes. Une partie des cohabitations des plus âgés échappe donc à l’analyse.

8 Ménages dans lesquels le noyau familial est formé d'un parent avec son ou ses enfant(s),
éventuellement une tierce personne (ce que nous désignons “total monoparental” dans la figu-
re 1). Les ménages monoparentaux sont le plus souvent dirigés par une femme.
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Fig. 1 Vieillir avec les enfants

Source: Données RFP 2000. 
Fig. publiée dans Sauvain-Dugerdil 2005a

Fig. 2 Cohabitation avec les enfants adultes en 2000

Source: RFP 2000, OFS
© OFS ThemaKart, Neuchâtel 2005
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La distribution géographique de la cohabitation avec les enfants adultes (Fig. 2)
témoigne de la multiplicité des facteurs associés à la diversité des systèmes familiaux
durant cette période de l'existence. La co-résidence prolongée avec les enfants est certes
particulièrement marquée dans les régions familialistes de Suisse centrale et orientale,
quelques districts fribourgeois et quelques vallées alpines, qui se singularisent aussi par
une fécondité supérieure à la moyenne et un maintien de l'agriculture. Néanmoins, c'est
aussi le cas dans la plus grande partie du Tessin et du Valais, sans correspondre à des
régions de grandes familles, mais partageant vraisemblablement des valeurs de liens
familiaux forts qui apparaissent corrélés avec la distribution de la pratique de la religion
catholique. Ces caractéristiques ne concernent pas la région de Genève – Nyon où la
cohabitation prolongée reflèterait plutôt un calendrier particulièrement tardif des mater-
nités. A l'opposé, c'est dans les grandes villes de Suisse allemande que l'on réside le
moins avec les enfants adultes, mais aussi dans le Jura protestant et quelques vallées des
Alpes vaudoises, bernoises et grisonnes. Notons encore que quelques districts du Jura
protestant, mais aussi du Tessin, ont vu la cohabitation s'accroître durant les dernières
décennies du millénaire, ce qui pourrait refléter la précarisation économique des jeunes
de ces régions.

1.2 La grande famille, l'institution ou la vie en solo
C'est la cohabitation avec des personnes autres que le conjoint ou les enfants

(ménages complexes9) qui a le plus diminué durant les dernières décennies du 20e siècle
(Fig. 3). En 1970, un pré-retraité sur cinq, un jeune retraité sur quatre et une personne
de plus de 80 ans sur trois vivaient avec un tiers, mode de vie alors plus fréquent que la
vie en solo (ménages individuels). La diminution avait été spécialement marquée au
cours des années 1970 qui, parallèlement, avaient vu la plus forte montée de la vie en
solo.

Histoire féconde et cohabitation avec les enfants après l’âge de 50 ans Tab. 1

Source: Données RFP 2000. 
Tab. publié dans Sauvain-Dugerdil 2005a% avec enfant(s) cohabitant

Femmes Hommes
Ans 50–64 65–79 80 + 50–64 65–79 80 +

Nb d’enfants (déclaré)
Aucun 2.3 0.8 0.6 4.9 2.0 1.7
Un 27.2 5.9 3.2 33.2 8.7 4.5
Deux 34.1 6.7 3.3 43.0 10.0 4.9
Trois et plus 43.1 9.9 5.4 55.7 14.9 8.1

9 Sous le terme de ménage complexe, nous considérons ici toute forme de cohabitation avec
des tiers, indépendamment de la présence ou non du conjoint ou des enfants. Nous incluons
donc aussi bien des ménages familiaux avec tierce personne que des ménages non familiaux,
tels que définis dans les catégories de l'OFS. Les ménages complexes sont à distinguer des
ménages collectifs qui se réfèrent à toute forme de vie en institution.  
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La cohabitation avec des tiers caractérise, comme on pouvait s’y attendre, les céli-
bataires et dans une moindre mesure des personnes ayant connu une rupture d’union
(les personnes divorcées parmi les pré-retraités, puis les personnes veuves) (Tab. 2). Ces
personnes ont, en moyenne, eu une descendance moins nombreuse que l’ensemble de
la population. Elles sont plus souvent les mères/pères d’un seul enfant. Parmi les pré-
retraités, on retrouve une proportion élevée de personnes sans enfant dans ce type de
ménages. 

En Suisse, contrairement à ce qui a été observé ailleurs, notamment en Grande
Bretagne, ce n'est que parmi les plus âgés que le déclin de la cohabitation avec des tiers
est corollaire de la montée de la vie en institution (ménages collectifs). En 1970, parmi
les personnes de 80 ans et plus, on comptait près de deux fois plus de personnes vivant
dans ces ménages dits complexes que de personnes vivant en ménages collectifs; en
1980, le rapport s’inversait et en 1990, les résidents des ménages collectifs étaient deux
fois plus nombreux. La dernière décennie du millénaire est marquée par le ralentisse-
ment du déclin des ménages complexes et un frein à l’accroissement de la vie en insti-
tution. On constate surtout aujourd'hui une répartition géographique très contrastée de
l'institutionnalisation (Fig. 4). Cette image est le reflet de différences en matière de poli-
tiques cantonales d'hébergement des personnes âgées qui expriment elles-mêmes, en
partie, des attitudes diverses à cet égard. Les cantons latins se distinguent en effet des
cantons alémaniques en mettant plus l'accent sur l'aide et les soins à domicile. 

Fig. 3 Vieillir en solo, dans un ménage complexe ou en institution 

Source: Données RFP 2000. 
Fig. publiée dans Sauvain-Dugerdil 2005a 50%
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Exemple de lecture: Parmi les personnes de 80 ans et plus résidant en Suisse en 2000,
8,5% vivent dans un ménage complexe, 22,3% en institution et 40,6% résident seules.
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Au fil de la seconde partie de l’existence, la vie en solo10 devient le mode de résidence
le plus courant des personnes qui ne vivent pas en institution, en particulier des femmes,
mode de résidence qui s’est accru au cours des trois dernières décennies du 20e siècle
(Fig. 3). Chez les pré-retraités et les jeunes retraités, la progression a été assez similaire
dans les deux sexes (un peu plus marquée pour les hommes dans le premier groupe et
un peu plus pour les femmes dans le second), alors que le saut du quatrième âge
concerne essentiellement les femmes. La montée de la vieillesse en solo semble toute-
fois avoir surtout marqué les années 1970. En effet, si, parmi les pré-retraités, cette pro-
gression est le résultat de l’accumulation d’une croissance intercensitaire modeste, mais
régulière, en revanche, après 65 ans, c’est entre 1970 et 1980 que le changement im-
portant est observé, en particulier chez les femmes. La dernière décennie du siècle est,
à cet égard, similaire à la précédente avec une faible croissance de la vie en solo aux
grands âges et une stabilisation parmi les jeunes retraités.

Histoire familiale des personnes vivant dans des ménages complexes Tab. 2 

Source: RFP 2000.
Tab. publié dans Sauvain-Dugerdil 2005a Femmes Hommes

Age 50–64 65–79 80 et plus 50–64 65–79  80 et plus

Ratio de personnes* vivant en ménage complexe (en 2000)
Etat civil
Célibataire 6.12 5.28 2.01 5.64 8.42 3.65
Marié 0.26 0.22 0.35 0.40 0.31 0.45
Veuf/veuve 1.37 1.13 1.00 1.38 1.91 1.66
Divorcé 1.89 1.36 1.04 2.14 2.27 1.56
Fécondité**
% sans enfant 1.41 0.91 0.74 1.22 1.45 1.05
% 1 enfant 1.18 1.13 1.04 1.19 1.11 1.10
% 2 enfants 0.84 0.86 0.95 0.84 0.88 0.92
% 3 enfants et plus 0.84 0.90 0.88 0.90 0.86 0.90

Ratio du nombre moyen d'enfants*** (en 2000)

Nb moyen d'enfants 0.52 0.59 0.80 0.56 0.50 0.78

* Proportion de personnes en ménage complexe dans la catégorie étudiée par rapport à leur proportion 
dans la population totale de sexe et groupe d'âge. 

** Parmi les non célibataires. 
*** Nombre moyen d'enfant des personnes de la catégorie considérée vivant en ménage complexe par 

rapport au nombre moyen d'enfant dans la même catégorie dans la population totale.

Exemple de lecture: Par rapport à l'ensemble des femmes de 50-64 ans, celles qui sont
célibataires résident 6,12 fois plus souvent dans un ménage complexe; parmi les non
célibataires de cette classe d'âge, la probabilité de vivre en ménage complexe est accrue
parmi celles qui n'ont pas eu d'enfant (ratio de 1,41) et diminuée parmi celles qui ont eu
2 enfants ou 3 et plus (ratio de 0,84). Dans tous les cas, le nombre moyen d'enfants des
personnes vivant dans un ménage complexe est inférieur à celui de la population de
même âge et même sexe: parmi les hommes de 65-79 ans, il est exactement la moitié
(0,50).  

10 Dans la ligne de sociologues tels Kaufmann (1999), nous préférons désigner ainsi les per-
sonnes qui vivent en ménage individuel, plutôt que d'utiliser les termes de personnes seules ou
ménages individuels. La notion de personnes seules implique une dimension de solitude qui ne
correspond pas forcément à la réalité, celle de ménage individuel (retenue par l'OFS dans la
nomenclature du Recensement fédéral 2000) n'est pas très claire. 
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Fig. 4 L'institutionnalisation au grand âge

Source: RFP 2000, OFS
© OFS ThemaKart, Neuchâtel 2005

Tab. 3 Histoire familiale et vie en solo

Source: Données RFP 2000. 
Tab. publié dans Sauvain-Dugerdil 2005a Femmes Hommes

Age 50–64 65–79 80 et plus 50–64 65–79 80 et plus

Ratio de personnes vivant en solo*
Etat civil
Célibataire 4.41 2.00 0.96 6.09 5.11 1.80
Marié 0.20 0.10 0.12 0.40 0.21 0.15
Veuf/veuve 4.22 2.40 1.37 5.59 6.63 3.00
Divorcé 4.14 2.40 1.43 5.91 5.82 2.82
Fécondité**
% sans enfant* 1.31 0.71 0.55 1.26 1.24 0.95
% 1 enfant* 1.30 1.13 1.02 1.37 1.30 1.14
% 2 enfants* 0.88 0.96 1.02 0.87 0.94 1.01
% 3 enfants et plus* 0.75 0.91 0.97 0.74 0.81 0.88

Ratio du nombre moyen d'enfants***

0.70 0.88 0.99 0.63 0.71 0.88

* Proportion de personnes vivant en solo dans la catégorie étudiée / proportion dans la population totale.
** Parmi les non célibataires.
*** Nombre moyen d'enfants des personnes de la catégorie considérée vivant en solo par rapport au 

nombre moyen d'enfants dans la même catégorie dans la population totale. 
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Réalité des sociétés qui privilégient l’autonomie, la vie en solo n’a cependant pas la
même signification au fil des âges (Tab. 3). Avant 50 ans, ce sont surtout des célibataires
et parfois des personnes divorcées qui vivent seules; parmi les pré-retraités, près de la
moitié sont divorcés et au-delà de la retraite ce sont les personnes veuves qui dominent
de plus en plus, ceci surtout chez les femmes. Les hommes en solo après l'âge de la
retraite sont certes majoritairement des veufs, on trouve cependant aussi, jusqu’à 80
ans, une proportion importante de célibataires et de divorcés. Globalement, l'influence
de l'état civil est plus marquée chez les hommes; en d'autres termes, pour eux, le fait
d'être célibataire, veuf ou divorcé augmente plus leur probabilité de résider seuls. Le
ralentissement, durant la dernière décennie, de la progression du nombre de retraités en
solo reflète donc la progression de l’allongement de la vie en couple, celle-ci n’étant, à
ces âges, pas encore contrebalancée par une montée importante des divorces. 

L’histoire féconde ne semble pas être un déterminant essentiel de la vie en solo
durant la seconde partie de l’existence. On trouve cependant, parmi les pré-retraités
vivant en solo, une proportion plus élevée de personnes (non célibataires) sans enfant
ou avec un seul enfant que dans la population totale (Tab. 3) et nettement moindre de
personnes ayant eu trois enfants ou plus. Dans les générations plus anciennes, cet effet
du nombre d’enfants est presque totalement absent.

La montée de la vie en solo au grand âge est universelle et accompagnée d'une
homogénéité géographique croissante (Fig. 5). En 2000, on ne distingue que quelques
poches résiduelles de faible fréquence: sur l'ensemble du pays, seuls deux districts
comptent moins de 30% de personnes de 80 ans et plus vivant seules dans leur loge-
ment (Val Maggia et Alttoggenburg). Trente ans auparavant, la vie en solo était quasi
absente à l'exception du Jura francophone protestant (régions aussi caractérisées par
une longue durée du veuvage), des Alpes vaudoises et de quelques vallées alpines dans
le haut Valais, Berne et les Grisons. On peut donc conclure que l'histoire familiale indi-
viduelle joue certes un rôle (célibat, taille de la famille), mais que les différentes régions
témoignent de cultures quelque peu distinctes en matière de liens familiaux et d'auto-
nomie du grand âge. Depuis les années 1980, les villes se distinguent par des fréquences
plus élevées, la vie en solo devient donc une caractéristique urbaine qui ensuite s'est dif-
fusée à la quasi-totalité du pays. 
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Fig. 5 Le grand âge en solo 

Source: RFP 2000, OFS
© OFS ThemaKart, Neuchâtel 2005 Personnes de 80 ans et plus vivant seules, en 1970

Personnes de 80 ans et plus vivant seules, en 2000
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1.3 Vieillir en couple
En 1970 déjà, la vie de couple était le mode de résidence le plus fréquent entre 50

et 80 ans. La dernière décennie a vu la poursuite d’une progression régulière de la coha-
bitation avec le conjoint uniquement, le rythme se ralentissant toutefois parmi les pré-
retraités (Fig. 6). L’allongement de la vie de chacun des membres du couple prolonge la
vie à deux, mais la fragilisation des unions commence à gagner les cohortes de plus de
50 ans, cohortes pour lesquelles la vie en solo a le plus augmenté. 

Ainsi en 2000, la période de pré-retraite se vit souvent avec les enfants, le troisième
âge en couple et le grand âge en solo ou en institution. Néanmoins, résultat de la gran-
de différence d'espérance de vie, encore accentuée par les différences d'âge au maria-
ge, l'image se distingue considérablement selon le genre (Fig. 7). 

Au moment de la retraite, six femmes et huit hommes sur dix vivent encore avec leur
conjoint. Près d’un tiers des personnes âgées de 80 ans et plus en 2000 sont encore
mariées (32%); néanmoins, durant le quatrième âge, ce sont essentiellement les
hommes qui vivent en couple (62% sont encore mariés, contre 17% des femmes). La
vie en solo est une spécificité féminine qui s'accentue avec l'avancement en âge, concer-
nant un quart des femmes de la première moitié de la soixantaine, plus de la moitié de
celles âgées entre 75 et 79 ans (52%), près des trois-quarts de celles âgées de nonante
ans et plus. En revanche, entre 50 et 80 ans, moins de 20% des hommes vivent en solo.
Leur proportion augmente néanmoins durant le grand âge pour concerner 42% des
quelques nonagénaires encore en ménage privé. Les hommes partagent majoritaire-

Vieillir en couple Fig. 6 

Source: Données RFP 2000. 
Fig. publiée dans Sauvain-Dugerdil 2005a

Exemple de lecture: En 2000, 28% des personnes de 50-64 ans résident avec leur conjoint
et les enfants, 44% avec uniquement leur conjoint et, au total, 75% vivent avec leur
conjoint (et éventuellement en plus les enfant(s) et/ou d'autres personnes). 
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ment leur vieillesse avec leur conjointe: jusqu'à 80 ans, plus des trois-quarts d'entre eux
vivent en couple (et éventuellement avec les enfants), et encore près de la moitié après
90 ans. Les personnes de plus de 50 ans résident rarement seules avec les enfants
(familles monoparentales). La monoparentalité est inexistante chez les hommes, mais,
cependant, commence à émerger chez les femmes (en 2000, 1% des ménages des
femmes de 65 ans et plus, 3% parmi celles de 60 – 64 ans, 5% des 55 – 59 ans et 7%
des 50–54 ans).

2. Les étapes tardives de la vie familiale

Notre analyse des données du module biographique du panel suisse des ménages,
réalisée avec Gilbert Ritschard et Abdoul W. Dieng, nous donne l'occasion de reconsti-
tuer ici les étapes de la vie familiale telles qu'elles ont été vécues par une population
adulte du début du 21e siècle11 (Fig. 8). 

Fig. 7  Types de ménages des personnes de 50 ans et plus en 2000

Source: Données RFP 2000. 
Fig. publiée dans Sauvain-Dugerdil 2005a Hommes Femmes  

11 Elle reflète donc une vaste période qui s'étend, pour les événements situés après 50 ans, des
années 1970 jusqu'à la date de l'enquête en 2002. 
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Les âges des étapes de la vie familiale Fig. 8

Source: Notre analyse des données 
biographiques du panel suisse des 
ménages, 2002
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Analyse de survie: proportion d'individus qui, à un âge donné, n'ont pas (encore) connu l'événement
considéré. Module biographique panel suisse des ménages, 2002. 5560 individus âgés de 14 à 93 ans.

Exemples de lecture: A 30 ans, seules 4% des femmes ne sont pas parties du domicile
parental, 26% ne sont pas mariées, 44% n'ont pas encore eu d'enfant et 97% n'ont
pas connu de divorce. La moitié des hommes ne sont pas partis du domicile parental à
23 ans, ne sont pas mariés à 28 ans, n'ont pas d'enfant à 31 ans, ont au moins un de
leur parent encore en vie à 55 ans et ont encore au moins un enfant à la maison à 57
(valeurs médianes).  
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On distingue cinq moments principaux qui témoignent d'une alternance entre des
périodes de transition et des phases plus stables du parcours familial:

– L'entrée dans la vie familiale. Cette phase de détachement de sa famille d'origine
(départ du domicile des parents) et de constitution de sa propre famille (mariage,
arrivée du premier enfant) s'étale entre 22 ans et 30 ans pour les femmes, 24 ans et
32 ans pour les hommes.12 

– La période de vie avec les enfants. La réalisation du projet familial commence au
début de la trentaine, avec la naissance du premier enfant, et ne s'achève qu'au
milieu de la cinquantaine, lorsque le dernier s'en va. C'est près de trente années qui
sont passées avec les enfants,13 et même 35 ans pour un quart des femmes (33,5 ans
pour un quart des hommes). 

– Le nid vide. Malgré la baisse de la fécondité, il est rare de se retrouver sans enfant
avant 50 ans: à cet âge, les trois quart des parents ont encore au moins un enfant à
la maison. Pour un quart d'entre eux, ce n'est qu'au cours de la soixantaine que le
nid se vide (à 62 ans et plus, pour 25% des femmes, à 64 ans et plus pour 25% des
hommes). La cinquantaine est une période charnière qui voit le départ des enfants,
puis l'arrivée des petits-enfants, mais aussi la disparition de la génération précédente.

– Le décès des parents. Globalement, le décès du dernier parent se situe au milieu de
la cinquantaine (âge médian à 55 ans pour les femmes et à 56 ans pour les hommes),
mais avec une grande variabilité: un quart des femmes ont perdu leurs deux parents
à 46 ans (à 49 ans pour les hommes), mais un quart des femmes et des hommes ont
encore les deux à 61 ans. La tendance centrale situe le décès des parents presque
simultanément avec le départ des enfants (quelques mois avant), reflétant en fait
une répartition bimodale entre un peu moins de la moitié avant et un peu plus de la
moitié après, avec, dans chaque cas, une forte dispersion (la moitié des décès des
parents qui ont précédé le départ des enfants se situe 15 ans avant et la moitié des
décès subséquents au nid vide se situe 20 ans après.14). Ainsi c'est une longue pério-
de de transition entre quarante et septante ans, très variable d'un individu à l'autre,
qui marque le double passage des générations. 

– La vieillesse en couple. La majeure partie de la population masculine finit sa vie en
couple. Seuls 15% des hommes de 79 ans et plus lors de l'enquête ont connu le veu-
vage, alors que c'est à 61 ans que 15% des femmes sont déjà veuves. Un quart
d'entre elles le sont à 67 ans et la moitié à 79 ans.15 C'est néanmoins plus de 20 ans
que les femmes passent avec leur conjoint après le départ des enfants. Un quart des
femmes vivent une trentaine d'années entre le décès de leur dernier parent et le
décès de leur époux. Un élément nouveau est toutefois la montée des divorces: à 50
ans 21% des premières unions des femmes et 18% de celles des hommes ont été
rompues, à 60 ans respectivement 24% et 21%.

Les phases tardives du parcours de vie familiale sont ainsi marquées par deux
moments clés de réorganisation de l'unité familiale et de transition affective, – le nid
vide et la dissolution de l'union – sur lesquels il importe de s'arrêter.
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2.1 Le nid vide 
C'est le plus souvent, nous l'avons déjà souligné, après cinquante ans que les parents

se retrouvent sans enfant. Notre analyse des données du module biographique du panel
suisse des ménages confirme que le moment du nid vide évolue toutefois avec le temps
et varie selon le calendrier de constitution de la famille, les ressources individuelles, telles
qu'exprimées par le niveau de scolarisation, et les dimensions culturelles reflétées par la
pratique religieuse et l'affiliation linguistique (Voir Tab. A.1 en annexe). Dans les géné-
rations plus récentes, les enfants ont tendance à quitter le domicile parental plus tardi-
vement. Malgré la baisse de la fécondité et la tendance à concentrer la période des
maternités (Le Goff et al. 2005), l'âge du nid vide reste largement lié au calendrier de la
constitution de la famille, tel que le montre la diminution de la probabilité de départ
parallèle au report de la première naissance.16

Les influences du niveau de scolarisation, de la pratique religieuse et de la langue
parlée témoignent de liens complexes entre les systèmes familiaux et les appartenances
socio-culturelles. C'est ainsi qu'une longue cohabitation avec les enfants est le fait des
milieux de formation plus poussée: on constate en effet que c'est parmi les parents de
niveau d'éducation supérieur que les enfants restent plus longtemps à la maison.

Mais la durée de la cohabitation est aussi en relation directe avec la pratique reli-
gieuse. La probabilité d'un départ précoce des enfants est considérablement plus élevée
parmi les personnes se déclarant non pratiquantes ou sans religion (1,5 fois plus que
celui des personnes pratiquant de façon irrégulière). A leur tour, les parents qui prati-
quent régulièrement se distinguent de ceux dont la pratique est irrégulière par une pro-
babilité des départs plus élevée. D'autre part, on remarque que la probabilité de coha-
bitation avec des enfants adultes est beaucoup plus marquée parmi les italophones que
dans les deux autres régions linguistiques. 

Cette relation avec la pratique religieuse et l'appartenance linguistique confirme ce
qu'indiquait la répartition spatiale, mais l'analyse nous permet de conclure que l'habi-
tude de cohabitation avec les enfants adultes au Tessin n'est pas un simple effet de la

12 Valeurs médianes des courbes de survie, à savoir âge auquel la moitié des individus qui, au
moment de l'enquête, ont atteint ou dépassé cet âge avaient connu l'événement considéré. 

13 La valeur médiane de la durée entre la première maternité/paternité et le départ du dernier
enfant est de 29 ans.

14 Analyse de survie de l'occurrence du départ des enfants après le décès du second parent et
de l'occurrence du décès du second parent après le départ du dernier enfant.

15 Notons que ces données biographiques, permettant de suivre le devenir des mariages, nous
donnent ici des informations beaucoup plus précises que le recensement dans lequel l'âge au
veuvage ne concerne que les personnes veuves non remariées.

16 La probabilité de départ relativement précoce, à savoir lorsque les parents ont entre 40 et
49 ans, est plus élevée parmi les personnes ayant eu leur premier enfant entre 18 et 28 ans.
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pratique religieuse. La spécificité tessinoise est donc à mettre en relation avec le modè-
le italien de cohabitation prolongée avec les enfants reflétant un certain comportement
familial mais aussi des réalités de difficultés économiques.  

2.2 La dissolution de l'union
La longévité accrue a permis de vivre beaucoup plus longtemps en couple. La plu-

part des hommes ne connaissent jamais le veuvage et, à 80 ans, près d'un tiers des
femmes n'ayant pas connu de séparation ont encore leur époux. Néanmoins, on peut
se demander dans quelle mesure la montée des divorces n'est pas en train de contre-
carrer cet allongement de la vie à deux. En Suisse, le nombre des divorces a connu une
croissance impressionnante: de 15% des mariages contractés en 1955, ils devraient
concerner 30% de ceux contractés dans les années 1970 (Calot et al. 1998). Si, au tour-
nant du millénaire, cette fragilisation des unions n’affecte pas les générations les plus
âgées, elle commence toutefois à gagner les cinquantenaires. Malgré les remariages
dont le nombre est en augmentation parmi les 50 ans et plus (il a été multiplié par trois
au cours des 20 dernières années), on compte en 2000 12% de personnes divorcées
parmi les pré-retraités, 7% parmi les 65 à 79 ans et seulement 4% parmi les plus âgés
(recensement fédéral 2000). 

Parmi les individus interrogés en 2002 dans le cadre du panel suisse des ménages,
une part importante des ruptures des premières unions se situe durant la quarantaine et
seuls quelques pour-cent au-delà de 50 ans: à 40 ans 10% des hommes et 15% des
femmes, à 60 ans 21% et 24% (Fig. 8). Une analyse de quelques facteurs de diversité
de la probabilité de séparation montre à la fois la permanence d'un fort effet de la pré-
sence d'enfant(s), mais aussi des évolutions temporelles importantes (Tab. A.2 en annexe).

La probabilité de rupture d'union (au-delà de 40 ans) s'est considérablement accrue
au fil des générations: elle est de moitié moindre parmi les générations nées avant 1942,
c'est-à-dire ayant plus de 60 ans au tournant du millénaire, que parmi celles nées entre
1943 et 1952; la probabilité étant encore 1,6 fois plus importante parmi les générations
les plus récentes, âgées entre 40 et 50 ans au moment de l'enquête. L'âge au mariage
n'a pas d'effet sur la probabilité de séparation, en revanche la présence d'enfant(s) est
importante. Le fait d'avoir eu au moins un enfant diminue d'un tiers la probabilité de
séparation. D'autre part, lorsque les enfants sont partis la probabilité de dissolution de
l'union est 2,6 fois plus élevée que lorsque les enfants sont encore à la maison.17 On relè-
ve aussi d'importantes différences socio-culturelles, avec une probabilité considérable-
ment plus élevée parmi les individus d'éducation supérieure, une relation inverse avec la
religiosité et une probabilité légèrement accrue parmi les italophones (mais n'atteignant
pas le seuil de signification statistique). 
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3. Parcours familial et vieillesses

Les âges de la vie ont perdu la souplesse qui caractérisait les sociétés traditionnelles
(Preiswerk 2005), devenant des seuils aux bornes rigides, générateurs d'exclusion. La
place croissante qu'a prise l'activité professionnelle comme élément organisationnel de
la société, référence identitaire et marqueur des étapes de la vie, a joué un rôle fonda-
mental dans le cloisonnement de l'existence en périodes rigides. Une réorientation pro-
gressive vers la sphère plus privée a été remplacée par le couperet brutal de la retraite.
Ne participant pas pleinement à ce système de société défini par le travail, les femmes
sont marginalisées à de nombreux égards, mais, en revanche, elles vivent mieux le pas-
sage à la retraite qui, pour elles, ne représente qu'une dimension parmi d’autres de cette
période de la maturité. On peut alors se demander si, avec l'accroissement de leur par-
ticipation au marché de l'emploi, elles ne vont pas également adhérer de plus en plus à
cette civilisation du travail.

Les peurs qui dominent le débat sur le vieillissement de la population sont le reflet
d'une analyse en termes de rapports entre actifs et inactifs18 et de déséquilibre écono-
mique créé par les nouveaux retraités, qui montre bien à quel point toute la réflexion
est prisonnière de cette civilisation du travail. Certes, des voix s'élèvent pour insister sur
la nécessité d'assouplir le seuil de la retraite ou de prévoir des activités adaptées à la
période post-retraite (quatrième pilier). Mais comme le montre le fait que, même lors-
qu'elles finissent leur carrière professionnelle en travaillant à plein temps, les femmes
vivent généralement mieux leur passage à la retraite que les hommes, c'est plus fonda-
mentalement l'articulation entre le travail et d'autres dimensions de l'existence qui est à
repenser. Ainsi, le vieillissement de la population et la précarisation du monde du travail
seraient aussi à considérer comme une occasion à prendre pour repenser la relation au
travail durant les phases tardives de l'existence et l'équilibre entre les tâches de l'inté-
rieur et de l'extérieur.19 Durant cette période de réorientation vers la sphère interne, la
vie familiale prend une place particulièrement cruciale. Nous discutons ci-après les prin-
cipales implications des transformations socio-démographiques sur les systèmes fami-
liaux des phases tardives de la vie et les conséquences que ces transformations ont pour
repenser le rôle de la famille pour la qualité de la vie aux grands âges. C'est en fait, trois
moments distincts qu'il convient de considérer.

17 Notons aussi que la probabilité dans la génération la plus récente est significativement plus
faible lorsque l'effet des enfants n'est pas pris en compte. Ainsi on peut penser que sans la pré-
sence prolongée des enfants, les divorces auraient augmenté encore plus au fil des générations.

18 L'étiquette de “rapport de dépendance” attribuée aux indicateurs exprimant les rapports
entre groupes d'âge (en particulier les effectifs des 65 ans et plus / 15–64 ans) est significatif à
cet égard. 

19 Nous nous référons ici, en l'élargissant, à la distinction entre les activités de reproduction,
c'est-à-dire tout ce qui a trait aux soins à la famille, centrées sur la sphère privée, et les activités
productives, d'accumulation de biens, qui s'ouvrent sur les espaces publics. 
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3.1 Le seuil de la vieillesse 
Calibré à son origine, en 1948, sur la longévité moyenne de la population masculi-

ne de l'époque, l'âge officiel de la retraite ne correspond plus à une réalité démogra-
phique, puisque l'espérance de vie a connu un développement impressionnant pour
atteindre aujourd'hui 77 ans pour les hommes et 83 ans pour les femmes. Cette désyn-
chronisation des seuils biologiques et sociétaux a entraîné une redéfinition des catégo-
ries statistiques des phases tardives de l'existence. La division de la population des
Nations Unies distingue ainsi les presque vieux (55–59 ans) des vieux (60–79 ans) et des
très vieux (oldest old après 80 ans). Le seuil de la vieillesse est une notion complexe défi-
nie au long d'une double échelle sociale et biologique qui s'étale sur une longue pério-
de et est marquée par une série d'événements et de changements plus graduels. De
nombreuses mesures s'efforcent d'appréhender l'avancement en âge. Reflétant l'image
de dégradation qui lui est le plus souvent associée, les mesures ne considèrent cepen-
dant que rarement l'acquisition d'expérience pour se concentrer sur la diminution des
capacités intellectuelles, les handicaps ou la fin de la période reproductive (Sauvain-
Dugerdil et al., éds, In Press). Les gérontologues définissent ainsi une période de fragili-
sation qui précède la perte de l'indépendance (Guilley et al. 2003, Spini et al. 2005). La
notion d'espérance de vie considère en revanche l'horizon temporel qui reste à vivre,
logique sur laquelle s'est basé Bourdelais (Bourdelais et Gourdon, In Press) pour estimer
l'âge de la vieillesse. Il a construit un indicateur qui prend en compte “l'élévation de
l'horizon de vie” par l'âge auquel, dans un contexte donné, il reste 10 ans à vivre.20 En
France, le seuil de la vieillesse ainsi calculé a passé de 60 ans pour les hommes et 61 ans
pour les femmes en 1855 à respectivement 71 et 77 ans en 1993. 

S'il a pu être considérablement retardé, le vieillissement biologique reste une réalité qui
est même de plus en plus présente avec les maladies de dégénérescence propres aux
grands âges. Le revirement du corps médical en matière de thérapie hormonale post-
ménopause porte un coup à l'illusion de jeunesse éternelle que l'on promettait aux
femmes. Le corps se transforme et vieillit, mais les transformations et leurs rythmes sont
variables et sont perçus très différemment selon le vécu de chacun. Surtout, chaque
période de la vie a ses spécificités propres, à l'aune desquelles la qualité de vie est éta-
lonnée. C'est ainsi que l’auto-satisfaction en matière de santé ne diminue pas forcément
aux grands âges, au contraire (Lalive et al. 2001). 

Des techniques lourdes ont permis à quelques femmes de plus de 60 ans de vivre
une grossesse et certains hommes ont continué à procréer à des âges particulièrement
élevés, néanmoins les capacités reproductives s'assèchent. A la phase du pouponnage,
succède celle de l'éducation, puis de la transmission des expériences; après la période
avec les enfants, s'ouvre un nouvel âge. Toutefois, les enfants restent longtemps à la
maison, mélange complexe de valeurs familiales différentes, de prolongation de la phase
de formation et de difficultés d'insertion, mais aussi de transformation des relations
entre générations. La Suisse se situe au carrefour de traditions nordiques de départ plus
précoce des enfants et de traditions méditerranéennes de longue cohabitation qui sem-
blent s'exprimer dans les différences entre régions linguistiques. Il ne s'agit cependant
pas d'une simple frontière culturelle comme le montre notamment le fait que c'est sur-
tout en Suisse alémanique que l'on trouve les îlots familialistes, mais également le fait
que le départ tardif des jeunes hommes du Sud de l'Europe exprime aussi des difficul-
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tés économiques. C'est notamment la prolongation des études qui explique la cohabi-
tation plus longue dans les milieux plus aisés, mais le maintien aux études peut aussi
être la conséquence de la difficulté à s'insérer sur le marché du travail. C'est ainsi que
la cohabitation avec les enfants adultes est plus importante parmi les mères les moins
scolarisées (n'ayant même pas terminé l'école primaire) et parmi les étrangères et dans
les communes de type agricole, mais aussi, de façon un peu moins prononcée, dans les
milieux d'éducation supérieure et dans les communes à revenu élevé (Tab. 4). Une étude
française a montré que la cohabitation prolongée est également l'expression de la trans-
formation des relations entre parents et enfants, l'âge au départ étant plus précoce lors-
qu'il y a mésentente avec les parents (Bozon et Villeneuve-Gokalp 1994).

L'avancement en âge s'accompagne aussi de responsabilités professionnelles et
d'engagements sociaux accrus. La plupart des femmes interrompent leur activité pro-
fessionnelle au moment de l'arrivée des enfants, mais l'interruption est de plus en plus
courte. L'activité professionnelle pré-retraite des femmes a considérablement cru entre
1970 et 2000 pour concerner 79% des quadragénaires et 66% des quinquagénaires
(Wanner 2005a). C'est certes le plus souvent à temps partiel que les femmes reprennent
un emploi au moment où le cadet entre à l'école primaire,21 mais les enfants sont enco-
re fort longtemps à la maison. Pour les hommes et les femmes, la cinquantaine est donc
une période de lourdes charges, d'autant plus que c'est aussi à cet âge que leurs propres
parents sont devenus veufs et entrent dans la période de fragilité. Les enfants restent

% de femmes de 50–64 ans
cohabitation avec enfant(s)

Formation Aucune 36.9
Primaire 29.8
Secondaire 30.0
Tertiaire 34.3
Inconnu 24.9

Nationalité Suisse 29.0
Etranger 38.9

Type de communes* Grands centres 24.2
Centres moyens 27.2
A revenu élevé 32.2
Avec institutions collectives 29.7
Agro-industrielles 38.9
Agricoles 38.6

* Types qui se distinguent par des valeurs extrêmes pour les variables étudiées. 

Cohabitation avec des enfants adultes selon quelques caractéristiques Tab. 4

Source: Données RFP 2000. 
Tab. publié dans Sauvain-Dugerdil 2005a

20 Plus précisément cet indicateur prend aussi en considération la probabilité de survivre 5 ans
entre 60 et 70 ans. Pour une présentation détaillée de la méthode de calcul voir Bourdelais 1996.

21 Dans les générations nées entre 1960–64, la moitié des femmes ont repris leur activité
après 4 années d'interruption; au moment de l'enquête en 1994, 60% des femmes dont l'en-
fant benjamin a au moins 7 ans sont actives professionnellement. Toutefois, ce n'est qu'en
début de vie professionnelle que la plupart des femmes travaillent à plein temps, au-delà de 30
ans le plein temps se stabilise autour 30-35% (Enquête suisse sur la famille, Le Goff et al 2005).  
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plus longtemps à la maison et l'entrée des parents dans la dépendance est retardée, ce
n’est donc de plus en plus souvent qu'au-delà de 60 ans que les charges familiales s'al-
lègent. Il faut cependant bien reconnaître avec M. Da Gulpa que la “transition du
genre” est certes entamée, mais loin d'être achevée22 et que, par conséquent, c'est sur-
tout aux femmes que s'applique cette notion de “génération pivot”, classe d'âge qui
n'est pas libérée de l'entretien des enfants et doit appui aux parents. 

Par conséquent, si le début de la vieillesse est repoussé à 80 ans et au-delà, la cin-
quantaine est une période de grands bouleversements et de fortes charges tant écono-
miques, qu'en termes de responsabilité, d'emploi du temps et du point de vue émo-
tionnel. Le passage du relais aux enfants, l'accompagnement de la fin de vie des parents,
les deuils impliquent de profonds changements de rôle dans la famille. La façon dont
est vécue cette période charnière va donc être décisive pour les phases ultérieures de
l'existence. Le calendrier respectif du départ des enfants et du décès des parents est fort
variable et ces événements ne seront pas vécus de la même façon s'ils sont concomi-
tants ou non, c'est-à-dire s'ils se situent dans une période de fortes pressions profes-
sionnelles ou, au contraire, si ce n'est que durant la soixantaine que les parents arrivent
en fin de vie. Le contexte familial, la qualité de la relation avec les enfants, le partage
des tâches entre conjoints seront cruciaux. Se pose alors la question de savoir comment
cette période est vécue par les personnes sans enfant ou dont les enfants sont au loin
ou par ceux qui ne peuvent pas partager l'appui aux parents avec des frères et sœurs.
Les nouvelles relations qui se mettent en place avec les enfants ayant quitté le domicile
sont-elles génératrices de liens forts qui aideront les parents à bien traverser leur propre
vieillesse? On peut aussi penser que des conditions et une approche de la vie favorisant
le partage des tâches au sein du couple sont un gage de qualité de vie ultérieure, pré-
parant l'homme au retour à la maison. 

Finalement, il convient de s'interroger sur les nouveaux enjeux. La précarisation des
emplois est-elle une chance pour mieux gérer le passage à la retraite et le retour à la
maison ou une vulnérabilité économique préoccupante? Les nouvelles formes familiales,
notamment les familles recomposées, peuvent être source d'élargissement du réseau
familial, mais tout dépend de la façon dont les unions et désunions sont gérées. Quelles
sont les conséquences de la confusion de rôles engendrée par des remariages avec de
jeunes conjoints et des paternités tardives? La montée des divorces entraîne-t-elle de

Tab. 5 Monoparentalité selon la formation et la nationalité

Source: Données RFP 2000
50–64 ans % des 65 ans  % des

ménages privés et plus ménages privés

Total 45878 3.6 9959 1,0

Niveau de Aucune 2091 5.0 643 1.6
formation Primaire 12364 3.8 4532 1.2

Secondaire 20280 3.4 2611 0.7
Tertiaire 8034 3.4 819 0.7
inconnu 3109 4.1 1354 0.9

Nationalité Suisse 38057 3.6 8537 0.9
Etranger 7821 3.9 1422 1.9
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nouvelles inégalités? Actuellement, la monoparentalité est rare durant les phases tar-
dives de la vie (Tab. 5). Elle est alors un peu plus fréquente parmi les moins bien formés
et les étrangers, ce qui reflète probablement un veuvage plus précoce et moins de rema-
riages et non pas une prévalence supérieure de divorces qui caractérise au contraire les
milieux à éducation plus poussée.

3.2 L'âge d'or de la maturité à deux
La désynchronisation entre retraite et vieillesse a créé une nouvelle période de vie, le

troisième âge qui, comme le souligne C. Lalive d'Epinay (Lalive d'Epinay et al. 1995) est
“un âge d'or de l'acquisition d'une nouvelle liberté dans une autonomie préservée”.
C'est en couple, et toujours plus longtemps à deux, que se vit cette période, et récipro-
quement la vie en couple est un gage de longévité accrue, comme le confirment les
nouvelles tables de mortalité de l'OFS (In Press). La présence du conjoint permet une
autonomie résidentielle prolongée. De nombreux travaux ont montré que c'est bien
souvent le décès du conjoint qui entraîne l'installation dans une institution. On recon-
naît de plus en plus l'apport important du conjoint pour le maintien à domicile de per-
sonnes atteintes de maladies dégénératives (Joublin 2005). Des atteintes, comme celles
de la maladie d'Alzheimer, frappant plus fréquemment les femmes, on observe souvent
une prise en charge étonnante des tâches domestiques par des hommes qui n'avaient
pas du tout eu l'habitude de s'en occuper auparavant. 

Surtout, c'est un âge d'or parce que les retraités actuels ont des ressources person-
nelles et économiques qui leur donnent les moyens de faire des projets. La proportion
d'universitaires parmi les cinquantenaires de l'an 2000 est deux fois plus élevée que ce
n'était le cas vingt ans auparavant. L'activité reste soutenue jusqu'à la retraite: 95% des
hommes entre 40 et 49 ans et encore 85% de ceux de 50 – 64 ans sont encore actifs
soit le double de ce qui est le cas dans les pays voisins. Les retraités d'aujourd'hui jouis-
sent aussi, le plus souvent, de conditions favorables de logement dans lesquels ils sont
entrés à des périodes de loyers modérés et d'accès facilité à la propriété (Hussy 2005).
Bien souvent, jusque fort tard dans l'existence, les parents sont plus à l'aise que les
enfants et continuent à les aider financièrement. Les aides en matière de garde des
enfants deviennent aussi de plus en plus précieuses avec la montée du travail extérieur
des jeunes mères. Durant la soixantaine et souvent jusqu'à 80 ans, les aides fournies,
notamment aux enfants, et les services rendus à la collectivité dominent sur les aides
reçues (Lalive d’Epinay et al. 1998). 

C'est donc dans de bonnes conditions que se situe l'accroissement du nombre de
retraités, papy/mamy boom de l'arrivée à la retraite des enfants du baby boom (pic de
fécondité des années 1940 et 1960). Néanmoins, la proportion de personnes de plus de
65 ans devrait poursuivre sa progression jusque vers 2035, modifiant considérablement
le type de demande en matière d'habitat (logements fonctionnels, services de proximi-
té, environnement et moyens de transport adaptés). 

22 M. Da Gulpa, XXVe conférence internationale sur la population, Tours, juillet 2005, en 
faisant un parallèle entre les évolutions en matière d'égalité entre femmes et hommes et l'évo-
lution démographique (la transition démographique). 
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La population âgée est aussi en train de se transformer notamment par la montée
du multiculturalisme. La proportion d'étrangers reste faible chez les retraités, néanmoins
le dernier intervalle intercensitaire a marqué un tournant à cet égard. Le pourcentage
d'étrangers parmi les 65 – 79 ans n'a que très légèrement augmenté entre 1970, 1980
et 1990, atteignant respectivement 4,68%, 4,72% et 5,12%, mais il est passé à 8,22%
en 2000. C'est aussi après la retraite que se situe le plus fort taux de naturalisation. Si
les naturalisés ont des caractéristiques proches des Suisses, en revanche, les étrangers
ont un statut nettement moins favorable. Certes ils résident plus avec les enfants et
moins souvent seuls, mais cette population est plus vulnérable. Elle comprend une pro-
portion plus élevée de familles monoparentales parmi les très âgés et un taux élevé
d'hommes, souvent célibataires, de niveau de formation plus faible que la moyenne
suisse et avec une position plus précaire dans le marché du travail et souffrant davan-
tage du chômage. 

On constate également un accroissement de la mobilité des âgés. Les concentrations
de populations âgées dans certaines régions du pays, comme au Tessin, témoignent du
fait que le passage à la retraite est parfois associé à une mobilité répondant à des choix
basés sur des critères climatiques et/ou économiques. Toutefois, globalement, la mobi-
lité des aînés est plus répandue parmi les individus en situation plus précaire. En effet,
ce sont les étrangers, les personnes non mariées ou de formation moins poussée qui,
parmi les 65 ans et plus, avaient le plus souvent changé de domicile au cours des cinq
années précédant le recensement. D'autre part, le changement de domicile correspond
souvent à l'entrée en institution (Wanner 2005b).  

Avec l'allongement de la vie, la vie en couple va se prolonger. Certains acquis sont
irréversibles, en particulier les progrès en matière de formation et des évolutions des
relations de genre. Néanmoins, de grandes inégalités subsistent. C'est ainsi que, par
exemple, le retrait du marché du travail à l'âge légal de la retraite est moins abrupt chez
les individus, hommes et femmes, de niveau de formation tertiaire. D’autre part, la carte
de la dispersion du veuvage montre la persistance de fortes inégalités avec un âge
moyen au veuvage de 71 ans à Bâle-Ville et dans le canton de Berne, mais entre 67 et
68 ans à Appenzell Rhodes-Intérieures, Fribourg et en Valais. Surtout, si, actuellement,
le troisième âge est un âge d'or d'une nouvelle liberté, on peut penser que les généra-
tions futures ne vivront pas leur vieillesse dans des conditions aussi privilégiées. Ils n'au-
ront pas forcément eu un parcours professionnel qui leur assure la même aisance éco-
nomique. On observe une augmentation des pré-retraites et du chômage de longue
durée parmi les travailleurs âgés; cette tendance ne peut que s'accentuer avec la trans-
formation de la structure de la population active (poids croissant des travailleurs les plus
âgés). Ils n'auront pas non plus joui de conditions particulièrement favorables pour
acheter leur logement, une plus grande mobilité les aura empêché de construire un
réseau solide de relations, leur parcours conjugal aura été plus complexe avec souvent
des unions fragilisées ou rompues et une descendance restreinte. Non seulement, ils
seront vraisemblablement plus vulnérables, mais les évolutions actuelles font penser
qu'ils vivront probablement aussi dans une période de désengagement de l'Etat porteur
du risque de creusement des inégalités. 
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3.3 Le grand âge en solo: autonomie ou solitude? 
L'accroissement important du nombre de personnes très âgées qui résident seules

est l'expression d'une société qui prône l'autonomie. La montée de la vie en solo est en
grande partie l’expression de la valorisation du maintien de l’autonomie. Son associa-
tion au mode de vie urbain reflète les contraintes de la ville, notamment en matière
d’exiguïté des logements, mais exprime aussi les aspirations plus individualistes des cita-
dins. Il est toutefois évident que cette vie en solo n'est possible que dans un contexte
favorable dans lequel les personnes âgées ont une santé suffisamment bonne et les res-
sources économiques, intellectuelles et affectives qui permettent l'autonomie. Pour être
autonome, il importe d'avoir des conditions d'habitat adaptées et les moyens de se faire
aider au quotidien, mais aussi un état de santé suffisamment bon, le soutien de l'en-
tourage et un certain type d'attitude face à la vie. C'est à divers degrés que ces condi-
tions sont réunies; selon l'histoire de vie, le contexte et les ressources du moment, la vie
en solo peut donc osciller entre autonomie et solitude. La réalisation des aspirations
d'autonomie va aussi dépendre des politiques locales en matière de services d’aide et de
soins à domicile et de logements “protégés” dont les importantes disparités géogra-
phiques témoignent de sous-cultures différentes à cet égard, notamment entre la Suisse
latine et la Suisse allemande. 

C'est ainsi que la vie en solo après la retraite est une caractéristique urbaine, plus fré-
quente dans les communes n'abritant pas d'institutions collectives; elle se retrouve un
peu plus parmi les Suisses que chez les étrangers,23 mais aussi parmi les personnes dont
le niveau de formation est plus bas (Tab. 6).

Nous avons vu que c'est au cours des années 1970 que se situe la plus forte crois-
sance de la vie en solo au grand âge. S'il est fort probable que la révolution estudianti-

La vieillesse en solo selon quelques caractéristiques Tab. 6

Source: Données RFP 2000. 
Tab. publié dans Sauvain-Dugerdil 2005aVie en solo % parmi les personnes de 65 ans et plus

Formation Aucune 41.7
Primaire 37.7
Secondaire 29.9
Tertiaire 23.0
Inconnu 43.7

Nationalité Suisse 34.9
Etranger 29.8

Type de communes* Grands centres 41.8
Centres moyens 36.0
A revenu élevé 28.4
Avec institutions collectives 20.2
Pendulaires d'autochtones 27.5
Agro-industrielles 26.3
Agricoles 25.1

* Types qui se distinguent par des valeurs extrêmes pour les variables étudiées.

23 Mais, au-delà de 80 ans, le rapport s'inverse, la vie en solo étant un peu plus marquée chez
les étrangers. 
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ne de la fin des années soixante a influencé la vision existentielle de l'ensemble de la
société, il convient de ne pas négliger le fait que les années 1970 sont aussi celles de la
récession. Les jeunes ont alors constitué leur famille dans des conditions plus difficiles:
ils sont restés plus longtemps chez les parents (accroissement des ménages de pré-retrai-
tés avec enfants) et, lorsqu'ils s'installaient, avaient des situations peu compatibles avec
l'accueil des parents (urbanisation, petits logements, travail des deux époux). La montée
de la vie en solo est par conséquent associée à des évolutions complexes des modes de
vie. De nombreux travaux montrent, par exemple, que si la cohabitation avec les enfants
devient rare, en revanche ceux-ci résident souvent à proximité et les solidarités familiales
n’ont pas pour autant disparu (Coenen-Huther et al. 1994). Parmi les aînés qui résident
encore chez eux, seul un sur dix peut être considéré comme isolé, c’est-à-dire n’entre-
tenant pas des échanges réguliers avec les membres de son réseau familial ou amical
(Lalive d’Epinay et al. 1998). La présence d’une descendance avec laquelle s’établit un
système d’échanges et de contacts sociaux apparaît même comme un des facteurs
importants de la capacité de rester chez soi aux âges avancés (Pin et al. 2001), mais ces
contacts peuvent prendre des formes diverses. La mobilité accrue des enfants et leur
éloignement n'est pas forcément synonyme de manque d'appui aux parents, car il s'agit
généralement de couches aisées habituées à supplanter les barrières géographiques par
l'adoption des modes nouveaux de communication et qui se déplacent facilement
lorsque cela s'avère nécessaire (Mulder et Kalmijn 2005, Murphy 2005). 

C’est lorsque le réseau familial fait défaut que la vie en solo peut impliquer un risque
de solitude. On peut alors émettre l’hypothèse selon laquelle la vie en solo n’a pas la
même signification dans les régions de tradition de départ précoce des enfants (Jura
vaudois et neuchâtelois, Pays d’Enhaut) et, surtout, dans celles où elle est associée à un
taux important d’infécondité (dans certaines vallées des Grisons et du Tessin). C’est dans
de tels contextes que l’ombre de la solitude peut planer sur la vie en solo. Il convient
alors de s'interroger dans quelle mesure le réseau de voisinage peut supplanter l'absen-
ce ou le rétrécissement du réseau familial et quels sont les contextes les plus propices à
cet égard, dans quel type de communauté l'ancrage est plus aisé. 

La dernière décennie du 20e siècle est marquée par l'accroissement de la mobilité des
aînés. Si dans certains cas, les déménagements correspondent à un souhait de passer sa
retraite dans des lieux plus cléments ou de se rapprocher des enfants, la mobilité des
aînés apparaît cependant souvent imposée par les circonstances, ainsi que nous l'avons
souligné plus haut, et l'expression d'une fragilisation. Ainsi, si l'on observe certes un
léger pic de mobilité au moment de la retraite, c'est surtout à partir de 75 ans que s'ac-
croît la mobilité des aînés (17% des septuagénaires ont déménagé durant les cinq der-
nières années, 23% des octogénaires et 33% des 90 ans et plus, Wanner 2005b). La
forte mobilité des personnes seules est notamment à mettre en relation avec le veuva-
ge et les déménagements du très grand âge correspondent souvent à l'entrée en insti-
tution.

L'avancement en âge implique aussi l'accumulation d'expériences – bonnes ou mau-
vaises – et, par conséquent, voit le creusement des inégalités qui s'expriment notam-
ment dans le potentiel de santé. Malgré l'accroissement considérable de la proportion
de personnes qui atteignent des âges élevés (en 2000, 80% des hommes et 90% des
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femmes atteignent 65 ans), de fortes disparités subsistent en matière de longévité. C'est
ainsi que, en 2000, deux ans et demi séparent la durée moyenne de vie des femmes du
canton de Genève (84,0 ans) de celles du canton de Bâle-Ville (81,6) et, quatre ans entre
la longévité des hommes de Nidwald (79,1) et ceux d'Appenzell Rhodes-Intérieures
(75,0 ans) (Guilley 2005). Des causes comportementales peuvent en être à l'origine telle
que l'exprime la surmortalité cardio-vasculaire (des hommes) à Bâle-Ville et au Tessin et
la sous-mortalité pour cette même cause dans plusieurs cantons romands, ou l'impor-
tance des morts violentes (accidents de la circulation, chutes accidentelles et suicides) à
Fribourg, en Valais et dans les Grisons (Wanner et al. 1997). Le rôle des politiques de
santé n'est certainement pas non plus négligeable, comme la prévention plus systéma-
tique du cancer du sein en Suisse latine. 

Les différentiels de longévité sont aussi l'expression des inégalités socio-écono-
miques. Loin de se combler, les écarts entre couches sociales se sont creusés, comme en
témoignent des travaux français (Caselli et al. 1999) qui montrent que les couches
sociales supérieures ont beaucoup mieux profité de l'amélioration des conditions de vie
durant la seconde partie du 20e siècle que les ouvriers et employés dont l'espérance de
vie n'avait que peu progressé. En Suisse, il manque des données représentatives au
niveau national sur ce sujet.24 Néanmoins, plusieurs études soulignent des différences
importantes d'espérance de vie selon le niveau socio-économique (Minder 1993,
Künzler 2002, Bopp et Minder 2003). L'enquête genevoise sur la prévalence de la frac-
ture de la hanche témoigne de différences entre les quartiers qui peuvent être mises en
relation avec les niveaux de vie. 

Les femmes vivent plus longtemps et plus longtemps en bonne santé. L'écart de lon-
gévité entre femmes et hommes reste très important et, par conséquent, le grand âge
reste essentiellement féminin. Néanmoins, suivant avec un peu de retard les tendances
observées dans d'autres pays européens, l'écart s'est stabilisé et commence à se rédui-
re. Des travaux récents montrent qu'aux très grands âges le différentiel de mortalité est
minime (Manton and Yaxchin, In Press). Plus globalement, il semble que les hommes
adoptent des attitudes de vie plus saines qui étaient plutôt l'apanage des femmes. Mais
on peut aussi penser que la santé des femmes progresse relativement moins que celle
des hommes car leurs modes de vie se rapprochent de celui des hommes (comporte-
ments à risques, stress au travail,…). Il ne serait d'ailleurs pas étonnant que la pauvreté
féminine du grand âge, accentuée par la montée du nombre de femmes cheffes de
familles monoparentales, se reflète également dans leur condition de santé. Néanmoins
si, dans les générations actuelles de retraités, les femmes ont encore un fort handicap
en terme de niveau de formation, les évolutions récentes témoignent d'un rattrapage à
cet égard. Parmi les cinquantenaires de l'an 2000, un peu plus d'un quart des hommes
ont un niveau tertiaire d'éducation, alors que c'est le cas de moins d'une femme sur dix

24 Le déficit d'information devrait pouvoir être prochainement comblé grâce à l'existence d'une
nouvelle base de données réalisée en couplant les informations de l'état civil et du recensement
(Bopp 2003). 
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(8%), mais dans les générations 30 – 39 ans, 34% des hommes et 19% des femmes
(Wanner 2005a). En 2002, au niveau national, les femmes avaient dépassé les hommes
en matière de nombre de diplômes de fin des études secondaires et une proportion simi-
laire dans les deux sexes commençait des études universitaires; le désavantage des
femmes n'apparaissant qu'au niveau des premiers diplômes universitaires (à Genève
qu'au niveau du doctorat, Rossillon 2004).

Conclusion 

En conclusion, les évolutions socio-démographiques ont transformé les phases tar-
dives de la vie et ouvert de nouveaux horizons par une prolongation de la cohabitation
avec les enfants, une longue période de vie en couple et, pour les femmes, ensuite enco-
re bien des années d'autonomie. Ces évolutions sont l'expression d'une amélioration
des conditions d'existence qui s'est en particulier reflétée par l'allongement de la vie et
de la vie en couple et des mutations profondes des comportements familiaux. Au-delà
de la baisse de la fécondité, les dernières décennies ont été marquées par une transfor-
mation importante du calendrier des événements familiaux et une fragilisation des
unions et une complexification des trajectoires conjugales, évolutions qui commencent
à influencer la seconde partie de l'existence. Dans une situation paradoxale de transi-
tion brutale et précoce en matière d'activités, mais également de valorisation d'une
autonomie possible toujours plus longtemps, la notion de vieillesse est particulièrement
ambiguë: la retraite est une sorte de mort sociale alors que les retraités ont encore une
longue vie devant eux. 

Face aux transformations socio-démographiques qui marquent les phases tardives de
l'existence, la famille prend une nouvelle signification d'entraide mutuelle. Les analyses
présentées ici montrent que les enfants ont une fonction de ciment du couple, bien que
rarement évoquée par les jeunes couples pour justifier le souhait d'enfant (supplémen-
taire).25 Même sans cohabitation, les enfants adultes sont aussi une protection contre
l'isolement du grand âge. Réciproquement, les parents jouent un rôle particulier en res-
tant très longtemps des appuis précieux pour les enfants adultes, en particulier du point
de vue économique et pour la garde des petits-enfants. D'autre part, la présence du
conjoint permet souvent le maintien à domicile et est gage de longévité accrue. Les res-
ponsables des politiques sociales reconnaissent de plus en plus l'importance de ce
“réseau informel” comme complément précieux aux appuis institutionnels. La famille
apparaît comme un “filet de sécurité”. Toutefois, les politiques sociales prennent enco-
re trop rarement en compte les besoins et les limites des proches qui assument cet
appui, en particulier, les femmes de la génération pivot et les conjoints des personnes
dépendantes. C'est certainement là que les politiques familiales sont complémentaires
aux politiques sociales. Les deux secteurs devraient se rejoindre pour créer les conditions
qui permettent une belle vieillesse. 

25 Question posée dans l'enquête suisse sur la famille (Coenen-Huther in Le Goff et al 2005).   
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Dans la ligne de la définition du développement humain comme la capacité de vivre
la vie que l'on a des raisons de valoriser (Sen 1999), G. Hierro (In Press) soulignait, sans
connaître Sen, que bien vivre sa vieillesse c'est jouir du droit au bonheur estimé appro-
prié pour chaque âge et elle ajoute que “les individus doivent pouvoir voyager aisément
à travers les étapes de la vie”. Par conséquent, la vieillesse ne peut ni être réduite à une
vision de dépendance, de déclin, d'inutilité et d'isolement, ni être escamotée ou com-
battue comme le suppose la notion de vieillissement réussi développée par Rowe et
Kahn 1998 (à ce sujet voir aussi Spini et al 2005). La qualité de la vie aux âges élevés ne
se mesure pas par la quantité des activités, mais par la capacité d'avoir un projet adap-
té à chaque période de l'existence. Dans cette ère de mutations profondes, il est urgent
de relever les défis des trois grandes étapes des phases tardives de l'existence, à savoir:
– rééquilibrer les tâches de la cinquantaine, en veillant en particulier au partage entre

femmes et hommes;
– redonner un rôle, tant public que privé, qui permette aux jeunes retraités de mieux

valoriser leurs expériences;
– assurer un grand âge autonome mais non solitaire. 

C'est par de multiples facettes que le contexte proche est crucial pour la qualité des
ultimes étapes du voyage: logement adapté et environnement qui facilite la mobilité,
services de proximité, soins à domicile, réseaux de voisinage et soutien aux proches. La
qualité de vie au grand âge dépend aussi de la reconnaissance du fait qu’il y a un rôle
pour chaque âge. 
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Annexe

Départ des enfants: quelques facteurs de diversité Tab. A1 

Source: Régression logistique, données 
du panel suisse des ménages, 2002. 
Individus avec enfant(s) à l'âge considéré, 
suivis année par année depuis 40 ans 
(ou 50 ans) jusqu'au départ du dernier 
enfant ou jusqu'à l'enquête.

“Risque” de départ des enfants
40–49 ans 50 ans et plus total dps 40 ans

Age des parents dp 50ans et plus exclus inclus 2.99 ***
au départ dp 40-49 ans inclus exclus ref = 1

Génération 1948-1952/62 0.44 *** 0.44 *** 0.41 ***
1943-1947 ref = 1 ref = 1 ref = 1
1942 et avant 0.83 1.19 0.76 *

Age 1er enfant 18-28 ans 2.88 *** 1.07 1.54 ***
29-38 ans ref = 1 ref = 1 ref = 1
39 ans et plus 0.44 *** 0.58 *** 0.57 ***

Scolarisation secondaire/prof. ref = 1 ref = 1 ref = 1 
supérieure 1.17 0.80 ** 1.00

Pratique prat. regulière 0.62 ** 0.82 * 0.61 **
religieuse prat. irrégulière ref = 1 ref = 1 ref = 1

non prati. 1.53 ** 1.07 1.51**

Langue parlée français 0.99 1.14 1.04
allemand ref = 1 ref = 1 ref = 1
italien 0.30 * 0.50 ** 0.30 *

Interactions génér. 1948-52 x dp 50+ 1.09
génér. 1942 et av. x dp 50+ 1.62 ***
français x dp 50+ 1.06
italien x dp 50+ 1.67
scolar. sup. x dp 50+ 0.86
prati. reli. régul. x dp 50+ 1.35
non prati. x dp 50+ 0.71

Constante 0.02 0.08 0.01

Signification statistique du coefficient:26 *** <= 0.01, ** <= 0.05, * <= 0.1

Exemple de lecture: Le risque de départ (cote annuelle27 à partir de 40 ans, 3e colonne)
des enfants est plus élevé dans les générations intermédiaires (nées entre 1943 et 1947,
groupe de référence) que dans les plus récentes (risque plus de deux fois plus faible:
0.41) ou les plus anciennes (risque de 0.76 de celui du groupe de référence). Parmi ces
dernières, le risque est en revanche plus élevé lorsque l'on ne considère que les années à
partir de 50 ans (2e colonne). Dans ce cas, on a un effet significatif d'interaction entre 
le fait d'appartenir à la génération la plus ancienne et le risque de départ après 50 ans:
interaction entre l'effet de génération et l'effet d'âge accroît le risque de départ par un
facteur de 1.62 au-delà de 50 ans par rapport à avant 50 ans, pour la génération la plus
ancienne.
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Notons que l'effet de générations s'est accru en introduisant dans les calculs le
contrôle pour l'effet de la pratique religieuse et celui de la pratique religieuse avec le
contrôle pour l'affiliation linguistique. 

26 Le degré de signification statistique, rappelons-le, est aussi influencé par la taille de l'échan-
tillon (une relation plus forte est nécessaire pour être significative dans un petit échantillon).

27 Traduction française du “odds” ou rapport des probabilités: Pparti / (1–Pparti). 

28 Les mêmes tendances sont observées en ce qui concerne les ruptures à 50 ans et plus, mais
à cause de faibles effectifs, les résultats ne sont pas significatifs statistiquement.

29 Analyse basée sur le premier événement déclaré: séparation suivie ou non d'un divorce ou
divorce non précédé d'une séparation déclarée.

30 Le degré de signification statistique, rappelons-le, est aussi influencé par la taille de l'échan-
tillon (une relation plus forte est nécessaire pour être significative dans un petit échantillon). 

Tab. A2 Ruptures d’unions: quelques facteurs de diversité

Source: Régression logistique, données 
du panel suisse des ménages, 2002. 

Individus mariés à l'âge considéré, suivis 
année par année depuis 40 ans28 jusqu'à 

la rupture de leur union29 ou jusqu'à 
l'enquête. 

“Risque” de rupture d’union (à partir de 40 ans)

Génération 1953–1962 1.58 ***
(année de naissance) 1943–1952 ref = 1

1942 et avant 0.41 ***

Age au mariage 1.01

A eu au moins 1 enfant 0.60 ***

Enfants partis 2.60 ***

Scolarisation secondaire/prof ou moins ref = 1
supérieure ***

Pratique religieuse prat. regulière 0.64 ***
prat. irrégulière ref = 1
non prati. 2.00 ***

Langue parlée français 1.00
allemand ref = 1
italien 1.12

Constante 0.01

Signification statistique du coefficient:30 *** <= 0.01, ** <= 0.05, * <= 0.1

Exemple de lecture: Le fait d'avoir eu au moins un enfant diminue le risque de sépara-
tion/divorce (probabilité de 0,6 par rapport au groupe de référence constitué des per-
sonnes ayant eu une union sans enfant). D'autre part, parmi les personnes qui ont eu
des enfants, la probabilité est 2,6 fois plus élevée lorsque tous les enfants ont quitté le
foyer. 
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IV. Les prestations des familles dans les 
phases tardives de la vie 
Heidi Stutz et Silvia Strub 

Quoi qu’en disent tous ceux qui déplorent le déclin de la famille et malgré la théo-
rie sociologique de l’isolement structurel des vieux parents dans le “nid vide”, la famil-
le ne perd en rien son importance même après le départ des enfants. La présente contri-
bution propose une première vue d’ensemble, fondée sur diverses sources de données,
des prestations fournies en Suisse par les familles dans les phases tardives de la vie. Ces
prestations existent aussi bien entre générations qu’au sein de chaque génération. Elles
comprennent le versement d’argent et la mise à disposition du gîte et du couvert, mais
aussi l’aide pratique et le soutien émotionnel. Souvent, la génération la plus âgée assu-
me encore la garde des petits-enfants et procède au transfert anticipé de biens patri-
moniaux. La génération plus jeune rend à la plus âgée des services tels que transports,
ménage et jardinage, s’occupe des questions financières et finalement prodigue une
partie des soins. Le décès des parents peut être suivi d’héritages plus ou moins impor-
tants. Plus tard vient l’heure du soutien au partenaire devenu invalide et de l’aide appor-
tée à des amis ou des voisins de la même génération, et cela jusqu’à un âge très avan-
cé où l’on devient à son tour tributaire de l’aide d’autres membres de la famille.

Dans les pages qui suivent, nous esquisserons d’abord l’ensemble complexe des rela-
tions et des prestations familiales qui se présente comme un réseau de solidarité ambi-
valent (chap. 1).1 Nous examinerons ensuite plus en détail plusieurs formes importantes
de prestations fournies par les familles dans les phases tardives de la vie, à commencer
par la garde des petits-enfants assumée par les grands-parents (chap. 2), l’organisation
des soins (chap. 3) et d’autres services (chap. 4). Suivront les prestations financières du
vivant des parents (chap. 5) et les héritages (chap. 6), la cohabitation entre parents et
enfants adultes (chap. 7) et enfin le soutien émotionnel (chap. 8). En conclusion (chap.
9), nous aborderons encore la question des capacités et des limites des réseaux fami-
liaux, ainsi que de leurs implications dans l’agencement du contexte social et politique.

1. Un réseau de solidarité ambivalent

D’un côté on idéalise la famille, de l’autre on y voit un modèle qui a fait son temps;
d’un côté on la traite comme une ressource disponible par définition, de l’autre comme
un environnement pathogène. Le discours sur la famille laisse donc d’emblée apercevoir
les ambivalences qui caractérisent manifestement ce champ. Une famille en est-elle
encore une lorsque les enfants ont pris leur envol? Même si la recherche sur les relations
familiales dans les phases tardives de la vie n’en est encore qu’à ses débuts, il est déjà
clair que ces relations jouent (ou peuvent jouer) un rôle capital. Il est donc sensé d’étu-

1 Voir aussi Lüscher 2003, p. 24–26.



Commission fédérale de coordination pour les questions familiales70

dier la famille en tant qu’ensemble caractérisé par des “liens durables à travers les géné-
rations”, comme Kurt Lüscher l’écrit dans le document de référence de la Commission
fédérale de coordination pour les questions familiales “La politique familiale, pour-
quoi?” (2003, p. 12). Même les personnes du secteur “non familial”, autrement dit celles
qui n’ont pas d’enfant, connaissent de tels liens avec leurs propres parents. 

Certes la famille, en règle générale (statistiquement parlant), n’est plus caractérisée
par une cohabitation qui s’éternise entre parents et enfants devenus adultes, mais
devient tôt ou tard une “famille multigénérationnelle multilocale” (Bertram 2000).
Cependant les relations familiales perdurent. Elles sont souvent interprétées comme un
réseau de solidarité et l’on constate que cette solidarité va bien au-delà des obligations
légales d’entretien et d’assistance aux proches. On distingue à son propos entre solida-
rité fonctionnelle (don d’argent, de temps et d’espace), solidarité affective (sentiment
d’attachement, proximité émotionnelle) et solidarité associative (activités communes,
contacts fréquents) (p. ex. Szydlik 2000). 

Même si le concept de solidarité n’est ici nullement synonyme d’harmonie, il n’en
oriente pas moins exclusivement le regard sur ce qui lie les uns aux autres. Le discours
sur les conflits entre générations fait l’exact opposé. Plus utile apparaît le concept d’am-
bivalence des générations formulé par Kurt Lüscher (Lüscher/Liegle 2003): les relations
familiales ne sont pas exclusivement conflictuelles ou harmonieuses, mais elles peuvent
par principe être les deux. Elle contiennent toujours des contradictions plus ou moins
patentes, impossibles à dissiper, comme les tensions entre dépendance et autonomie ou
entre proximité et distance. La construction de la relation est la gestion constructive de
ces contradictions. Le contraire de la solidarité n’est pas le conflit, mais la rupture. 

Les contacts et les échanges sont généralement vus comme les composantes de la
relation et leur fréquence est souvent prise en tant qu’indicateur de l’intensité de la rela-
tion, bien qu’elle ne permette nullement de tirer des conclusions sur la qualité de celle-
ci. Sont échangés dans le cadre familial de l’argent, des biens, des services (la plupart
du temps sous forme d’aide gratuite), du savoir, des convictions, un soutien moral. Nous
savons par expérience que ces types d’échanges appelés par généralisation “transferts
intergénérationnels” sont nombreux et qu’ils vont et viennent entre les générations qui
vivent simultanément (trois, la plupart du temps) sans jamais s’équilibrer véritablement. 

Szydlik (2000) distingue quatre groupes de facteurs qui, d’un point de vue statis-
tique, influent sur le volume des prestations des familles dans les phases tardives de la
vie: 1. les structures d’opportunité (comme l’argent, la proximité géographique ou le
temps disponible), 2. les structures de besoin (niveau de formation, problèmes finan-
ciers), 3. les structures familiales (circonstances de la croissance, répartition des rôles,
séparations et remariages, présence de mères et de filles, celles-ci entretenant souvent
les contacts avec les proches), 4. les structures propres au contexte culturel (règles de
l’Etat social, normes de comportement). Ces dernières impliquent aussi que dans les
familles issues de la migration, en particulier celles venant de pays où l’Etat social n’est
pas développé, les prestations familiales peuvent différer considérablement de ce qui est
courant chez nous entre proches.
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Les prestations échangées sont multiples, mais il n’y a pas encore eu d’enquête à
grande échelle à ce sujet en Suisse. Pour l’Allemagne, Kohli/Szydlik (2000) ont étudié les
échanges entre les trois générations vivant simultanément. Là, plus d’un tiers de la géné-
ration intermédiaire (parents de 40 à 54 ans) soutient au moyen de transferts financiers
(de l’argent, la plupart du temps) des enfants déjà adultes. Il s’en ajoute 10% qui les
aident d’une autre manière. En Suisse, le rôle du soutien apporté par la famille semble
être comparable. A Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds, selon Coenen et al. (1994), 53%
des couples mariés dans la cinquantaine fournissent de l’aide à leurs enfants adultes, ce
pourcentage plus important semblant principalement dû au fait que la tranche d’âge
étudiée est plus élevée. 

Les chiffres obtenus diffèrent aussi considérablement selon ce qui est inclus dans le
dispositif d’enquête. C’est ce que montre une enquête sur trois générations effectuée
en France en 1992 par Claudine Attias-Donfut (2000). Dans ce pays, 96% des parents
âgés de 49 à 53 ans aidaient leurs enfants d’une manière ou d’une autre. Parmi les
jeunes qui ne vivaient plus chez leurs parents, 32% recevaient occasionnellement et
14% régulièrement une aide financière de leur part, et 80% une aide ménagère. A cela
s’ajoutaient les coups de main et les cadeaux des beaux-parents et des grands-parents.
Les formes de soutien les plus fréquentes étaient le paiement du loyer, l’aménagement
du logement, le logement gratuit, les prêts et l’aide pour l’achat de biens immobiliers.
La génération intermédiaire est elle-même impliquée dans des relations d’échange avec
ses propres parents. Dans leur étude de cas consacrée à la Suisse romande, Coenen et
al. (1994) n’ont pas examiné dans quelle mesure elle bénéficiait encore de leur soutien.
Mais près de la moitié des couples dans la cinquantaine aidaient leurs parents. En
Allemagne, selon Kohli/Szydlik, 12% des membres de la génération intermédiaire reçoi-
vent de leurs parents et beaux-parents une aide matérielle et 9% une aide pratique.
27% d’entre eux rendent à leur tour des services pratiques à la génération de leurs
parents. Il est rare que l’argent circule dans ce sens (5%). Attias-Donfut (2000) est arri-
vée pour la France à une proportion de 89% des membres de la génération intermé-
diaire qui apportent un soutien à leurs parents d’une manière ou d’une autre, et de 49%
qui en reçoivent de leur part. 

Du point de vue des 70 à 85 ans, les échanges avec la génération intermédiaire sem-
blent nettement plus équilibrés en Allemagne: 24% apportent un soutien matériel à
leurs enfants adultes, 22% reçoivent de ces derniers un soutien pratique. Les petits-
enfants aussi bénéficient, dans 15% des cas, de transferts matériels (Kohli/Szydlik 2000).
Pour la Suisse, une enquête menée dans les cantons du Valais et de Genève indique que
même parmi les 85 à 89 ans, 45% apportent encore de l’aide, alors que 77% en reçoi-
vent, la plupart du temps de parents ou d’amis proches (Kellerhals et al. 2001). En
Suisse, d’après l’enquête longitudinale “Swilso-o” menée par l’Université de Genève,
c’est dans un tiers des cas la fille qui rend le plus souvent service, dans un cinquième des
cas le fils. Mais celui-ci vient en tête en tant que second prestataire (Sauvain-Dugerdil
2005).

Il va de soi que la pertinence de ce genre de moyennes générales est limitée. Elles ne
tiennent pas compte des différences d’ordre social ou biographique, ou encore liées au
sexe. La seule chose qui soit claire, c’est que le bilan global entre les générations n’est
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pas équilibré, surtout si l’on prend encore en considération les héritages. La tendance
est à des transferts plus nombreux des générations plus âgées vers les générations plus
jeunes que l’inverse. Cette inégalité provient aussi de ce que les transferts tels que l’ai-
de pratique tendent à consolider la relation entre les générations, qu’il s’agisse de pres-
tations implicites (affection, attention) ou explicites. Les deux formes de prestations ren-
forcent la position sociale de ceux qui les donnent. La gratitude sert de mémoire mora-
le et constitue un liant fort.

Les motifs qui poussent à fournir des prestations dans le contexte familial sont
cependant complexes. Ils ne peuvent s’expliquer exclusivement par l’amour du prochain
ni par l’intérêt personnel, mais représentent un mélange de divers éléments (Kühne-
mund/Motel 2000). Lüscher/Liegle (2003) préfèrent au terme de prestations familiales le
mot anglais support, où résonne aussi le lien émotionnel. Ils proposent l’image emprun-
tée à l’Américain T.C. Antonucci d’une “banque de support social”: le soutien com-
prend aussi l’échange et les engagements qui en résultent. Sur le moment, il y a sou-
vent des asymétries, mais l’idée de fond est que celles-ci s’équilibreront sur la durée. 

Les données disponibles pour la Suisse ne permettent pas de tirer un véritable bilan
des transferts entre générations. Il ne peut être question que de recueillir les pièces
éparses du puzzle pour s’en faire une première idée. Ainsi, la question générale de
l’Enquête suisse sur la population active sur les services pratiques rendus régulièrement
permet de tirer d’intéressantes déductions, comme on le voit sur le tableau 1. Un bon
40% des 55 ans et plus rendent régulièrement service à d’autres personnes, 53 à 64%
ne le font pas. Un engagement régulier au service d’autrui est donc quelque chose de
très répandu, mais n’est pas le fait de la majorité. La proportion des personnes qui four-
nissent de l’aide n’augmente que faiblement avec l’âge. C’est en Suisse italienne qu’el-
le est la plus importante, en Suisse romande qu’elle est la plus faible.

Pourcentage de personnes répondant par l’affirmative

55 à 64 ans 65 à 74 ans 75 ans et plus

Fréquence
Presque tous les jours 8 11 12 10 6 13
A peu près 1 x par semaine 15 14 15 14 13 19
Plus rarement 19 19 18 15 17 16
Jamais 59 56 55 62 64 53

Bénéficiaires* H F H F H F
Conjoint, partenaire 19 11 21 12 27 9 15 11 15
Fils, fille 19 20 21 22 17 17 16 17 17
Mère, père 15 17 18 23 16 23 17 18 22
Autres parents 14 17 4 3 0 0 20 18 19
Voisins, amis, connaissances 22 25 25 29 29 37 22 26 19
Pensionnaires d’institutions, 
autres 11 10 11 11 11 13 10 10 9

* en % des personnes qui fournissent de l’aide au moins une fois par semaine. 

Tab. 1 Services gratuits rendus régulièrement

Source: Enquête suisse 
sur la santé 2002
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Qui bénéficie de cette aide? En premier lieu la famille, les partenaires, les parents, les
enfants. Une composante subjective d’appréciation intervient aussi: à preuve, les grandes
différences entre hommes et femmes s’agissant de l’aide à son partenaire; il y a fort à
parier que les hommes d’un certain âge interprètent toutes leurs activités ménagères
comme une aide à leur compagne. En vieillissant, les parents éloignés obtiennent de
moins en moins de soutien pratique de leur famille, mais en reçoivent davantage de
leurs voisins et de leurs amis. 

Les nouveaux éléments intervenant dans les relations familiales ne sont pas seule-
ment les fréquents divorces et remariages, qui peuvent entraîner une multiplication mais
aussi une rupture des relations de parenté; le contexte des prestations familiales en
Suisse est également caractérisé par la forte proportion de familles migrantes comptant
des membres dans plusieurs pays. Mais il y a aussi un autre fait relativement nouveau et
devenu courant, c’est la longue période de vie simultanée que les générations passent
dans des ménages séparés, ce que la littérature désigne par l’expression “intimité à dis-
tance”. En Suisse, en moyenne, les parents et celui de leurs enfants adultes qui habite
le plus près sont à moins d’une demi-heure de distance. 

Par contre, l’image de la “génération sandwich”, qui étouffe presque entre les pres-
tations qu’elle doit à ses enfants et celles qu’elle fournit à ses parents, tend à survivre
même si l’on prend aussi en considération les services que la jeune génération et la
génération des aînés rendent à la génération intermédiaire. Il est vrai qu’un certain
pourcentage de cette dernière remplit simultanément des tâches de prise en charge et
de soins en faveur de la génération qui la précède et de celle qui la suit.2 Mais l’échan-
ge entre les générations est dans l’ensemble plus équilibré qu’on ne l’a longtemps sup-
posé. Les parents aident leurs enfants jusqu’à un âge avancé. Plus de la moitié le font
encore à 80 ans. C’est seulement ensuite qu’ils sont plus souvent bénéficiaires que pres-
tataires (Sauvain-Dugerdil 2005). Attias-Donfut (2000) propose de remplacer l’expres-
sion «génération sandwich» par celle de génération-pivot, celle-ci étant malgré tout for-
tement impliquée dans des réseaux sociaux et agissant comme un intermédiaire entre
les générations. 

Cependant le fardeau des tâches familiales est surtout lié au sexe, même à un âge
moyen. Pour la Suisse, Sauvain-Dugerdil (2005) l’exprime ainsi: “Le passage d’une char-
ge familiale à l’autre s’observe durant la cinquantaine pour les femmes: les enfants sont
souvent encore partiellement dépendants des parents et la génération des aînés […] a
de plus en plus fréquemment besoin d’aide.” Cette perte d’autonomie dans la vieilles-
se touche aussi des femmes qui n’ont pas eu d’enfant. Quand le premier parent meurt,
le second – le plus souvent la femme – a besoin de davantage d’attention et de soutien,
même s’il est devenu plus rare d’aller vivre chez un de ses enfants: seuls 4,3% des 65
ans et plus cohabitent avec la génération suivante, contre 8,4% qui vivent en institu-

2 7% des femmes de 40 à 50 ans doivent s’occuper simultanément de leurs enfants et de
parents dépendants. 
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tion. Vers 55 ans, statistiquement parlant, les femmes deviennent grands-mères et assu-
ment aussi volontiers à ce titre la prise en charge des petits-enfants. Durant la phase
centrale de la vie, les femmes se sentent toujours responsables du domaine que les
sociologues appellent care, concept qui recouvre l’ensemble du travail informel et non
rémunéré de soins et de prise en charge, qui comprend toujours aussi une dimension
de souci et d’affection.3 Ce sont aussi les femmes qui adaptent leur taux d’activité dans
ce second conflit de compatibilité entre famille et profession. Ce type de comportement
d’adaptation est confirmé par une enquête de Guggisberg (2005) sur la retraite antici-
pée en Suisse. Interrogées sur les raisons d’avoir fait ce pas, 12% des femmes indiquent
des obligations familiales, contre seulement 0,4% des hommes.

2. Grands-parents et garde des petits-enfants

La relation entre grands-parents et petits-enfants est d’une importance particulière
pour les uns et les autres. Pour la génération plus âgée, elle représente une chance d’en-
tretenir des contacts personnels étroits avec la génération la plus jeune. Les grands-
parents peuvent transmettre la mémoire familiale, leur expérience et leurs compétences,
laisser une trace derrière eux. A part eux, les petits-enfants n’ont guère de liens étroits
avec la génération des aînés. Ils reçoivent des grands-parents une part de l’histoire fami-
liale et apprennent comment leurs parents étaient quand ils étaient petits. Le fait d’être
grand-parent a une grande importance subjective, surtout pour les femmes.

L’importance de cet investissement personnel dans la garde des petits-enfants ressort
aussi des chiffres suivants: près de la moitié des familles qui ont besoin de quelqu’un
pour garder leurs enfants recourent à la parenté. Dans la plupart des cas, ce sont les
grands-parents, des grands-mères le plus souvent, qui ne vivent pas dans le même
ménage. En 2005, 32% des ménages comptant des enfants de moins de 15 ans ont
fait appel à une aide extérieure pour les garder. Cela représente 224’000 ménages et
380’000 enfants. La provenance de cette aide extérieure dépend fortement du volume
de prise en charge nécessaire. 57% des familles en question ont un besoin qui n’excè-
de pas un jour par semaine. La plupart d’entre elles (59%) recourent à des parents. Mais
lorsque le besoin de prise en charge est plus important, les offres professionnelles telles
que les structures d’accueil collectif de jour ou les écoles à horaire continu sont un peu
plus souvent mises à contribution (46%) que la famille (43%). 

Malgré le développement des offres institutionnelles au cours des dernières années,
l’importance du rôle joué par les grands-parents dans la garde des petits-enfants n’a pas
diminué.4 En particulier, lorsque le besoin de prise en charge est de plus d’un jour par
semaine, la parenté est intervenue en 2005 pour 43% des familles, contre 36% en
2001.

3 Voir p. ex. Cancian/Oliker 2000 ou Folbre/Bittman 2004. 

4 En 2001, 50% des 200’000 familles comptant des enfants de moins de 15 ans (ceux-ci
étant 300’000 au total) et recourant à une aide extérieure pour les garder faisaient appel à des
parents; en 2005, sur 224’000 familles dans cette situation, la proportion a passé à 52%.
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L’engagement des grands-mères passe avant tout par la ligne maternelle. Ce que les
grands-mères ont de particulier est aussi qu’elles apportent une aide subsidiaire: elles
viennent à la rescousse chaque fois que les parents sont empêchés, par exemple pour le
ménage après la naissance d’un bébé, quand la personne qui s’occupe normalement
des enfants est malade ou quand les parents ont besoin de se retrouver seuls. Elles
constituent une part essentielle du premier réseau de secours qui, d’après l’étude
“Startbedingungen für Familien” (1998) du Marie-Meierhofer-Institut für das Kind, est
extrêmement important pour les jeunes parents. Il est rare que les grands-parents assu-
ment des tâches éducatives directes, mais ils apportent un soutien social et émotionnel
déterminant dans des situations de crise familiale, par exemple en cas de divorce
(Sauvain-Dugerdil 2005). Par ailleurs, les grands-mères qui travaillent ne gardent pas
leurs petits-enfants moins que les autres, ce qui est sans doute lié aux faibles taux d’ac-
tivité des femmes de cet âge en Suisse.

Le travail non rémunéré, dont la garde des petits-enfants représente un exemple
classique, fait tous les quatre ans l’objet d’un relevé distinct dans le cadre de l’Enquête
suisse sur la population active (ESPA); le dernier date de 2004. On demande entre autres
si les personnes ont gardé des enfants de leur parenté au cours du dernier mois, et com-
bien de temps. Comme l’on sait par d’autres sources que ce sont surtout les grands-
parents qui gardent des enfants de proches, on peut partir de l’idée que la grande majo-

Rôle joué par la famille (grands-parents) dans la garde des enfants Fig. 1 

Source: ESPA 2005
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rité des personnes interrogées d’au moins 50 ans qui gardent des enfants ne vivant pas
dans le même ménage sont des grands-parents. Sur l’ensemble des 50 ans et plus, 11%
s’occupent d’enfants de proches qui ne vivent pas dans le même ménage. Cela repré-
sente près de 273’000 grands-mères et grands-pères. La proportion est de 10% chez
les 50 à 64 ans, elle atteint 15% pour les 65 à 79 ans et retombe à tout juste 3% pour
les 80 ans et plus. Après 50 ans, la garde des petits-enfants est de loin le travail infor-
mel non rémunéré le plus souvent accompli en dehors de son propre ménage. 

Fig. 2 Pourcentage de grands-parents qui gardent des petits-enfants

Source: ESPA 2004
Personnes de 50 ans et plus qui s’occupent d’enfants de la parenté 

Fig. 3 Temps total consacré par année à la garde des petits-enfants*

Source: ESPA 2004
En millions d’heures
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Cependant, comme le montre la figure 2, il existe de nettes différences selon le sexe.
Après 50 ans, les femmes sont deux fois plus nombreuses que les hommes à s’occuper
d’enfants (un peu plus de 14% contre un peu moins de 7%). La différence est particu-
lièrement importante chez les personnes qui n’ont pas encore atteint l’âge légal de la
retraite: les grands-mères sont alors trois fois plus nombreuses que les grands-pères à
apporter leur aide; le fait que les hommes ont des petits-enfants en moyenne plus tard
que les femmes peut cependant aussi jouer un rôle. Plus l’âge avance, plus les pour-
centages tendent à s’équilibrer.

Les 273’000 personnes de 50 ans et plus qui s’occupent d’enfants de proches y
consacrent en moyenne 30 heures par mois: près de 34 heures pour les femmes, un peu
moins de 23 heures pour les hommes. Cela représente un volume total de 99,6 millions
d’heures par année. Comme le montre la figure 3, les grands-mères fournissent nette-
ment plus d’heures de garde que les grands-pères, soit près de 79 millions par année,
ou près des quatre cinquièmes de l’ensemble du temps consacré à la garde des petits-
enfants. C’est avant 65 ans que les grands-mères donnent le plus de temps, c’est-à-dire
quand leurs petits-enfants sont encore petits, mais souvent aussi alors qu’elles-mêmes
sont encore actives ou pourraient l’être. L’âge avançant (celui des grands-mères comme
celui des petits-enfants), le nombre d’heures consacrées à la garde diminue. Après 65
ans les grands-pères, au contraire, consacrent davantage de temps à leurs petits-
enfants qu’avant. Quant aux plus de 80 ans, s’ils passent peu de temps à s’occuper de
leurs petits-enfants, cela ne tient pas tant à leur âge avancé qu’à ce que leurs petits-
enfants ont, en moyenne, passé l’âge où c’était nécessaire.

3. Soins

La famille est l’institution la plus importante dans le domaine des soins prodigués aux
aînés. Selon l’Enquête suisse sur la santé (ESS), jusqu’à l’âge de 74 ans, l’aide est four-
nie principalement par le réseau informel de la famille, des voisins et des amis. Pour les
groupes d’âge plus avancé, l’aide informelle domine encore, bien que le rôle joué par
les services d’aide et de soins à domicile gagne en importance. Même parmi les per-
sonnes physiquement dépendantes au sens strict, une sur trois vit encore chez elle;
structure familiale et réseau familial jouent alors un rôle décisif pour le maintien à domi-
cile. Dans les couples, l’entrée en institution est rare tant que le ou la partenaire vit et ne
nécessite pas également des soins. Les personnes seules optent plus rapidement pour
l’institution (Hugentobler 2003). Höpflinger (2005a) estime que pour 2005, le nombre
de personnes âgées dépendantes de soins est compris entre 115’000 et 135’000. Le
vieillissement démographique aura pour effet d’augmenter le nombre, mais l’ampleur
de l’augmentation reste controversée.5

5 Meyer (2001) avance (sans indiquer de source) le chiffre de 250’000 personnes de tout 
âge dépendant en permanence de soins, dont 80% (autrement dit 200’000) recevraient des
soins privés. Spirig (2002), qui dit s’appuyer sur Meyer et sur Höpflinger, estime de 220’000 à
250’000 le nombre des personnes qui soignent des membres de leur famille. 
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Des études récentes estiment que les soins professionnels représentent 20 à 30% de
l’ensemble des soins prodigués aux personnes âgées (Wolf 2004, Attias-Donfut 2000).
Même si les familles prennent en charge la majeure partie des soins, le volume réel des
prestations fournies dans le domaine des soins est encore systématiquement sous-esti-
mé, comme l’expliquent Bittman (2004) et Wolf (2004): souvent, les soins ne consti-
tuent pas une activité clairement délimitable et donc mesurable, mais consistent à être
sur la brèche, à offrir beaucoup de présence et des coups de main ponctuels, à assumer
aussi des responsabilités et des tâches de coordination et à partager des activités. Ces
tâches restreignent la liberté de mouvement de la personne qui les fournit, bouleversent
le rythme de ses journées, se font souvent au détriment de son travail et de ses loisirs
et peuvent entraver ses propres activités et ses contacts sociaux à l’extérieur. 

Ce qui rend aussi ces tâches pesantes, c’est que les soins prodigués aux personnes
âgées n’apportent pas d’améliorations fondamentales, mais accompagnent l’évolution
conduisant à la mort. La dépendance des parents âgés, leur déclin et les possibles modi-
fications de leur personnalité peuvent entraîner bien des ambivalences. Elles se réper-
cutent sur les relations intrafamiliales, chaque membre est touché dans sa propre iden-
tité. En plus, les soins prodigués à la maison peuvent représenter un travail extrêmement
pénible, avec des journées de douze heures et de fréquentes interventions de nuit. Ils
sont souvent assumés par une seule personne, dont il n’est pas rare que la santé s’en
ressente (dépression, épuisement, maux de tête et de dos, manque de sommeil).

Si la grande majorité des personnes d’âge moyen se disent malgré tout prêtes à
apporter s’il le faut cette aide à leurs parents (Perrig-Chiello/Höpflinger 2001), la raison
en est d’abord le lien émotionnel et seulement ensuite un sentiment d’obligation ou une
dépendance psychologique, comme l’ont constaté Coenen et al. (1994). Lavoie a repé-
ré un ensemble de règles qui précisent le degré de responsabilité au sein du réseau fami-
lial. Le premier responsable est le ou la partenaire. Viennent ensuite les enfants, et parmi
eux celui qui est émotionnellement le plus proche de la personne à soigner. Jouent un
rôle en troisième lieu la disponibilité, la proximité géographique et d’autres ressources
personnelles. Ces critères ont en règle générale pour conséquence que ce sont des fem-
mes qui assument ces tâches (Lavoie 2000). Lorsque des hommes fournissent des soins,
c’est deux fois sur trois de leur partenaire qu’ils s’occupent. Les femmes en revanche soi-
gnent à parts égales partenaire et autres parents (Perrig-Chiello/Höpflinger 2001).

Les prestations de soins peuvent être fournies à l’intérieur du ménage, ou com-
prendre aussi des soins donnés à l’extérieur. L’Enquête suisse sur la population active
(ESPA) 2004 pose les deux questions. La figure 4 montre combien de personnes de 50
ans et plus, vivant dans un ménage de plusieurs personnes, soignent d’autres membres
adultes du ménage. C’est le cas de 2,9% d’entre elles (72’500). Il y a ici très peu de dif-
férence entre les sexes: un peu moins de 38’000 (52%) sont des femmes et près de
35’000 des hommes. En chiffres absolus, ce sont les 50 à 64 ans qui sont les plus nom-
breux à s’engager dans les soins au sein du ménage. Mais, proportionnellement, ce sont
les 65 à 79 ans, avec 3,3%.
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Soins prodigués à des membres adultes du ménage, selon l’âge Fig. 4 

Source: ESPA 2004; 
personnes de 50 ans et plusNombre de personnes prodiguant des soins 

Soins prodigués à des proches ne vivant pas dans le même ménage Fig. 5

Source: ESPA 2004; 
personnes de 50 ans et plusNombre de personnes prodiguant des soins 
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Quelque 52’000 personnes âgées de 50 ans et plus prodiguent des soins à des
proches adultes ne vivant pas dans le même ménage, soit un peu moins qu’à des
membres du même ménage, comme le montre la figure 5. Contrairement à ce qui se
passe pour les soins à l’intérieur du ménage, on observe ici une nette différence selon
le sexe. 80% des personnes qui soignent ces proches sont des femmes. Les plus nom-
breuses à soigner des proches ne vivant pas dans le même ménage appartiennent au
groupe des 50 à 64 ans. Le nombre diminue des deux tiers pour les 65 à 79 ans et
devient presque insignifiant au-delà. 

Les 72’500 personnes de plus de 50 ans qui prodiguent des soins à des membres de
leur propre ménage en font bénéficier près de 80’000 personnes.6 Dans 9% des cas
(6’500), les personnes qui soignent ont elles-mêmes besoin de soins. Et une personne
sur dix (7’300) s’occupe de deux proches. Comme le montre la figure 6, c’est dans 65%
des cas le conjoint ou le/la partenaire qui, grâce à ces soins, peut rester à la maison. 

Il est extrêmement rare que des parents ou des beaux-parents reçoivent à l’intérieur
du ménage des soins de leurs enfants ou beaux-enfants âgés de 50 ans et plus (7% des
cas). Les cas de parents âgés s’occupant d’enfants adultes dépendants sont bien plus
fréquents (23%). Les cas restants sont des frères et sœurs ou des parents éloignés. Il
n’arrive pratiquement jamais que l’on prodigue gratuitement des soins dans son propre
ménage à une personne avec laquelle il n’existe aucun lien de parenté ou de partena-
riat.

Fig. 6 Degré de parenté des membres du ménage nécessitant des soins 

Source: ESPA 2004; 
personnes soignées par des membres de 
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Le temps que chacun investit dans les soins à des membres de son ménage aug-
mente avec l’âge (voir fig. 7). On observe en outre ici des différences selon le sexe. Ce
sont les femmes très âgées qui consacrent le plus de temps à ces soins, avec en moyen-
ne 14 heures bien comptées par semaine (contre env. 4 heures pour les hommes très
âgés). En moyenne, selon leurs propres dires, les personnes de 50 ans et plus qui four-
nissent des soins à des membres de leur ménage y consacrent 8 heures par semaine (un
peu moins de 5 heures pour les hommes, 11 heures pour les femmes).

Pour des soins à des proches en dehors du ménage (voir fig. 8), le temps investi est
moindre (6 heures en moyenne par semaine) et diminue avec l’âge, du moins chez les
femmes, qui constituent la grande majorité des personnes apportant ces soins. Ici la dif-
férence entre les sexes est moindre, notamment parce que les rares hommes à la retrai-
te qui assument des tâches de soins y consacrent beaucoup de temps. 

Le temps total passé par les plus de 50 ans à soigner des membres de leur propre
ménage atteint pour l’ensemble de la Suisse 30,3 millions d’heures par année (2004),
dont 21,6 millions (71%) fournies par des femmes et 8,7 millions (29%) par des hom-
mes. Comme le montre la figure 9, le groupe des 50 à 64 ans et celui des 65 à 79 ans
fournissent à peu près autant d’heures. Ce n’est que pour les 80 ans et plus que le
temps total consacré aux soins diminue considérablement. Seul un petit nombre de per-
sonnes assume encore de telles tâches, mais celles qui le font sont aussi celles qui y pas-
sent le plus de temps. 

Pour les soins prodigués en dehors du ménage, le volume global du temps consacré
se monte en 2004 à 15,9 millions d’heures. Les femmes en ont fourni env. 85%, les
hommes 15%. Le volume global de ces soins diminue fortement avec l’âge de celui qui
les fournit, ce qui reflète probablement le fait que la grande majorité de ceux qui les
reçoivent appartiennent à la génération des parents.7

6 Schön-Bühlmann (2005), se fondant elle aussi sur le module “Travail non rémunéré” de
l’ESPA 2004 (sans se limiter aux 50 ans et plus ni aux seuls soins fournis aux proches), avance le
chiffre de 210’000 personnes nécessitant des soins et de l’assistance et vivant dans un ménage
de plusieurs personnes (les ménages concernés étant 96’000). Ces personnes physiquement
dépendantes ne sont pas toutes âgées. Les plus de 65 ans n’en représentent qu’un bon tiers
(36%). Près d’un quart (24%) ont de 15 à 39 ans et le reste (40%) de 40 à 64 ans, groupe
d’âge dans lequel les hommes sont plus nombreux que les femmes à avoir besoin de soins.

7 L’Office fédéral de la statistique a évalué pour l’année 2000 la valeur des prestations de
soins non rémunérées (Schiess/ Schön-Bühlmann 2004). Schiess/Schön-Bühlmann (2004) ont
compté pour les soins à des personnes dépendantes vivant dans le même ménage un tarif
horaire de 35 fr. 70, pour des soins à l’extérieur du ménage un tarif de 31 fr. 10. Si l’on
applique les mêmes critères d’appréciation et les même tarifs et qu’on les corrige de l’évolution
générale des salaires nominaux, les prestations de soins fournies par les familles dans les phases
tardives de la vie correspondraient, si elles étaient apportées par du personnel professionnel
rémunéré, à une masse salariale brute d’environ 1,7 milliard de francs. 



Commission fédérale de coordination pour les questions familiales82

Fig. 7 Temps moyen consacré aux soins à un membre du ménage 

Source: ESPA 2004; 
personnes de 50 ans et plus En heures par semaine

Temps moyen consacré à des soins prodigués à des proches adultes 
Fig. 8 ne vivant pas dans le même ménage
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Temps total consacré par année à soigner des proches vivant dans 
le même ménage Fig. 9

Source: ESPA 2004; 
personnes de 50 ans et plusEn millions d’heures 

Temps total consacré par année à soigner des proches adultes 
ne vivant pas dans le même ménage Fig. 10

Source: ESPA 2004; 
personnes de 50 ans et plus En millions d’heures 
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4. Autres services

Dans l’Enquête suisse sur la population active (ESPA) 2004, plus de 4% des 50 ans
et plus (105’000 personnes) indiquent qu’elles rendent encore d’autres services à leurs
proches, comme des travaux ménagers, des transports et du jardinage (voir fig. 11).

Dans ce domaine aussi, les femmes (65%) sont plus nombreuses à s’engager que les
hommes (35%). On observe aussi une nette différence selon l’âge: les 50 à 64 ans sont
à peu près dix fois plus nombreux à rendre ce type de services que les 80 ans et plus.
Ce qui est intéressant, c’est qu’il est encore plus fréquent que ces services soient rendus
à des connaissances.8 Le temps que chacun y consacre en moyenne est relativement
limité (env. trois heures et demie par semaine) et ne diffère guère d’un sexe à l’autre. Ici,
ce sont les plus âgés qui offrent le plus de temps. Sur un volume global de 18,8 millions
d’heures consacrées par les plus de 50 ans en Suisse en 2004 à des services non rému-
nérés rendus à des proches, les femmes en ont fourni plus des deux tiers. 

8 On trouvera dans l’Enquête suisse sur la santé 2002 d’autres informations sur l’aide fournie
dans ce domaine. 

9 Dans les statistiques standard de l’Office fédéral de la statistique, les prestations de soutien
ne sont pas suffisamment différenciées pour que l’on puisse identifier celles fournies aux
membres de la famille. Mais l’enquête internationale SHARE (“Survey of health, ageing and 
retirement in Europe”) sur la santé, la vieillesse et la retraite en Europe, à laquelle la Suisse par-
ticipe, offrira à l’avenir la possibilité d’une analyse approfondie. Claudine Attias-Donfut, qui a
beaucoup travaillé sur ce thème, dirige dans le cadre de cette enquête un groupe de travail
international sur les transferts intergénérationnels.

Fig. 11 Autres services rendus à des proches

Source: ESPA 2004; 
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5. Transferts financiers du vivant des parents

Les transferts financiers au sein de la famille à l’âge adulte peuvent avoir des raisons
très diverses.

Première catégorie: l’obligation d’entretien à l’égard des enfants majeurs encore en
formation, obligation légale souvent aussi ressentie comme un devoir moral. A 18 ans
en effet, seuls 10% des jeunes ont achevé leur formation professionnelle, la grande
majorité doivent encore être soutenus par leurs parents pendant des années. Vaskovics
(1997) repère trois attitudes de base envers le soutien financier apporté aux enfants
adultes: 1. “Pour les enfants, on ne compte pas” 2. “Ça revient moins cher comme ça”
et 3. “Ce que je fais pour mes enfants, je le fais pour moi”. Le sentiment d’être respon-
sable de la sécurité matérielle de ses enfants ne se dissipe donc pas avec leur majorité,
même quand ils ne vivent plus à la maison. 

Deuxième catégorie: l’obligation d’assistance au sein de la famille même à un âge
plus avancé, telle qu’elle est formulée à l’art. 328 du Code civil: “Chacun […] est tenu
de fournir des aliments à ses parents en ligne directe ascendante et descendante,
lorsque, à défaut de cette assistance, ils tomberaient dans le besoin”. Cette obligation
légale vaut donc pour les parents et pour les enfants, mais pas pour les frères et sœurs.
Cependant, en tant qu’impératif moral, elle est souvent comprise dans un sens plus
étendu. En Suisse, ces prestations ne font quasiment pas l’objet de recherches.9

Troisième catégorie: les donations à caractère d’avance d’hoirie, qui dans presque
tous les cas servent à transmettre des biens patrimoniaux à la génération suivante. Ces
transferts ont été étudiés par Bauer et al. dans le projet de recherche en cours “L’héritage
en Suisse” dans le cadre du Programme national de recherche 52 “L’enfance, la jeu-
nesse et les relations entre générations dans une société en mutation”. Dans une enquê-
te représentative menée dans ce contexte, une personne interrogée sur sept a indiqué
avoir déjà reçu une donation ayant un caractère d’avance d’hoirie. Cette fréquence rela-
tive des donations est confirmée par des données fiscales du canton de Zurich en la
matière. Les donations représentent 20 à 25% du volume des héritages ou, si l’on extra-
pole ces valeurs pour l’ensemble de la Suisse, un volume global de 5,7 à 7,1 milliards de
francs pour 2000. 

Comme le montre la figure 12, le groupe d’âge le plus représenté du côté des dona-
teurs est celui des 65 à 69 ans, du côté des bénéficiaires celui des 35 à 39 ans. La dif-
férence d’âge correspond exactement à une génération (30 ans).

Ce sont en premier lieu les descendants directs qui bénéficient de donations, comme
le montre la figure 13. Leur groupe reçoit 91% du volume total des donations. Il est rare
qu’une génération soit sautée et que la donation profite directement aux petits-enfants
(3%), ou qu’elle soit destinée aux parents ou aux frères et sœurs (3% également), et
encore plus rare que les bénéficiaires soient d’autres membres de la parenté ou ne fas-
sent pas partie de la famille.
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Fig. 13 Répartition des donations selon le degré de parenté des bénéficiaires 

Source: banque de données E+S, 
calculs BASS

Fig. 12 Répartition des donateurs et des bénéficiaires selon l’âge

Source: banque de données E+S*
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Des enquêtes menées à l’étranger confirment que les transferts privés (qu’il s’agisse
de prestations répondant aux obligations légales d’assistance et d’entretien ou de dona-
tions tout à fait libres) sont très fréquents et qu’ils ne sont pas liés seulement aux besoins
des bénéficiaires, mais aussi à l’aisance du donateur (la formation sert souvent d’indica-
teur à cet égard), à la fréquence des contacts et à la proximité émotionnelle (Motel/
Szydlik 1999). D’une manière générale, le développement de l’Etat social n’a pas fait
reculer l’aide financière fournie par la famille, mais dans bien des cas c’est même lui qui
la rend possible (Kühnemund/Rein 1999, Kohli et al. 2000, Attias-Donfut 2000). En par-
ticulier, la prévoyance vieillesse extra-familiale, assurée par l’AVS et les caisses de pen-
sions, a amélioré la situation financière de la génération la plus âgée, si bien que celle-
ci est souvent en mesure de soutenir financièrement les générations plus jeunes. L’aide
a donc changé de direction.

Les transferts privés atténuent les différences de revenu et de fortune entre les géné-
rations, comme le constate Attias-Donfut (2000). Ils ont aussi un effet de compensation
à l’intérieur de la famille: ceux qui ont besoin de plus reçoivent davantage. Souvent les
sommes versées diminuent le risque de mobilité vers le bas, du moins pour les personnes
dont les parents peuvent se le permettre. Les transferts contribuent donc du même coup
à consolider les inégalités sociales. Les parents riches paient davantage, mais les dépenses
relatives sont plus importantes pour les parents dont le revenu est moyen ou modeste.
La fréquence et la nature des transferts varient selon la phase familiale. Alors que l’ar-
gent versé par la génération intermédiaire à la jeune génération permet surtout à cette
dernière de disposer de davantage de liquidités, la génération la plus âgée transmet à
la génération intermédiaire des éléments de fortune qui restent ainsi dans la famille.
Kühnemund/Motel calculent qu’en Allemagne, les transferts financiers aux jeunes géné-
rations représentent l’équivalent d’un cinquième environ du total des rentes de vieilles-
se versées.

6 Héritages

Le décès des parents scelle le détachement définitif d’avec la famille naturelle, mais
l’héritage vient souligner à nouveau l’effet de cette dernière (Perrig-Chiello/Höpflinger
2001). “Les successions relient entre eux les membres décédés et les membres vivants
de la famille”, comme l’écrit Marc Szydlik (2005b). En Suisse, des biens patrimoniaux
d’une valeur de 28,5 milliards de francs se transmettent chaque année par voie de suc-
cession (année de référence 2000). C’est presque un tiers de plus de ce que les ménages
eux-mêmes économisent.

Les 62’500 personnes décédées en Suisse en 2000 ont laissé en moyenne 456’000
francs. Pour les 207’000 héritiers effectifs ou potentiels, cela aurait représenté un héri-
tage moyen de 137’700 francs. Mais un petit quart d’entre eux est reparti les mains
vides: les héritages sont très inégalement répartis. Selon l’enquête effectuée, un tiers de
la population ne compte même pas recevoir dans sa vie une donation ou un héritage.
Comme le montre la figure 14, la moitié des héritiers (effectifs ou potentiels) se parta-
gent moins de 2% du volume global des successions, les 40% suivants reçoivent un
quart environ de la somme totale et les 10% les plus privilégiés des héritiers se répar-
tissent les trois autres quarts. 
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Répartition de la somme héritée par types d’héritiers, canton de Zurich, 
Fig. 15 de 1997 à 1999 

Source: banque de données E+S, 
calculs BASS Pourcentages
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L’héritage reste dans la famille, comme le montre bien la figure 15. Les trois quarts
de l’héritage moyen reviennent au conjoint et aux enfants. Lorsque le défunt est un
homme, le pourcentage est nettement plus important (84%) que lorsque c’est une
femme (67%). Cette différence est principalement due à ce que les hommes décèdent
en général plus tôt que les femmes et laissent plus fréquemment une partenaire. Le
pourcentage des héritiers non apparentés (institutions incluses) est modeste, avec 10%
des sommes héritées (14% lorsque le défunt (de cujus) est une femme, 5% lorsque c’est
un homme). 

7. Cohabitation entre parents et enfants adultes

Selon le recensement 2000, les filles quittent le domicile parental à 21 ans en moyen-
ne, les garçons à 22,5 ans (Sauvain-Dugerdil 2005). Mais, même au-delà, le retour tem-
poraire au foyer des parents est fréquent, par exemple après un séjour à l’étranger,
l’achèvement des études ou une rupture. 

Près d’un tiers des 50 à 64 ans qui ont fondé une famille vivent encore avec des
enfants. La proportion dépend aussi du nombre d’enfants qu’on a eus. Autres facteurs
influant sur la durée de la cohabitation avec les parents: le niveau élevé de formation,
la nationalité étrangère, la crise du logement et le taux de chômage. Il existe également
des différences régionales. Là où les mères enfantent tard, il est plus fréquent qu’elles
vivent encore avec leurs enfants à l’âge de 50 à 64 ans que dans d’autres régions. C’est
le cas dans les campagnes de Suisse centrale et orientale et, de manière générale, dans
les communes rurales. Dans les grandes villes alémaniques et dans les Alpes bernoises
et grisonnes, en revanche, il est plus rare que la cohabitation se prolonge, même si les
naissances surviennent tard. Les maternités relativement précoces et l’abandon rapide
du nid familial sont typiques des Alpes vaudoises et du Jura vaudois et neuchâtelois, tan-
dis qu’une longue cohabitation sans que les naissances ne soient tardives est le propre
du Tessin, du Valais et de la partie alémanique du canton de Fribourg (Sauvain-Dugerdil
2005).

Le départ tardif du foyer familial n’est pas seulement lié au rallongement des
périodes de formation, mais joue souvent aussi un rôle de protection sociale, comme le
montre le rapport avec les taux de chômage. Il contribue à freiner les coûts des longues
formations et à supporter financièrement les périodes de vaches maigres et d’incerti-
tudes qui vont de pair avec l’entrée, devenue plus difficile, dans le monde du travail. La
génération qui était encore jeune durant l’époque de haute conjoncture garde aujour-
d’hui plus longtemps ses enfants à la maison, alors qu’elle-même avait quitté le domi-
cile parental plus tôt en moyenne.

L’analyse qui suit distingue parmi ceux qui vivent encore chez leurs parents le grou-
pe des 18 à 24 ans et celui des 25 à 29 ans (voir fig. 16). Le premier correspond au grou-
pe d’âge qui, en cas de formation, bénéficie encore de prestations de politique familia-
le du type allocations de formation professionnelle. Le second est constitué d’adultes
dont il est plus que probable que la grande majorité a achevé sa première formation. 
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Au total, 491’564 jeunes de 18 à 24 ans vivent encore avec au moins un de leurs
parents (ou, exceptionnellement, de leurs beaux-parents), ce qui représente largement
80% des jeunes adultes de cet âge. Ce groupe compte 220’000 femmes, soit presque
trois quarts des jeunes femmes de cet âge, et 271’400 hommes, autrement dit près de
90% des garçons de cet âge. La première raison qui vient à l’esprit pour expliquer ce
phénomène, c’est que les garçons sont encore en formation; mais ce n’est vrai que dans
56% des cas. Il est bien plus rare que les 25 à 29 ans partagent encore le domicile
parental. Un quart de ce groupe d’âge, soit 116’300 jeunes adultes, sont dans ce cas.
On compte là encore nettement plus d’hommes parmi eux, à savoir 78’900 ou un bon
tiers des hommes de cet âge, contre seulement 37’300 jeunes femmes, soit 16% des
femmes de ce groupe d’âge. La formation ne constitue ici un facteur explicatif que dans
un quart environ des cas.

Szydlik décrit la cohabitation d’enfants adultes avec leurs parents comme une forme
particulière de relation entre générations qui n’est reconnue par la société que jusqu’à
un certain point, car elle contredit le désir d’indépendance. Cela apparaît aussi dans les
expressions couramment employées pour désigner les différentes formes de cohabita-
tion avec les parents. Il y a 1. ceux qui ne décollent pas du “nid” familial, s’y prélassant
“comme à l’hôtel”; 2. les “enfants boomerang” qui viennent se réfugier chez leurs
parents dans des situations de crise, par exemple lors d’une rupture; et 3. ceux qui s’ins-
tallent délibérément avec leurs vieux parents dans le but de partager certaines tâches
comme les soins et la garde des enfants. Dans les faits, il existe à peu près autant de
“Tanguy” que d’enfants boomerang, alors que la troisième forme est relativement rare.
Quel que soit leur âge, les parents accueillent plus volontiers leurs enfants adultes chez
eux que l’inverse (Szydlik 2000).

Jeunes de 18 à 29 ans qui vivent avec leurs parents 
Fig. 16 (ou leurs beaux-parents)

Source: ESPA 2004
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8. Soutien émotionnel

On sait par des études étrangères que pour les groupes d’âge relativement jeunes,
les parents ont une importance comparable à celle du ou de la partenaire et du cercle
d’amis en tant qu’interlocuteurs en cas de problème (Lüscher/Liegle 2003). En règle
générale, les parents offrent un soutien émotionnel tout au long de la vie. Mais le sou-
tien moral va dans les deux sens. Ni l’un ni l’autre ne signifient pour autant que la rela-
tion entre parents et enfants adultes soit harmonieuse et sans conflit. Entre aide et ingé-
rence, proximité et manque de distance, dépendance et désir de vivre sa propre vie, la
limite est souvent floue et bien des tensions et des ambivalences peuvent surgir.
Cependant, le fait d’avoir des enfants garantit quasi automatiquement un réseau de
relations. Lorsqu’il n’y a pas d’enfants, ces liens familiaux sont très difficiles à remplacer.

La fréquence des contacts constitue un indicateur de l’intensité – sinon de la qualité –
de la relation familiale à l’âge adulte. Comme on peut le voir dans le tableau 2, les
parents voient souvent au moins un de leurs enfants jusqu’à un âge avancé: tous les
jours pour un tiers d’entre eux et au moins une fois par semaine pour les quatre cin-
quièmes environ. Les liens sont donc restés étroits, même si le ménage commun est
devenu rare. Il y a étonnamment peu de différence entre ville et campagne à cet égard.
Seul le contact quotidien est plus rare dans les régions urbaines. 

Tant les femmes que les hommes, dans les phases tardives de la vie, affirment que
de toutes leurs relations, c’est celle qu’ils entretiennent avec leurs enfants qui est la
meilleure. Les hommes trouvent également un fort soutien émotionnel chez leur com-
pagne, alors que les femmes se sentent moins bien soutenues par leur partenaire et
comptent davantage sur d’autres proches et sur des connaissances (Perrig-Chiello/
Sturzenegger 2001). Toute l’importance du soutien émotionnel apporté par la famille
pour tous les aspects de la vie à un âge moyen apparaît aussi dans les situations de crise.
L’absence de perspectives sur le marché de l’emploi et le chômage induit par la maladie
sont relativement fréquents à cette période de la vie, crises familiales et exclusion pro-
gressive du monde du travail étant liées entre elles: lorsque la famille est construite sur
le modèle “normal”, le chômage dû à la maladie est significativement moins fréquent.
Mais lorsque difficultés familiales et économiques se combinent, elles s’accentuent
mutuellement. A l’inverse, une bonne intégration sociale et surtout familiale aide à évi-
ter une marginalisation durable en cas de problèmes économiques à un certain âge
(Perrig-Chiello/Höpflinger 2001). 

A quelle fréquence voyez-vous un de vos enfants? 
(en % des personnes qui ont répondu) Tableau 2

Source: Enquête suisse sur la santé 2002
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Synthèse et conclusion

Même si la vie commune avec la génération des grands-parents est devenue l’ex-
ception, les liens familiaux (qui peuvent toutefois devenir aussi des chaînes) continuent
de jouer un rôle essentiel dans les phases tardives de la vie. La famille multigénération-
nelle multilocale est le théâtre d’échanges importants – des coups de main pratiques au
soutien émotionnel, de l’aide financière à la cohabitation – dont le dernier prend la
forme de la succession. Ces échanges sont en principe fondés sur la réciprocité, mais
dans l’ensemble les générations plus âgées donnent davantage, au sein de la famille,
qu’elles ne reçoivent. A l’intérieur de la même génération, ce “pacte de solidarité” se
limite pour l’essentiel au couple. Les relations avec les frères et sœurs sont bien plus
lâches qu’avec les parents, les enfants ou les petits-enfants. Davantage que les frères et
sœurs, ce sont les voisins et les amis qui bénéficient des coups de main donnés aux per-
sonnes de la même génération.

En résumé, les femmes s’investissent nettement plus que les hommes dans les pres-
tations d’aide informelles. Mais si leur partenaire a besoin de soins, les hommes s’impli-
quent grosso modo autant que les femmes dans le même cas. Cependant les femmes
fournissent dans l’ensemble (en plus du ménage) davantage de travail non rémunéré,
même dans les phases tardives de la vie, et elles se trouvent de ce fait, lorsqu’elles sont
encore en âge de travailler, à nouveau confrontées à des problèmes de compatibilité
entre famille et emploi, même après le départ, souvent tardif, de leurs propres enfants.
Comme il ressort de la figure 17, la garde des petits-enfants est de loin la tâche familia-
le informelle la plus répandue dans les phases tardives de la vie. Suivent les soins aux
proches et, en troisième position, les services pratiques.

Personnes de 50 ans et plus qui effectuent pour leurs proches des 
Fig. 17 travaux non rémunérés, dans leur propre ménage ou à l’extérieur 

Source: ESPA 2004
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Si l’on additionne soins, garde d’enfants et autres services, on s’aperçoit qu’environ
un quart des personnes de 50 ans et plus (650’000, dont 436’000 femmes) effectuent
du travail informel non rémunéré à l’extérieur de leur propre ménage. C’est parmi les
65 à 79 ans que le pourcentage est le plus élevé (plus de 30%).

Le volume global des prestations d’aide non rémunérées fournies par les familles
dans les phases tardives de la vie, représentées à la figure 17, a atteint en Suisse 164,6
millions d’heures en 2004 (garde des petits-enfants: 99,6 millions d’heures; soins à l’in-
térieur du ménage: 30,3 millions d’heures; soins en dehors du ménage: 15,9 millions
d’heures; autres services: 18,8 millions d’heures). Par rapport aux 368,8 millions
d’heures de travail bénévole informel effectuées au total en Suisse en 2000 selon Schiess/
Schön-Bühlmann (2004),10 cela représente une part considérable, qui souligne une fois
encore l’importance des relations familiales au-delà de la phase d’éducation des enfants.

Pour la garde des enfants comme pour les soins aux personnes âgées, l’engagement
au sein du réseau familial joue un rôle considérable même par rapport aux offres pro-
fessionnelles. Sa part est de 50% environ pour la garde d’enfants et de 80% pour les
soins aux personnes âgées. Le réseau familial d’aide est cependant déjà sollicité à la limi-
te du supportable. C’est pourquoi l’aide professionnelle et l’aide informelle ne sont pas
concurrentes, mais se complètent. Souvent, les proches n’arriveraient pas à tenir le coup
s’il n’y avait pas aussi des services publics tels que les soins à domicile ou les services de
repas (Hugentobler 2003). Une politique rationnelle, dans le domaine de la santé par
exemple, devrait consister à soutenir systématiquement les familles dans leurs presta-
tions, notamment au moyen d’une offre bien structurée d’information, d’accompagne-
ment et de formation continue. Autre option politique envisageable, une indemnisation
monétaire pour ces prestations familiales.

La capacité de la famille à fournir des prestations dépend aussi de la classe sociale à
laquelle elle appartient. Les milieux privilégiés peuvent plus facilement recourir à une
aide privée et aussi soutenir financièrement leurs enfants. Les systèmes publics de sécu-
rité sociale jouent davantage en faveur des moins bien lotis. En moyenne statistique, le
soutien intergénérationnel est important, mais des secteurs problématiques subsistent,
comme le montrent la pauvreté croissante des jeunes familles et le manque de struc-
tures d’aide et de soins pour les personnes très âgées. La sécurité sociale étatique ne
remplace pas la prévoyance privée mais renforce le lien social entre les générations, pré-
cisément parce qu’elle permet d’éviter que des situations ne deviennent intenables
(Attias-Donfut 2000).

10 La valeur monétaire du travail bénévole informel atteignait alors 9,406 milliards de francs, 
la part des femmes se montant à 7,064 milliards. Le volume global du travail rémunéré, cette
année-là, était de 6’741 millions d’heures, soit à peu près 18 fois plus. 
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V. Aperçu de quelques dispositions légales 
applicables à la prise en charge d’une personne 
âgée en perte d’autonomie par ses enfants
Audrey Leuba et Céline Tritten

Préambule 

La Suisse connaît, comme la plupart des pays industrialisés, un vieillissement de sa
population.1 En 1900, le groupe des personnes âgées de 80 ans et plus et celui des per-
sonnes de 65 à 79 ans représentaient 0,5%, respectivement 5,3% de la population
totale; en 2000, ils en constituaient le 4,1%, respectivement le 11,2%. L’augmentation
du nombre de centenaires est également éloquente: ils étaient 2 en 1900, et 787 en
2000.2

Selon l’Office fédéral de la statistique (OFS), cette évolution, qui a débuté il y a plu-
sieurs dizaines d’années déjà, ira en s’accentuant et générera d’ici quelques décennies
une prédominance numérique des personnes âgées, avec une pyramide des âges inver-
sée.3 Un des principaux défis de notre société consiste dès lors à mettre en place une
politique de prise en charge des personnes âgées en perte d’autonomie.4

La COFF retient la notion de famille qui est décrite dans le rapport final La politique
familiale en Suisse, publié en 1982. Elle est formulée de la façon suivante: “la famille à
notre époque est définie comme un groupe social d’un genre particulier, fondé avant
tout sur les relations entre parents et enfants et reconnu comme tel par la société”.
Cette définition met clairement l’accent sur les relations parents-enfants.5 La présente
contribution s’en tiendra à cette notion et envisagera donc exclusivement les relations
entre enfants majeurs et parents dépendants. 

1 P. WANNER/Y. FORNEY, Le vieillissement démographique en Suisse dans le temps et l’espace,
in Recensement fédéral de la population, Ages et générations, La vie après 50 ans en Suisse,
OFS, Neuchâtel 2005, 25ss, disponible en ligne: http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/
dienstleistungen/publikationen_statistik/publikationskatalog.html?publicationID=1649; 
V. HUGENTOBLER, L’évolution des besoins en soins des personnes âgées en Suisse, Aspects de 
la sécurité sociale, 3.2004, 10ss.

2 P. WANNER/Y. FORNEY, op.cit., 15.

3 P. WANNER/Y. FORNEY, op.cit., 11, 15.

4 P. WANNER/Y. FORNEY op.cit., 31; voir aussi V. HUGENTOBLER, op.cit., 15s. L’âge moyen du
début de la dépendance est généralement et de manière schématique fixé aux alentours de 80
ans (C. SAUVAIN-DUGERDIL, Etapes de la vie familiale et modes de résidence, in Recensement
fédéral de la population, Ages et générations, La vie après 50 ans en Suisse, OFS, Neuchâtel
2005, 39). 
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La prise en charge intrafamiliale est une des formes les plus importantes d’aide et de
soutien aux personnes dépendantes. En 2000, on estimait à 1,2 milliards de francs la
valeur de l’aide bénévole fournie aux personnes nécessitant des soins.6 Selon une étude
réalisée en 1997, l’aide est apportée dans plus de 50% des cas par des parents ou des
connaissances et dans un peu plus de 20% des cas, ces derniers agissent en concours
avec les services d’aide et de soins à domicile.7 Il semble en outre que la provenance géo-
graphique (région urbaine ou rurale) ait une influence sur l’étendue de la prise en char-
ge par la famille. En effet, les régions rurales sont plutôt de type familiariste et il est
moins rare d’y voir des cohabitations entre parents âgés et enfants majeurs que dans les
régions urbaines.8 D’ailleurs, on y recourt moins fréquemment aux services d’aide à
domicile; c’est en premier lieu les familles ou le voisinage qui aident la personne âgée
devenue dépendante.9 Qu’elle intervienne à domicile ou dans le cadre d’une cohabita-
tion intergénérationnelle (ce qui est semble-t-il assez peu fréquent), l’aide fournie par la
famille est une lourde charge, qui est assumée principalement par les femmes.10 On éva-
lue ainsi à un homme sur dix et, pour les femmes, au double le nombre de personnes
qui apportent une aide fréquente à un membre de leur entourage.11

Il nous paraît intéressant de brosser un bref aperçu de quelques dispositions de droit
civil applicables à cette relation de prise en charge. La question du rôle de l’Etat, qui
oscille entre respect de l’autonomie de la famille et intervention dans le but de protéger
les plus faibles, apparaît en filigrane; nous avons choisi de la laisser de côté. Nous com-
mencerons par mettre en évidence dans un premier chapitre un devoir général et abstrait
d’aide que les enfants ont envers leurs parents, devoir qui, à certaines conditions, peut
se concrétiser en une obligation de fournir des aliments, sous une forme pécuniaire ou
éventuellement par des prestations en nature. Dans un deuxième chapitre, nous nous
pencherons sur le pouvoir de l’enfant majeur de représenter son père ou sa mère
devenu incapable de discernement et regarderons à quelles conditions il existe. Dans un
troisième chapitre, nous mettrons l’accent sur un cas particulier, celui de l’enfant qui
choisit de fournir son aide en faisant ménage commun avec la personne âgée, et nous
nous interrogerons sur le régime juridique que la loi réserve à cette forme de cohabita-
tion. Finalement, dans un quatrième chapitre, nous nous demanderons si, au moment
du décès du parent en perte d’autonomie, la loi octroie à l’enfant qui l’a aidé un droit
à une compensation ou indemnisation pour les services rendus. 

1. Devoir d’aide et obligation alimentaire à charge de l’enfant

La loi institue entre parents et enfants un devoir général d’aide et de respect dans
leurs relations réciproques (article 272 du Code civil). Le législateur l’a formulé comme
suit: “Les père et mère et l’enfant se doivent mutuellement l’aide, les égards et le res-
pect qu’exige l’intérêt de la famille”. Il s’agit d’un devoir qui n’existe pas uniquement
entre parents et enfants mineurs mais qui subsiste au-delà de la majorité de l’enfant.12

On peut le considérer comme un élément constitutif de la relation existant entre les
enfants majeurs et leurs parents âgés. 

Le devoir de l’article 272 du Code civil ne porte pas seulement sur le respect et la
loyauté, mais inclut également une aide. Fréquemment cette dernière prendra la forme
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de prestations pécuniaires (prêt, don, etc.), mais elle peut également être fournie en
nature, par exemple par un accueil dans la communauté familiale; selon les cas, elle se
matérialisera aussi par un soutien moral.13 L’étendue du devoir à la charge des enfants
est influencée par l’importance de l’état de dépendance des parents. 

Le devoir d’aide et de respect est exprimé dans la loi de manière générale et abstraite
et concrétise un devoir moral de responsabilité envers une personne qui se trouve dans
un lien de proximité non seulement juridique, mais également affectif et social.14 Il n’a
toutefois pas la nature d’une obligation et ne peut pas faire l’objet d’une exécution for-
cée en cas de violation. Si l’enfant majeur se refuse à fournir l’aide attendue, seules des
conséquences de nature civile, comme par exemple une exhérédation ou la révocation
d’une donation faite en sa faveur sont envisageables. Pour ce faire, la personne âgée en
perte d’autonomie doit encore disposer de sa capacité de discernement, ce qui ne sera
pas toujours le cas. 

La loi impose toutefois aux descendants et ascendants, à certaines conditions, une
obligation qui, elle, est susceptible d’exécution forcée. Il s’agit de la dette alimentaire,
prévue aux articles 328 et 329 du Code civil,15 qui est une concrétisation du devoir géné-

5 Elle n’en exclut toutefois pas le groupe dans lequel la relation parents-enfants fait défaut
mais qui est reconnu par la société grâce à l’existence d’un autre lien, comme par exemple le
mariage ou le partenariat enregistré. 

6 V. HUGENTOBLER, op.cit., 17.

7 T. ABELIN, Santé, situation sociale et besoin d’aide des personnes âgées, in Santé et com-
portements vis-à-vis de la santé en Suisse 1997, OFS, Neuchâtel 2000, 85; V. HUGENTOBLER,
op.cit., 16s.

8 C. SAUVAIN-DUGERDIL, op.cit., 48s.

9 C. KOLLER, Différences régionales et santé, in Santé et comportements vis-à-vis de la santé
en Suisse 1997, OFS, Neuchâtel 2000, 102.

10 J. COENEN-HUTHER/J. KELLERHARLS, Maintien à domicile des personnes âgées et droit à
l’autonomie: un conflit pour les femmes, in Maintien à domicile, le temps de l’affirmation,
Lausanne 1997, 154ss; M. GOGNALONS-NICOLET/A. BARDET BLOCHET/M.-P. BLANCHARD-
QUELOZ, Pour des politiques diversifiées d’aide aux aidant-e-s, Débat n°1, Zurich 2003, 18ss
(disponible en ligne: http://www.pro-senectute.ch/data/553/debat_01-complet-le_grand_age.pdf).
Le fils et les beaux-enfants interviennent plus rarement. Parmi ces derniers, le rôle de la 
belle-fille est plus important que celui du beau-fils (C. SAUVAIN-DUGERDIL op.cit, 38 et les réfé-
rences citées).

11 M. GOGNALONS-NICOLET, Aides informelles et systèmes d’entraide, in Santé et comporte-
ments vis-à-vis de la santé en Suisse 1997, OFS, Neuchâtel 2000, 58.

12 A noter qu’on admet qu’un même devoir existe, quoique de manière indirecte, entre petits-
enfants et grands-parents (Ph. MEIER/M. STETTLER, Droit civil VI/2, 2e édition, Fribourg 2002, 
n. 136 et 138; I. SCHWENZER, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, 2e édition,
Bâle/Genève/Munich 2002, ad art. 272 ZGB, n. 2).

13 Ph. MEIER/M. STETTLER, op.cit., n. 143ss ; I. SCHWENZER, op.cit., n. 3ss.

14 Ph. MEIER/M. STETTLER, op.cit., n. 136-137.
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ral et abstrait de l’article 272 du Code civil. Réciproque, c’est-à-dire pesant tant sur les
épaules des enfants que sur celles des parents, elle a pour objet la fourniture d’aliments
à un parent en ligne directe, ascendante ou descendante. La dette n’existe que si le
créancier est dans le besoin et le débiteur dans l’aisance. On considère que le créancier
est dans le besoin lorsqu’il ne peut se procurer par lui-même le minimum qui lui est
nécessaire pour vivre. Le débiteur est dans l’aisance lorsqu’il a la possibilité de subvenir
aux besoins du créancier sans subir de privation.16

La dette alimentaire est en règle générale honorée par le biais de contributions
pécuniaires. Mais lorsque l’on peut raisonnablement attendre du parent-créancier qu’il
accepte ce mode d’exécution, le débiteur peut choisir de régler sa dette sous la forme
de prestations en nature (par exemple par l’accueil et la prise en charge à son domici-
le).17 Le créancier ne peut par contre pas exiger du débiteur qu’il lui fournisse les ali-
ments en nature.18 Il ne peut donc par exemple pas imposer à l’enfant une prise en char-
ge au domicile de celui-ci. 

15 S. MASMEJAN, Dette alimentaire, Notions générales et réception dans les cantons de
Genève, Vaud et Valais, Zurich/Bâle/Genève 2002, 9ss.

16 Le minimum auquel il est fait référence est le minimum LP (Loi fédérale sur la poursuite pour
dettes et la faillite) ajusté. Pour plus de détails: Th. KOLLER, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I,
2e édition, Bâle/Genève/Munich 2002, ad art. 328/329 ZGB, n. 9ss.

17 Selon la jurisprudence, l’ayant droit ne peut refuser la fourniture de prestations en nature,
sauf si des circonstances particulières le justifient (ATF 44 II 329; ATF 50 II 3; Th. KOLLER op.cit.,
ad art. 328/329 ZGB, n. 28).

18 Th. KOLLER, op.cit., ad art. 328/329 ZGB, n. 28.

19 Voir les articles 457-459 du Code civil.

20 Les débiteurs ne répondent par conséquent pas de manière solidaire (Th. KOLLER, op.cit., ad
art. 328/329 ZGB, n. 23).

21 D. MANAI, Les droits du patient face à la médecine contemporaine, Bâle/Genève/Munich
1999, 125ss ; O. GUILLOD, Le choix éclairé des soins. Quelques aspects juridiques, in Die
Grenzen der Selbstbestimmung, Vienne 2003, 41ss; Th. CLEMENT/Chr. HÄNNI, La relation
patient-médecin, état des lieux, Rapport IDS n°1, 70ss. A noter que le professionnel de la santé
est tenu de fournir au représentant toutes les informations nécessaires à une prise de décision
éclairée: type d'intervention, risques, alternatives, coûts, etc. (D. MANAI, op.cit., 115ss).

22 Article 67 alinéa 1 du Règlement sur l’assurance vieillesse et survivants; article 20 alinéa 1 de
l’Ordonnance sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité;
article 66 du Règlement sur l’assurance-invalidité.

23 A. LEUBA/Ph. MEIER/S. SANDOZ, Quelle famille pour le XXIe siècle, in Rapports suisses pré-
sentés au XVIème Congrès international de droit comparé, Brisbane 2002, 149ss, 184–186; 
D. MANAI, op.cit., Bâle 1999, 62s; M. STETTLER, La protection des adultes incapables de discer-
nement: les mesures appliquées de plein droit (art. 431–442 AP), RDS 2004, 369ss, 372.

24 Pour un panorama du contenu des législations sanitaires des cantons suisses sur cette ques-
tion, voir Th. CLEMENT/Chr. HÄNNI, op.cit., 85ss. 

25 La Convention a été signée par la Suisse le 7 mai 1999, la ratification de cet instrument a
été proposée par le Conseil fédéral le 12 septembre 2001, Feuille fédérale 2002, 271ss. 
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Lorsque les débiteurs sont situés dans des degrés de parenté différents (par exemple
des enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants), l’ordre dans lequel chacun répond
de la dette alimentaire est calqué sur celui des droits des membres de la parenté dans
la succession (article 329 alinéa 1 du Code civil), c’est-à-dire suivant le système des
parentèles successorales:19 d’abord les enfants, à défaut les enfants des enfants, etc. Au
sein du groupe des débiteurs se trouvant dans un même degré de parenté, chacun
répond proportionnellement à ses ressources.20

2. Le pouvoir de représenter un parent devenu incapable  
de discernement

Lorsque le parent âgé perd sa capacité de discernement, il perd en même temps
l’exercice des droits civils; cela signifie qu’il n’est juridiquement plus apte à prendre des
engagements ou à acquérir des droits. Or de nombreuses formes d’aide à la personne
en perte d’autonomie exigent de l’aidant qu’il dispose d’un pouvoir de représentation.
C’est par exemple le cas de tous les actes de gestion des biens et des revenus de la per-
sonne incapable de discernement. Mais c’est également le cas des décisions à prendre
en matière médicale. L'acte thérapeutique porte en effet atteinte au corps de l’être
humain, soit à un aspect de sa personnalité qui est protégé par notre ordre juridique
(notamment à l’article 28 du Code civil, à l’article 10 de la Constitution fédérale et aux
articles 122 et suivants du Code pénal). Il exige dès lors le consentement du représen-
tant de la personne incapable de discernement, sauf cas d’urgence ou si l’intervention
repose sur une base légale claire et expresse.21

Un pouvoir de représentation peut résulter de la loi (pouvoir légal direct), découler
d’une décision de l’autorité (mesure tutélaire) ou, dans certains cas, être le fruit d’un
mandat confié par la personne ayant besoin d’aide (pouvoir privé). Nous allons
reprendre successivement ces trois hypothèses.

2.1 Le pouvoir reposant directement sur la loi
A l’heure actuelle, sous réserve du domaine des prestations sociales,22 le droit fédé-

ral ne contient aucune disposition légale conférant aux enfants le pouvoir de représen-
ter leur parent devenu incapable de discernement,23 que ce soit pour une affaire d’ordre
administratif ou pécuniaire, ou encore en matière médicale.24 Par contre, dans ce der-
nier domaine, on trouve parfois un pouvoir de représentation dans les législations sani-
taires des cantons. Ainsi, quelques cantons ont, en l’absence d’un représentant, confié
un tel pouvoir aux proches ou aux parents (par exemple: Jura – “proches parents”,
Tessin – “parents”). Une minorité de cantons n’a pas expressément réglé la question, ce
qui amène à penser que, dans de tels cas, l’autorité tutélaire doit désigner un représen-
tant légal (tuteur, curateur). La grande majorité des cantons a choisi de confier cette
compétence au médecin, imposant parfois à ce dernier de prendre l’avis des proches.
Cette dernière option législative pourrait à moyen terme disparaître, la Suisse envisa-
geant de ratifier la Convention européenne sur les droits de l’Homme et la Biomédecine25

qui impose aux Etats signataires de prévoir dans leur législation une représentation du
patient incapable de discernement dans ses relations avec le médecin. Le Conseil fédé-
ral a d’ailleurs expressément relevé ce point dans le message qu’il y a consacré.26
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Le droit fédéral admet toutefois à titre exceptionnel qu’un tiers – et ce peut être un
enfant majeur – intervienne dans les affaires d’un autre, sans en avoir reçu mandat; on
parle alors de gestion d’affaires parfaite.27 Elle n’est toutefois admissible que si l’intérêt
de la personne commandait véritablement une intervention, c’est-à-dire lorsque la situa-
tion présentait un certain degré d’urgence.29 C’est par exemple le cas du professionnel
de la santé qui opère en urgence un patient tombé dans le coma. La gestion d’affaires
parfaite n’est pas conçue pour répondre à un besoin régulier et prévisible du proche
devenu incapable de discernement et apporte une réponse insuffisante. Elle a en effet
pour principal objectif de régler entre le gérant (personne qui intervient) et le maître
(personne pour laquelle l’intervention a eu lieu) les conséquences pécuniaires d’un acte
de gestion d’affaires qui était indispensable. Elle ne confère ainsi pas aux proches le pou-
voir de représenter l’incapable vis-à-vis des tiers, par exemple envers une banque, une
institution pour personnes âgées ou un organisme d’assurance privée. 

L’absence d’un pouvoir de représentation prévu par la loi en leur faveur est perçue
avec difficulté, voire incompréhension, par les proches qui ressentent le besoin – d’ailleurs
codifié par le devoir moral de l’article 272 du Code civil – de fournir aide et assistance
à leurs parents et souhaitent le faire sans intervention des autorités. Depuis quelques
années, la doctrine souligne le caractère problématique de cette situation.29

L’actuelle révision du droit de la tutelle tend à mieux définir le cadre juridique dans
lequel s’inscrit l’action des proches de la personne incapable de discernement. Un
Avant-projet mis en consultation en juin 2003,30 propose ainsi de conférer à certains
proches un pouvoir légal et direct de représentation pour les soins de santé, selon un
ordre en cascade (article 434 dudit Avant-projet). En l’absence de directives anticipées
suffisamment précises, les personnes habilitées à consentir à l’administration de soins
médicaux à une personne incapable de discernement seraient les suivantes: 1) la per-
sonne désignée dans le mandat pour cause d’inaptitude31 ou le curateur dont la mission
est de représenter la personne protégée dans le domaine médical; 2) à défaut le conjoint
ou le partenaire, s’il y a vie commune ou s’il lui fournit une assistance personnelle régu-
lière; 3) à défaut, parmi les descendants, parents ou frères et sœurs, la personne avec
laquelle les liens sont manifestement les plus étroits (par exemple du fait de la vie com-
mune ou de l’aide régulièrement apportée).  

Le pouvoir en cascade prévu à l’article 434 de l’Avant-projet devrait également per-
mettre aux proches de signer le contrat d’assistance, lors de l’entrée en EMS (article 437
alinéa 3 de l’Avant-projet). L’entrée en institution d’une personne âgée et dépendante
est toutefois un moment-clé dans sa vie, tant il est rare qu’un retour à domicile soit ulté-
rieurement envisagé. Il s’agit d’une décision pour laquelle l’intérêt de la personne inca-
pable peut entrer en conflit avec celui de ses proches: par exemple à être déchargés de
leurs tâches d’assistance ou à sauvegarder leurs expectatives successorales, ou encore à
occuper la maison libérée par la personne âgée. Il est par conséquent important que
cette décision puisse être prise par un tiers n’ayant aucun conflit d’intérêt avec cette der-
nière. A cet égard, l’option choisie par l’Avant-projet peut prêter flan à la critique.
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L’Avant-projet propose en outre d’octroyer au conjoint de l’époux frappé d’incapaci-
té de discernement un pouvoir de représentation qui lui permettrait d’effectuer les actes
nécessaires à l’entretien courant de ce dernier, de procéder à l’administration ordinaire
de ses biens et d’ouvrir son courrier. Le conjoint ne pourrait toutefois disposer d’un tel
pouvoir qu’à la condition qu’il y ait vie commune ou qu’il fournisse à son époux inca-
pable de discernement une assistance personnelle régulière.32 La Commission d’experts
a par contre renoncé à octroyer un même pouvoir à d’autres proches, notamment aux
enfants. Leur aide, dans la mesure où elle exige un pouvoir de représentation, devra
donc reposer sur un autre fondement, c’est-à-dire une décision de l’autorité ou un pou-
voir privé.

2.2 Le pouvoir reposant sur une décision de l’autorité
L'assistance que les autorités de protection de l’adulte peuvent apporter aux indivi-

dus en situation de faiblesse a un rôle qui est subsidiaire par rapport à l'aide fournie par
la famille, les proches, ou les services d'assistance publics ou privés.33 L'autorité doit tou-
tefois veiller à ce que la personne ne soit pas privée de l’aide dont elle a besoin. Elle ne
pourra donc renoncer au prononcé d’une mesure tutélaire que si l'aide extra-tutélaire
est effectivement fournie ou peut être fournie par un réseau de personnes disposées à
le faire. 

Dans le choix de la personne du mandataire tutélaire (tuteur, curateur, conseil légal),
le Code civil accorde à la famille apte à remplir ces fonctions un droit de préférence.
L’article 380 du Code civil prévoit ainsi que, sauf justes motifs, l’autorité nomme de pré-
férence tuteur de l’incapable, soit l’un de ses proches parents ou alliés, soit son conjoint.
Dans sa décision, l’autorité devra tenir compte non seulement des relations personnelles
existant entre les intéressés mais aussi de la proximité de ces derniers avec le domicile

26 Feuille fédérale 2002, 295.

27 Article 422 du Code des obligations.

28 J. HOFSTETTER, Le mandat et la gestion d’affaires, Traité de droit privé suisse, vol. VII/II/1,
Fribourg 1994, 257.

29 M. STETTLER, La sauvegarde des intérêts des personnes incapables de discernement dans le
nouveau droit de la protection de l’adulte, RDT 5/2003 259; A. LEUBA/C. TRITTEN, La protection
de la personne incapable de discernement séjournant en institution, RDT 5/2003, 286; contra:
Ph. MEIER, L’avant-projet de révision du droit de la tutelle – Présentation générale, RDT 5/2003,
215s. 

30 Le texte est disponible sur le site de l’Office fédéral de la justice: http://www.ofj.admin.ch/ bj/
fr/home.html (sous “société”, puis “tutelle”), état au 5 décembre 2005.

31 Pour la notion de mandant pour cause d’inaptitude, voir ci-dessous point C.

32 A noter que pour les actes juridiques relevant de l’administration extraordinaire des biens, le
conjoint devrait par contre requérir le consentement de l’autorité de protection de l’adulte
(article 431 alinéa 3 de l’Avant-projet).

33 PH. MEIER, La position du tiers en droit de la tutelle, RDT 1996, 81ss, 84–86 et les réfé-
rences citées; également: M. STETTLER, L’impact du principe de la proportionnalité sur la grada-
tion et le champ d’application des mesures tutélaires, RDT 1984, 41ss, 46–48. 
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de la personne ayant besoin d’aide. Malgré ce droit de préférence, la famille est plutôt
réticente à l’intervention de l’Etat dans un domaine qu’elle ressent comme très privé,
relevant en principe de son autonomie. Elle sollicite donc relativement peu les autorités
de tutelle. 

La loi prévoit un catalogue de mesures tutélaires, plus ou moins incisives, permettant
d’assurer la protection de la personne qui en a besoin. Pour les personnes âgées en
perte d’autonomie, la pratique donne la préférence à la curatelle volontaire 34 et à la
curatelle combinée. A la différence de la tutelle ou du conseil légal, la curatelle est en
effet moins incisive car elle ne porte pas atteinte à l’exercice des droits civils de la per-
sonne. Elle est donc mieux acceptée par la famille qui a tendance à ressentir toute res-
triction de la capacité civile comme particulièrement stigmatisante.35

La curatelle volontaire permet de mettre en place une assistance générale, qui com-
prend non seulement une gestion durable des biens mais aussi une certaine assistance
personnelle. Comme son nom l’indique, elle repose sur le consentement de la person-
ne qui fait l’objet de la mesure; cette dernière ne peut consentir que si elle dispose d’un
discernement suffisant pour le faire. Mais le consentement ne suffit pas. Il faut en outre
que la personne soit empêchée de gérer convenablement ses affaires par suite de fai-
blesse sénile, de quelque infirmité ou de son inexpérience. La curatelle combinée, quant
à elle, consiste en une combinaison de deux curatelles; elle permet de confier au man-
dataire tutélaire non seulement le pouvoir de représenter la personne pour une ou plu-
sieurs affaires, mais aussi celui de gérer ses biens y compris ses revenus.36 La pratique lui
a petit à petit donné un champ d’application plus large de sorte que le mandataire
d’une curatelle combinée peut aujourd’hui effectuer également des tâches durables
d’assistance générale. En vertu du principe de subsidiarité, tant la curatelle volontaire
que la curatelle combinée ne sont prononcées que si l’ayant-droit n’est pas en mesure
de désigner et/ou de surveiller un représentant qu’il aurait lui-même désigné (représen-
tant privé).

2.3 Le pouvoir privé
Il peut être dans l’intérêt de la personne âgée de confier à un tiers le pouvoir de la

représenter pour les décisions à prendre, au cas où elle deviendrait incapable de discer-
nement. On nomme un tel pouvoir le mandat pour cause d’inaptitude.37 Ce procédé
favorise le droit à l’autodétermination de la personne et tend à se généraliser, notam-
ment en matière médicale.38

Actuellement, le droit fédéral ne règle pas expressément le mandat pour cause d’in-
aptitude. Certains cantons ont par contre réglé la question en matière médicale, avec
des dispositions qui prévoient expressément la possibilité de désigner un représentant
de manière anticipée. On parle alors d’un représentant thérapeutique. 

L’Avant-projet de révision du droit de la tutelle prévoit d’introduire le mandat pour
cause d’inaptitude dans le droit fédéral (articles 360 et suivants dudit Avant-projet).39 La
proposition est formulée de la façon suivante: “Toute personne ayant l’exercice des
droits civils peut désigner une ou plusieurs personnes physiques ou morales (mandatai-
re) qu’elle charge de sauvegarder ses intérêts et de la représenter dans les rapports juri-
diques avec les tiers pour le cas où elle deviendrait incapable de discernement.” 
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34 Article 394 du Code civil. H. DESCHENAUX/P.H. STEINAUER, Personnes physiques et tutelle,
4e édition, Berne 2001, n. 1117. 

35 Le nombre des curatelles a d’ailleurs considérablement augmenté ces dernières années.

36 La notion de biens peut ici être comprise dans un sens suffisamment large pour inclure éga-
lement la gestion des revenus de l’intéressé.

37 C’est le terme utilisé par l’Avant-projet de révision du droit de la tutelle.

38 P. BREITSCHMID, Vorsorgevollmachten. Allgemeiner Vorsorgeauftrag, medizinischer
Vorsorgeauftrag, Patientenverfügung, Vertrauenspersonen und persönliches Umfeld – ein dicht
gewobenes Netz mit Knoten- und Reissgefahr, RDT 2003, 269ss.

39 Cette institution est déjà connue dans d’autres ordres juridiques notamment au Québec.

40 Articles 296ss du Code civil.  

41 A. GIRSBERGER, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, 2e édition, Bâle/Genève/Munich 2002,
ad art. 331 ZGB, n. 3. A cet égard, la jurisprudence a eu l’occasion de relever que ce lien faisait
défaut, malgré le ménage commun, dans une communauté d’habitation constituée d’étudiants. 

Afin de lui assurer suffisamment de sécurité juridique, le mandat devrait revêtir la
forme authentique ou résulter d’un procès verbal établi par un office compétent; il serait
ensuite enregistré dans un service central suisse. L’autorité de protection de l’adulte
aurait pour tâche de s’assurer de la validité du mandat et de la réalisation des conditions
de mise en œuvre. De plus, elle pourrait révoquer le mandat sur requête d’un proche ou
d’office, s’il s’avérait que celui-ci est mal exercé et que les intérêts de la personne inca-
pable de discernement sont compromis ou risquent de l’être.

3. L’autorité domestique

Contrairement à d’autres types de communauté, comme par exemple celle formée
des parents et des enfants placés sous leur autorité parentale,40 la communauté entre
une personne âgée en perte d’autonomie et un proche parent ne fait à l’heure actuel-
le pas l’objet d’une réglementation ad hoc très étendue. Seules quelques règles sont
prévues par la loi. 

Ainsi, le Code civil prévoit à l’article 331 que “L’autorité domestique sur les per-
sonnes vivant en ménage commun appartient à celui qui est le chef de la famille en
vertu de la loi, d’un contrat ou de l’usage”. La qualité de chef de famille doit donc repo-
ser sur une cause spécifique, qui peut être la loi, un contrat ou l’usage. Outre un ména-
ge commun, elle suppose un lien de subordination entre le chef de famille et le ou les
membres du ménage, le premier assumant la direction et la responsabilité de la com-
munauté.41 Or la loi ne prévoit aucune autorité de l’enfant majeur sur le parent âgé avec
lequel il cohabite. L’enfant majeur ne peut par conséquent être titulaire de l’autorité
domestique que si cela résulte de l’accord qu’il a passé avec son parent âgé, ou éven-
tuellement de l’usage; il faudra en outre s’assurer de l’existence dans le cas d’espèce
d’un lien de subordination. 
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L’autorité domestique confère au chef de famille le pouvoir de mettre en place un
ordre de maison, c’est-à-dire une série de règles qui trouvent leur justification dans le
fonctionnement de la communauté domestique. Fixer l’heure des repas en commun en
fait par exemple partie. A cet égard, le chef de famille doit tenir compte des intérêts de
chacun et, de par la loi, de la liberté nécessaire à l’exercice des besoins religieux. A notre
avis, il doit également respecter le droit de la personne d’avoir des relations avec l’exté-
rieur (postales, téléphoniques), son droit d’entretenir des contacts avec les proches,42

respectivement d’autres tiers (médecins, service d’assistance sociale, etc.), son droit à
des soins et à un accompagnement appropriés. 

Le statut de chef de famille engendre par ailleurs un certain nombre de devoirs. La
loi lui impose ainsi de veiller à la conservation et à la sûreté des effets appartenant aux
membres de la communauté domestique. De plus, le chef de famille assume la respon-
sabilité du dommage que pourrait causer un membre de la communauté domestique,
lorsque ce dernier est interdit,43 malade mental ou atteint de faiblesse d’esprit. Il doit
donc les surveiller de la manière usitée et avec l’attention commandée par les circons-
tances et tâcher de prévenir tous risques; on sera tout particulièrement exigeant lorsque
le chef de famille assume la responsabilité de personnes atteintes de maladie mentale
ou de faiblesse d’esprit.44

4. Une compensation envers les cohéritiers pour l’aide apportée au 
parent en perte d’autonomie?

L’aide que l’enfant fournit à un parent dépasse parfois notablement ce qui peut être
attendu de lui, en vertu de la dette alimentaire (articles 328–329 du Code civil) et plus
largement du devoir de respect et de loyauté. A ce propos, le législateur a adopté une
réglementation ad hoc aux articles 334 et 334bis du Code civil. L’alinéa 1 de l’article 334
du Code civil indique ainsi que “[l]es enfants ou petits-enfants majeurs qui vivent en
ménage commun avec leurs parents ou grands-parents et leur consacrent leur travail ou
leurs revenus ont droit de ce chef à une indemnité équitable”; on appelle cette indem-
nisation le Lidlohn. Il est répandu surtout pour l’aide fournie au sein des entreprises agri-
coles, bien qu’il ne soit aucunement limité à ce secteur de production.45

Le but de la réglementation est de tenir compte du fait qu’une des parties dans la
relation ne se comporte pas véritablement “en bon commerçant” soucieux de sauve-
garder ses intérêts et ses droits, mais obéit bien plus à des sentiments ou à des devoirs
moraux, que ce soit la piété, la solidarité familiale ou le devoir d’assistance. Les articles
334 et 334bis du Code civil tiennent compte du fait que bien souvent l’enfant, même s’il
fournit un travail qui va bien au-delà de ce que l’on pouvait attendre de lui, ne réclame
aucun salaire, aucune indemnisation. Le législateur a donc jugé nécessaire d’introduire
dans la loi le principe d’une indemnité équitable pour ce type de prestations souvent
fournies sans idée de rémunération, mais que l’équité et la justice exigent que l’on
indemnise. Il ne s’agit toutefois pas d’un véritable salaire mais d’une indemnité pouvant
être réclamée au plus tard au moment du partage de la succession et bénéficiant d’un
régime favorable en matière de prescription.46
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Le texte de la loi n’indique pas expressément si les articles 334 et 334bis du Code civil
sont applicables à la prise en charge par un enfant, à son domicile, d’un parent en perte
d’autonomie. Selon les termes de la disposition, il s’agit bien d’un “travail” consacré
“aux parents”.49 Les articles 334 et 334bis du Code civil sont toutefois insérés dans le cha-
pitre consacré à l’autorité domestique, sous le titre B intitulé “Effets de l’autorité domes-
tique”, ce qui peut laisser penser que seules les contributions fournies à un débiteur qui
est lui-même le chef de la famille entre dans le champ d’application de la loi.48 Il semble
également que la disposition lorsqu’elle utilise les termes de prestations fournies au
ménage commun49 comprend par là uniquement le travail effectué au bénéfice de l’éco-
nomie familiale.50

L’applicabilité des articles 334 et 334bis du Code civil aux prestations que les enfants
majeurs fournissent à leurs parents en perte d’autonomie n’est donc pas claire. De plus,
si ces dispositions devaient par une interprétation téléologique trouver malgré tout
application, elles n’apporteraient qu’une réponse partielle puisque seules les prestations

42 Sur le modèle notamment du droit aux relations personnelles des père, mère et de l’enfant
(article 273 du Code civil).

43 L’interdiction peut se définir comme “l’acte par lequel une autorité prive une personne
majeure de certains effets juridiques de sa majorité” (H. DESCHENAUX/P.-H. STEINAUER, op.cit.,
n. 111). Elle est prononcée notamment lorsqu’une personne, en raison de troubles psychiques
ou de maladie mentale, ne peut plus gérer ses affaires ou nécessite des soins particuliers.

44 P. TUOR/B. SCHNYDER/J. SCHMID/A. RUMO-JUNGO, Das Schweizerische Zivilgesetzbuch,
12e édition, Zurich/Bâle/Genève 2002, § 45 p. 469–470.

45 B. STUDER, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, 2e édition, Bâle/Genève/Munich 2002, ad
art. 334 ZGB, n. 5; voir également Message complémentaire du Conseil fédéral, du 8 mars
1971, à l’appui du projet révisé de loi fédérale modifiant le droit civil rural, Feuille fédérale 1971
I 757. 

46 B. STUDER, op.cit., ad art. 334bis ZGB, n. 9.

47 A tout le moins à l’un d’eux.

48 Arrêt non publié du Tribunal fédéral du 5 janvier 2005, 5C.133/2004, consid. 4.2, (voir aussi
B. STUDER, op.cit. 4 et P. MEIER, Résumé de jurisprudence de novembre 2004 à mars 2005,
RDT 2005 124). Toutefois selon Piotet, la notion de ménage commun n’implique pas nécessaire-
ment un chef de famille et le débiteur de l’indemnité équitable est la personne destinataire du
travail ou des revenus (P. PIOTET, La rémunération de celui qui, vivant avec des parents ou alliés,
leur consacre son travail ou ses revenus, RDS 88 (1969) I 167. Piotet s’exprimait toutefois par
rapport à l’ancien droit qui connaissait une disposition placée dans le droit des successions,
dans le chapitre consacré au rapport (ancien article 633 du Code civil), qui n’était donc pas
directement placée dans le chapitre consacré à l’autorité domestique).

49 Voir ainsi le titre utilisé par le Conseil fédéral dans son message de 1971: “La créance des
enfants pour les prestations fournies au ménage commun”.  

50 Le Message de 1971 indiquait d’ailleurs à propos du bénéficiaire des prestations: “le plus
souvent pour ne pas dire toujours, il s’agit du père, propriétaire de l’exploitation familiale”. Il est
vrai que le Conseil fédéral voulait par là mettre avant tout l’accent sur le fait que le débiteur du
Lidlohn était bien souvent le père et très rarement la mère; il est toutefois révélateur qu’il ait en
même temps précisé que le Lidlohn intervenait dans le contexte d’une exploitation familiale. 



Commission fédérale de coordination pour les questions familiales110

fournies par les enfants (ou petits-enfants) faisant ménage commun avec leurs parents
ou grands-parents ont droit à une indemnité équitable. Elles laisseraient donc de toute
manière de côté les prestations fournies par l’enfant ayant un domicile séparé. Or cette
situation est très fréquente. 

Une indemnisation de l’enfant pour le travail fourni et allant au-delà de ce que l’on
peut attendre de lui n’est toutefois pas exclue. Mais elle doit en principe51 avoir été pré-
vue dans un contrat, qu’il soit de travail, d’entreprise ou innommé (comme par exemple
le modèle proposé par Pro Senectute). Et un tel contrat ne sera valable qu’à la condition
que la personne âgée ait été capable de discernement au moment de sa conclusion. 

Bien souvent, ce n’est pas véritablement un salaire exigible du vivant de la personne
âgée que les parties ont en tête, mais la réalisation d’une égalité de traitement à l’égard
des autres héritiers lorsque ces derniers n’ont pas aidé le parent âgé dans une mesure
comparable. A l’heure actuelle, dans un tel cas, on conseillera à la personne âgée de
prendre des dispositions successorales (legs ou attribution plus importante d’une por-
tion de la succession)52 en faveur de l’aidant, de manière à réaliser une telle égalité de
traitement dans la succession. Elle doit toutefois le faire alors qu’elle dispose encore de
tout son discernement. 

Brève synthèse 

La prise en charge d’une personne âgée en perte d’autonomie par ses enfants ne fait
pas l’objet d’une réglementation spéciale. Les dispositions du Code civil permettent à
l’heure actuelle de fournir un cadre juridique, mais avec parfois des lacunes, comme en
matière de représentation, ou des incertitudes, comme en matière de Lidlohn. 

Les travaux de révision du droit de la tutelle proposent des améliorations ponctuelles
sur la question de la représentation légale de la personne devenue incapable de discer-
nement. Repenser la relation de prise en charge intrafamiliale de manière plus globale
pourrait toutefois s’avérer bienvenu. En filigrane, se posera alors la question du rôle de
l’Etat: faut-il favoriser une prise en charge réglée par la loi, comme l’est la relation
parent-enfant? Ou faut-il au contraire soutenir une relation qui repose en grande partie
sur l’autonomie des intéressés, y compris celle manifestée de manière anticipée, avant
que survienne l’incapacité de discernement?  

51 On réservera les règles sur la gestion d’affaires ou celles relatives à l’enrichissement illégitime.

52 Il peut être utile de poser comme condition que l’aidant ait fourni soins et assistance jus-
qu’au décès.  
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VI. Conclusions et recommandations de la COFF

Les familles fournissent pour la société des prestations irremplaçables, non seule-
ment durant la période de vie avec les enfants mais aussi, comme l’ont bien montré
Heidi Stutz et Silvia Strub au chapitre 4, durant les phases tardives de l’existence. Ces
prestations, fournies aussi bien entre générations qu’au sein de la même génération,
n’ont guère été étudiées jusqu’ici du point de vue de la politique familiale. Tout aussi
rares sont les descriptions des conditions de vie des familles dans ces phases tardives.

La présente publication décrit les formes et l’étendue des prestations des familles
dans les phases tardives de la vie, ainsi que le contexte général dans lequel elles sont
fournies. Mais elle examine aussi ces phases elles-mêmes, l’évolution qu’elles ont
connue et leurs caractéristiques sociodémographiques. Elle se penche également sur les
aspects juridiques de la question.

La COFF formule ci-après les conclusions et les recommandations en matière de poli-
tique familiale qu’elle a tirées des chapitres précédents.

Conclusions

De l’avis de la Commission fédérale de coordination pour les questions familiales
(COFF), il est possible de tirer cinq conclusions générales sur la situation et les presta-
tions des familles dans les phases tardives de la vie:

1. La modernisation de la société qui a commencé durant la seconde moitié du XXe

siècle a eu pour conséquence un changement prononcé des formes de vie, caracté-
risé selon Beat Fux par un recul massif des ménages plurigénérationnels, la multipli-
cation de petites familles comptant peu d’enfants, la dissociation grandissante entre
sexualité et procréation, ainsi que la diffusion croissante de nouvelles formes de vie
comme les partenariats consensuels, les couples sans enfant ou les familles mono-
parentales. Cependant la politique familiale actuelle, comme le relèvent Claudine
Sauvain-Dugerdil et al., reste fortement axée sur les modèles familiaux traditionnels
et ne tient pas suffisamment compte de la diversité des formes de vie. La pluralisa-
tion des formes de vie a pourtant aussi des répercussions immédiates sur les relations
intergénérationnelles et sur la manière dont les phases tardives de l’existence sont
vécues. D’une part, le fait que de plus en plus de personnes âgées vivent seules ou
en ménage avec des personnes de la même génération aboutit à un changement des
rapports et de la dynamique entre les générations. Si, en 1970, 20% des personnes
à l’âge de la retraite vivaient encore dans un ménage plurigénérationnel, elles
n’étaient plus que 3% en 2000. Mais, dans le même temps, la période durant laquel-
le les générations vivent simultanément s’est allongée. On ne peut pas encore dire
quels effets cette évolution aura sur la solidarité entre les générations. D’autre part,
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la pluralisation des formes de vie, et en particulier l’augmentation du nombre de
divorces et de familles recomposées, se répercutera aussi à l’avenir sur la situation de
vie dans la vieillesse. Par ailleurs, vu le nombre croissant de femmes élevant seules
leurs enfants, ces dernières décennies, il faut s’attendre à une augmentation du taux
de pauvreté des femmes âgées, lorsque ces femmes parties sur des bases financières
précaires atteindront l’âge de la retraite.

2. L’évolution des formes de vie et l’allongement constant de l’espérance de vie abou-
tissent aussi à des modifications des parcours et des phases de vie. Ces phases autre-
fois passablement standardisées tendent à “s’éroder” (Beat Fux). Les événements
marquants d’une biographie ne sont plus aussi rigidement liés à un âge donné, mais
dépendent bien davantage de décisions autonomes. On assiste en d’autres termes à
une “individualisation des parcours de vie” (Claudine Sauvain-Dugerdil et al.). Les
individus ont différentes options, d’où une multiplication des situations d’ambiva-
lence. Les modifications des phases de vie concernent aussi la vieillesse. La généra-
tion la plus âgée se trouve elle aussi dans un processus de transformation. Claudine
Sauvain-Dugerdil et al. parlent d’une “vieillesse à plusieurs vitesses”, donc d’une
grande diversité des formes de vie à cet âge. Les conditions dans lesquelles vivent les
personnes âgées dépendent notamment de leur situation socioéconomique. Celle-ci
a des effets non seulement sur leur santé, mais aussi, entre autres facteurs, sur leur
espérance de vie. Il est d’autant moins compréhensible que les dispositions légales
concernant le passage à la retraite restent toujours axées sur un parcours de vie
standardisé, comme le constate Beat Fux. Claudine Sauvain-Dugerdil et al. relèvent
aussi que la population âgée est marquée par une montée du multiculturalisme. Il
est vrai que le pourcentage d’étrangers sur le nombre total de retraités est faible,
mais il a tout de même doublé de 1970 (4,7%) à 2000 (8,2%), et il continuera
d’augmenter ces prochaines années.

3. On assiste à une pluralisation, mais aussi à une polarisation des formes de vie et des
projets de vie. Par polarisation, on entend une séparation entre un secteur familial
(ménages avec enfants) d’un côté et un secteur non familial (ménages sans enfant)
de l’autre. Font notamment partie du secteur non familial des femmes et des
hommes sans enfant nés après 1945 et d’un bon niveau de formation. Leur propor-
tion est relativement élevée et elle est en augmentation. Le pourcentage des
ménages sans enfant a crû ces dernières décennies. Selon le recensement fédéral
2000, 46% de la population résidente de Suisse vit aujourd’hui dans des ménages
de ce type. Cette évolution revêt une grande importance du point de vue de la poli-
tique familiale, et ce pour deux raisons. D’un côté, plus la part de la population qui
n’a pratiquement plus de contacts avec des enfants et des adolescents augmente,
plus augmente aussi le risque que les intérêts des familles et des générations à venir
ne soient pas suffisamment pris en considération dans la formation de l’opinion et
les décisions prises par les milieux politiques et la société. De l’autre, les personnes
sans enfant ne pourront pas compter en cas de besoin, ou seulement dans une
mesure limitée, sur le soutien de leur réseau de parenté. Comme le relève Beat Fux,
on ne peut donc pas exclure l’apparition de “nouvelles catégories de besoins”, celles
des personnes qui ne peuvent recourir aux transferts intergénérationnels.
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4. Ces transferts intergénérationnels sont décrits au chapitre 4 par Heidi Stutz et Silvia
Strub. Comme elles le soulignent, la solidarité familiale va en général bien au-delà
des obligations légales d’entretien et d’assistance au sein de la famille. Par solidari-
té, elles entendent des relations vécues qui sont aussi marquées par des contradic-
tions, selon le concept d’ambivalence des générations (Kurt Lüscher). Vues sous cet
angle, les relations familiales ne sont pas exclusivement conflictuelles ou harmo-
nieuses, mais “elles peuvent par principe être les deux”. Ce qui est décisif dans la
construction de la relation, c’est “la gestion constructive de ces contradictions”. Les
prestations échangées entre les générations sont multiples. Elles comprennent les
services non rémunérés, les soins apportés aux proches, la garde des enfants par les
grands-parents, mais aussi les donations et les héritages. Les transferts des généra-
tions plus âgées vers les générations plus jeunes sont tendanciellement plus impor-
tants que l’inverse. Près de la moitié des familles qui ont besoin de quelqu’un pour
garder leurs enfants recourent à des proches, la plupart du temps aux grands-
parents. Près de 80% des prestations de soins prodiguées à des personnes âgées le
sont par des membres de la famille. La famille est donc l’institution la plus impor-
tante pour ce qui est de la prise en charge des soins dus à l’âge. La génération inter-
médiaire, et en son sein surtout les femmes, joue en particulier un rôle pivot. “Les
enfants sont souvent encore partiellement dépendants et la génération des aînés a
de plus en plus fréquemment besoin d’aide”. Le réseau familial d’aide est cependant
souvent sollicité à la limite du supportable et a donc besoin de davantage de soutien
de la part de l’Etat, telle est la conclusion de Stutz et Strub. Les biens patrimoniaux
qui sont transmis par donation ou par héritage atteignent aussi des proportions
considérables. Pour l’année 2000, le volume des donations est estimé entre 5,7 et
7,1 milliards de francs, les héritages à 28,5 milliards de francs. Mais donations et
héritages sont très inégalement répartis: les trois quarts environ des sommes héritées
profitent à 10% des héritiers. Cette forme de transfert contribue donc à accroître
l’inégalité socioéconomique au sein de la population suisse.

5. L’évolution démographique nous montre qu’un des principaux défis de notre socié-
té à l’heure actuelle consiste à mettre en place une politique de prise en charge des
personnes âgées en perte d’autonomie. Or la prise en charge par la famille, tout par-
ticulièrement celle qui est le fait des enfants majeurs, en est une des formes les plus
importantes. Avec Audrey Leuba et Céline Tritten, il faut constater que notre ordre
juridique n’est pas dépourvu de toute norme légale à cet égard; il règle par exemple
la dette alimentaire (art. 328 et 329 CC) ou la responsabilité que l’enfant majeur
assume pour les dommages causés par le parent, malade mental ou faible d’esprit,
faisant ménage commun avec lui, lorsqu’en vertu du contrat ou de l’usage il assume
un rôle de chef de famille (art. 333 CC). Les particularités de cette forme de prise en
charge n’ont toutefois pas été spécifiquement envisagées par le législateur; il en
découle une réglementation, à certains égards, peu claire et lacunaire. C’est ainsi
que la loi ne confère pas de pouvoir de représentation à l’enfant majeur qui fournit
aide et assistance à un parent devenu incapable de discernement et, sous réserve de
quelques législations sanitaires cantonales applicables aux seuls soins de santé, ne
règle pas expressément la question d’un éventuel pouvoir anticipé que le parent âgé
pourrait conférer à cet enfant, avant de devenir incapable de discernement (mandat
pour cause d’inaptitude). Une mesure tutélaire est bien sûr envisageable; mais les
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familles répugnent à solliciter les autorités de tutelle. C’est ainsi encore que, malgré
les articles 334 et 334bis CC conférant aux enfants majeurs faisant ménage commun
avec leurs parents une créance pour le travail ou les revenus qu’ils consacrent à ces
derniers, on ne peut clairement affirmer que ces articles trouvent application lorsque
l’enfant fournit aide et assistance à un parent en perte d’autonomie avec lequel il
cohabite. Et il est clair qu’en l’absence de ménage commun, la loi ne donne aucune
créance à l’enfant. Or, cela crée une flagrante inégalité de traitement dans la suc-
cession entre l’enfant ayant fourni l’aide et ses frères et sœurs (ou les descendants
de ces derniers). Il serait dès lors bienvenu de repenser de manière globale la régle-
mentation de cette forme de prise en charge. 

Recommandations de la COFF

Des conclusions qui précèdent et des réflexions faites par les auteurs aux chapitres 2
à 5, la Commission fédérale de coordination pour les questions familiales (COFF) déduit
les recommandations suivantes:

1. La politique familiale doit mieux tenir compte de la pluralisation des formes de vie et
être davantage axée sur les besoins propres aux différentes phases de la vie. Que
pourrait signifier concrètement cette affirmation? Pour la phase de la jeunesse, il est
nécessaire de relier systématiquement activités de jeunesse, politique de la jeunesse
et politique familiale, d’intégrer davantage les jeunes dans les processus de décision
politiques et d’accroître les efforts dans le domaine de la formation et de l’intégra-
tion professionnelle. Pour la phase des débuts de la vie familiale, il est essentiel,
d’une part, de mieux concilier famille et profession, notamment en mettant à dispo-
sition des structures d’accueil extra-familial, d’autre part, de revaloriser le rôle des
pères et des hommes au foyer. L’amélioration de la compensation des charges fami-
liales est également un élément important. Pour les phases centrale et finale de la vie
familiale, l’accent doit être mis sur l’assouplissement de l’âge de la retraite. En outre,
il serait souhaitable d’inciter davantage les jeunes retraités au bénévolat par la reva-
lorisation et la reconnaissance sociale de l’aide informelle. A un âge avancé enfin, la
transition d’une vie autonome à des formes de vie en institution doit être facilitée.

2. Le recul des ménages plurigénérationnels modifie le quotidien et la dynamique des
relations entre générations. Par ailleurs, les femmes sont fréquemment laissées à
elles-mêmes après le veuvage, alors que souvent les hommes vivent en couple jus-
qu’à un âge très avancé. Il existe donc un risque d’isolement lié à l’âge et au sexe.
Pour contrer ce risque et encourager les relations entre générations, il faudrait réali-
ser davantage de formes d’habitation visant un mélange ciblé des groupes d’âge. Il
faudrait aussi créer des structures permettant les contacts entre la génération âgée
et les enfants ou les jeunes. Des efforts de ce genre, compris comme une politique
délibérée des générations, pourraient aussi combattre le risque d’une concurrence
croissante entre politique de la vieillesse et politique familiale.
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3. Les objectifs de politique familiale risquent aussi de ne pas recevoir à l’avenir un sou-
tien suffisant à cause de la polarisation croissante entre secteur familial et secteur
non familial. Ce risque ne pourra être combattu que si l’on cesse de considérer le fait
d’avoir des enfants comme un “plaisir privé” et qu’on élimine les “manques
d’égards structurels” envers les familles (Franz Xaver Kaufmann). Les familles appor-
tent une contribution essentielle, comme nous l’avons relevé en introduction, à la
constitution du capital humain dont la société a besoin. En ce sens, les enfants sont
devenus un “bien public” auquel tous ont le devoir de s’intéresser. Mais il existe
aujourd’hui encore dans notre pays un grand déséquilibre entre les prestations des
familles et les contre-prestations de l’économie et de l’Etat. Comme le montre
l’exemple des pays scandinaves ou de la France, une politique familiale active, qui
tient mieux compte en particulier des besoins de compatibilité entre responsabilité
parentale et activité professionnelle, combinée avec une politique de l’égalité pro-
gressiste, produit aussi des effets positifs sur la natalité.

4. La pluralisation des formes de vie aboutira également ces prochaines années à une
plus grande diversité des conditions de vie des personnes au soir de l’existence.
L’augmentation du nombre de divorces, en particulier, aura des répercussions sur la
forme prise par les phases tardives de la vie. La question se pose aussi de savoir com-
ment la modification des structures économiques, le départ anticipé à la retraite, l’in-
validisation ou le chômage de longue durée des travailleurs âgés, ou encore le
nombre croissant de travailleurs précaires, vont se répercuter sur la situation socio-
économique des futurs retraités. Il faut s’attendre à ce que les générations futures
ne puissent passer leurs vieux jours dans des conditions aussi privilégiées que la
génération actuelle et que le nombre des personnes en situation précaire augmente
encore. Les étrangers s’en ressentiront davantage que les Suisses. Toutes ces évolu-
tions se traduiront par des exigences concernant l’organisation de la politique socia-
le future et des offres de conseil aux personnes âgées. Il est donc indispensable que
le monde politique et les organisations d’aide aux personnes âgées affrontent d’ores
et déjà cette problématique.

5. Les familles fournissent également durant les phases tardives de la vie des prestations
irremplaçables pour la société, qu’il serait pratiquement impossible de financer si
elles devaient être prises en charge par les pouvoirs publics. Le réseau d’aide familial
est cependant déjà sollicité à la limite du supportable. Souvent, c’est seulement
grâce au soutien des services publics que les familles peuvent apporter leur aide.
Mais ces services publics sont loin d’être toujours suffisants. C’est pourquoi le monde
politique ne pourra échapper à l’avenir à la nécessité de soutenir plus systématique-
ment les familles, par exemple dans le domaine de la santé, s’il veut que celles-ci
puissent continuer de fournir leurs prestations. Il faudrait envisager aussi une indem-
nisation monétaire pour ces prestations familiales, du type allocations familiales ou
allégements fiscaux, comme en connaît déjà le canton de Fribourg par exemple.
Enfin, au vu des grandes inégalités dans le domaine des donations et des héritages
d’un côté et des besoins de financement croissants pour les soins aux personnes
âgées de l’autre, il conviendrait aussi de discuter de la question d’un impôt fédéral
sur les successions.
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La COFF est consciente qu’une politique familiale axée sur les phases de la vie et pre-
nant en compte les familles dans les phases tardives de l’existence n’en est qu’à ses
débuts. Elle espère cependant contribuer par ses conclusions et ses recommandations à
faire encore mieux voir toute l’importance des familles pour notre société et montrer
ainsi combien une politique familiale active est essentielle également pour celles qui se
trouvent dans les phases tardives de la vie.
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